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A VIS AU LECTEUR 

En meme temps que I' edition en langue fran9aise paraissent des editions dans les 
trois autres langues officielles des Communautes: !'allemand, l'italien et le neerlandais. 
L' edition en langue fran9aise contient les textes originaux des interventions faites en 
langue fran9aise et Ia traduction en franQais de celles qui ont ete faites dans une autre 
langue. Dans ce cas, une lettre figurant immediatement apres le nom de I' orateur 
indique Ia langue dans laquelle U s' est exprime : (A) correspond a I' allemand, (I) a 
l'italien et (N) au neerlandais. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans I' edition publiee dans Ia 
langue de !'intervention. 
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PRESIDENCE DE M. METZGER 

Vice-president 

(La seance est ouverte a 15 h) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la session 

M. le President. - Je declare reprise Ia session du 
Parlement european qui avait ete interrompue le 
3 octobre dernier. 

2. Excuses 

M. le President. - M. Battaglia s'excuse de ne 
pouvoir as sister a la seance d' aujourd'hui. 

MM. Achenbach, Cointat, Dichgans, Furler, Hahn, 
Hougardy, Pianta, Pleven, Ramaekers, Starke, Terre
noire et Tomasini s' excusent de ne pouvoir assister 
a la presente periode de session. 

3. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la ses
sion, j'ai reQu les documents suivants: 

a) du Conseil des Communautes europeennes, des 

demandes de consultation sur : 

- la proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concer
nant un reglement fixant le prix de base et 
la qualite type pour le pow abattu pour ia 
periode du 1 er novembre 1968 au 31 octobre 
1969 (doc. 145/68) ; 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a Ia commission de l' agriculture et, pour 
avis, a Ia commission des finances et des 
budgets; 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a 
un reglement fixant, pour Ia campagne 1968 · 
1969, les prix indicatifs, le prix d'interven
tion et le prix de seuil pour l'huile d' olive 
(doc. 146/68); 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond ala commission de !'agriculture et, pour 
avis, a Ia commission des finances et des 
budgets; ' 

- la proposition de la Commission des Com
munautes europeennes au Conseil concer
nant un reglement relati£ au concours .du 

Fonds europeen d'orientation et de garantie 
agricole, section orientation, pour l'annee 
1969 (doc. 147/68); 

Ce document a ete renvoye pour examen au 
fond a la commission de I' agriculture et, pour 
avis, a la commission des finances et des 
budgets; 

b) de la Commission des Communautes euro
peennes: 

- le rapport sur Ia situation a Ia suite des 
inondations catastrophiques dans certaines 
regions d'Italie au cours de l'automne 1966 
(doc. 144/68); 

c) des commissions parlementaires les rapports sui
vants: 

- un rapport de M. Richarts, fait au nom de Ia 
commission de !'agriculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant un regle
ment fixant le prix de base et Ia qualite type 
pour le pore abattu pour la periode du · 1 er 

novembre 1968 au 31 octobre 1969 (doc. 
148/68); 

- un rapport de M. Richarts, fait au nom de 
Ia commission de !'agriculture, sur Ia proposi
tion de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment fixant, pour Ia campagne de commer
cialisation 1968-1969, les prix indicatifs, le 
prix d'iiltervention et le ·prix de seuil pour 
l'huile d'olive (doc. 149/68) ; 

- un rapport de M. Faller, fait au nom de la 
,commission des transports, sur Ia proposition 
de Ia Commission des Communautes euro
peennes au Conseil concernant un reglement 
relatif aux regles communes pour Ia norma
lisation des comptes des entreprises de che
min de fer (doc. 150/68); 

- un rapport de M. Vredeling, fait au nom de 
Ia commission de 1' agriculture, sur Ia propo
sition de Ia Commission des Communautes 
europeennes au Conseil concernant un regle
ment relati£ au concours du Fonds europeen 
d' orientation et de garantie agricole, section 
orientation, pour l'annee 1969 (doc. 151/68); 

- un rapport de M. Carcassonne, fait au nom 
de Ia commission juridique, sur la proposi
tion de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil relative a un regle
ment determinant les categories de fonction
naires et agents des Comm.unautes euro
p~ennes auxquelles s'appliquent les disposi
tions des articles 12, 13, paragraphe 2, et 
H du protocole sur les privileges et immu
nites des Communautes (doc. 152/68). 
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4. Designation de membres 
du Parlement europeen 

M. le President. - En date du 9 octobre 1968, Ia 
Chambre des deputes du grand-duche de Luxem
bourg a designe M. Emile Schaus comme membre 
·de notre Parlement. 

Le 16 octobre 1968, I' Assemblee nationale de la 
, Republique fran9aise a procede au renouvellement 
de sa delegation. 

Ont ete designes\ 

MM. Baumel, Borocco, Boscary-Monsservin, Bous
quet, Briot, de Broglie, Cointat, Couste, Fanton, 
Habib-Deloncle, Hunault, Jarrot, Kaspereit, Lau
drin, de -la Malene,. Pianta, Pleven, Ribiere, Rossi, · 
Spenale, Terrenoire, Tomasini, Triboulet et Vals. 

La verification de ces mandats aura lieu apres la 
reunion du bureau de demain, etant entendu que 
conformement a 1' article 3, paragraphe 3, du regle
ment, ces collegues siegeront provisoirement avec 
les memes droits que 1es autres membres du Parle
ment. 

Je felicite les collegues dont le mandat a ete 
renouvele et je souhaite une cordiale bienvenue aux 
nouveaux delegues. 

5. Composition des commissions 

M. le President. - J' ai r69u du groupe des liberaux 
et apparentes une demande tendant a nommer : 

--· M. van Offelen membre de Ia commission des 
relations economiques exterieures, en remplacement 
de M. Ferretti ; 

- M. Ferretti membre de Ia commission des trans
ports, en' reniplacement de M. van Offelen. 

n n'y a pas d'opposition ?.-.. 

Ces nominations sont ratifiees. 

6. Ordre du jour des prochaines seances-

M. le President. - L' ordre du jour appelle Ia 
fixation -de 1' ordre de nos travaux. 

Auparavant, je propose au Parlement de decider que 
les rapports qui n' ont pu etre -deposes dans le delai 
prevu par la reglementation du 11 mai 1967 soient 
discutes selon la procedure d'urgence. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

L'urgence est decidee. 

Le bureau elargi avait etabli un projet d' ordre du 
jour, mais compte tenu des elements nouveaux inter
venus depuis lors, il vous propose de fixer comme 
suit I' ordre de nos travaux : 

Get apres-midi et demain a 10 h et eventuellement 
a 15 h 

- rappo;rt de M. Kriedemann sur des reglements 
concernant la peche ; 

- rapport -de M. Richarts sur un regleme'nt relatif 
au pore abattu ; 

- rapport de M. Richarts sur un reglemel}t relatif 
a l'huile d' olive ; 

- rapport de M. Vredeling sur un reglement 
relatif au F.E.O.C.A. 

II n'y a pas d'opposition ? .. ; 

II en est ainsi decide. 

7. Limitation du temps de parole , 

M. le President. - En vue d' assurer le bon derou
lement de ce debat, le bureau elargi vous propose, 
en application de l'article 31, paragraphe 4, du 
reglement, de limiter le temps de parole comme 
suit: 

- 20 minutes pour le rapporteur, pour la presenta
tion de son rapport ; 

- 15 minutes pour les rapporteurs pour avis ; 

- 15- minutes pour ~es orateurs parlant au nom 
-d'un groupe, etant entendu qu'il n'y aura qu'un 
seul orateur par groupe ; 

- 10 minutes pour les autres ora~eurs. 

Par ailleurs, en ce qui concerne les amendements, 
le bureau elargi propose de limiter le nombre des 
orateurs a un « pour » et a un « contre 2>, ces· ora
teurs disposant chacun de 5 minutes au maximum. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decidll'. 

8. Reglement ccmcernant le secteur de la peche. 

M. le Presid~nt. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion du rapport de M. Kriedemann, fait au nom 
de la commission de I' agriculture, sur les proposi- · , 
tions de Ia Commission des Communautes euro
peennes relatives a : 
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- un reglement portant etablissement d'une poli
tique commune des structures dans le secteur 
de la pecherie ; 

- un reglement portant organisation ,commune des 
marches dans le secteur des produits de la 
peche; 

- un reglement portant suspension des droits du 
tari£ douanier commun applicable a certains 
poissons des positions 03.01 et 03.02 (doc. 
133/68). 

Avant de donner la parole au rapporteur, je rap
pe1le au Parlement que ce rapport avait ete ren
voye en commission le 2 octobre dernier, vu le 
grand nombre d' amendements deposes. 

La commission de 1' agriculture n'a pas estime utile 
de presenter un rapport mmplementaire. Elle s' est 
limitee a prendre position sur les amendeme.nts 
deposes et nous £era connaitre oralement son avis. 

Tous les amendements deposes lors de Ia periode 
de session d'octobre vous ont done ete distribues 
dans la salle de seance. Je vous signale que les amen
dements n° 6 de M. Sabatini et 10 et 16 de M. Tri
boulet ont ete distribues dans une version rectifiee. 

La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, comme nous prenons aujourd'hui un second 
elan pour mener a bonne fin 1' examen de cette 
question, permettez-moi de rappeler qu'il ne fau
drait pas croire que le renvoi a la commission de 
!'agriculture a dii etre decide parce que cette com
mission n' aurait pas apporte tout le soin voulu a la 
discussion du problema ou se serait risquee a pre
senter a I' Assemblee pleniere un travail insu:ffisam
ment au point. C'est parce qu'en demiere minute, 
c'est-a-dire une heure environ avant la discussion 
de ce point, il a ete presente plus de dix amen
, dements qui n' etaient d' ailleurs disponibles qu' en 
une seule langue. C' est pourquoi no us avons decide 
le renvoi en commission, car nous voulions eviter 
au Parlement de devoir faire face en seance ple
niere a cette masse d' amendements. 

Votre rapporteur ne voit pas queUe autre solution 
il aurait pu proposer, car il n'aurait pu s'en rap
porter, lors de la discussion des amendements, qu' a 
sa fa~on personnelle de voir les choses, sans con
naitre le point de vue de la commission compe
tente au fond. 

La commission de 1' agriculture ·ayant examine les 
amendements, je suis maintenant en mesure de 
vous en rendre compte en presentant le rapport. 

Tout d'abord, une remarque d'ordre general s'im
pose : du fait, notamment, que 1' on connait main te
nant les consequences finanderes des decisions qui 
ont ete prises dans le secteur de la politique agri-

cole, la question se pose de savoir ce qu'il convient 
de faire desormais. Cella etant, Ia commission de 
!'agriculture s'est demande s'il est vraiment oppor
tun, alors qu'une nouvelle serie de propositions de 
Ia Commission de la C.E.E. au Conseil est attendue, 
de presenter encore ici de nouvelles propositions 
d'organisation du marche ou d'en decider, d'autant 
plus qu'il s'agit, une fois de plus, en l'occurence, 
d'une affaire dont on ne peut encore entrevoir 
toutes les consequences financieres. 

La commission de 1' agriculture a ete unanime a 
estimer qu'il n'y a pas 1ieu de s' arreter a ces consi
derations et de decider qu' eu egard aux repercus
sions financieres qu' ont eues les · decisions qui ont 
ete prises jusqu' a present, on s' abstiendra de mettre 
sur pied de nouvelles organisations de marche tant 
qu' on n' aura pas regie Ia question de leurs conse
quences. Ce serait negliger deliberement tout une 
serie de produits qui sont d'une importance toute 
particuliere pour certains pays membres. n serait 
facile de dire : main tenant que 1' on a arrete des 
reglements pour les cereales, Ia viande de pore, les 
reufs, etc., et que l'on mesure toute !'importance des 
incidences financieres de ces decisions, il s' agit 
d' attendre que 1' on sache ce qui reste pour les 
autres produits, tels que les produits de Ia viticul
ture, le tabac et les produits de Ia peche. Apres 
avoir etudie tres soigneusement le proMeme, Ia 
commission de 1' agriculture a abouti a Ia conclusion, 
qui rejoint d'ailleurs le point de vue formule par Ia 
Commission europeenne, qu'il convient de presen
ter ce rapport aujourd'hui au Parlement, en le priant 
de se prononcer sur Ia proposition relative a Ia 
« politique commune de Ia peche ». 

Voila pour '!'introduction. 

J' en arrive maintenant a des considerations de na
ture plus technique. On pourrait craindre que le 
vote qui doit intervenir pose des problemes, car il 
s' agit de trois propositions de reglement faisant 
!'objet d'un meme document, mais le fait qu'il 
existe un lien entre les trois propositions facilitera 
les choses. 

Ces trois reglements appellent le vote de quatre 
resolutions dont vous trouverez Je texte aux pages 
1, 3, 4, 12 et 35 du document. :m y a aussi des pro
positions de modification des reglements I et II. 

J'essaierai de sacrifier au bon usage que nous avons 
decide d'inaugurer lorsque nous nous sommes pro
pose de ne plus presenter les rapports en en don
nant lecture, de fa~on a faciliter Ia tache a ceux de 
nos collegues qui n' ont pas eu le temps de le lire 
eux-memes, et je me bomerai a faire quelques 
remarques touchant des points essentials. 

La .commission de I' agriculture n' a pas trouve tres 
agreable d' a voir a examiner un docum!ent qui peche 
gravement par defaut de realisme quant aux delais 
qu'i!l. prevoit. C'est pourquoi elle a propose- et je 
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crois que c' est la premiere fois que cela se fait sous 
cette forme - que le document entre en vigueur 
lorsque certaines conditions auront ete remplies. 
Ces propositions font I' objet d' amendements et le 
plus simple serait sans doute d'enumerer les diffe
rents points au sujet desquels Ia commission pro
pose au Parlement de modifier ou de completer Ia 
proposition ou d' en supprimer certains passages et 
de fournir a ce sujet les precisions qui pourraient 
etre demandees. 

La commission s' est beaucoup preoccupee du fait 
que dans Je premier document sur Ia politique des 
structures, H n'est pas question d'une « politique 
commune des structures». 

Je n'ai pas a exposer ici les resistances auxquelles 
se heurte actuellement la politique commune des 
structures dans tous les Etats membres. Je crois 
neanmoins pouvoir escompter qu'au sein de cette 
Assemblee, chacun considere que seule une politi
que commune des structures permettra d' eviter 
I' apparition de nouvelles ·distorsions de concurrence, 
qu'il nous appartient a tous de nous employer, en 
particulier dans nos Parlements nationaux, a surmon
ter peu a peu ces resistances pour, en fin de 
compte, les e1iminer. Ces resistances sont, en effet, 
absolument incompatibles avec I'idee communau
taire et tendent a sauvegarder au maximum, ne fUt
ce que dans le cadre de Ia politique des structures, 
une liberte d'action des Etats membres, dont ceux
ci escomptent certainement des a vantages qui n' ont 
absolument rien a voir avec les objectifs de la 
Communaute. 

II faut en arriver ?t une politique commune des 
structures, c' est-a-dire a une politique des struc
tures visant a des objectifs autres que ceux que 
s'assignaient, peut-etre pour des raisons imperieuses, 
les politiques nationales des structures. 

La Coonmunaute, c' est autre chose que .la juxtapo· 
sition de six politiques differentes et ~a politique 
communautaire, e'lle aussi, doit etre quelque chose 
de nouveau et s'inspirer de nouveaux criteres. C' est 
pourquoi la commission presente un certain nom
bre d' amen dements qui to us ten dent a souligner Ia 
necessite de centrer les efforts sur Ia mise au point, 
dans le plus bref delai possible, d'une politique 
commune des structures. 

N ous nous sommes beaucoup preoccupes de Ia ne
cessite de definir a !'intention de tous une legisla
tion uniforme d' application generaile. La politique 
commune de Ia peche ne doit plus Iaisser place a 
aucun privilege national, a aucurie zone de souve
rainete territoriale reservee aux bateaux de peche 
de l'un ou !'autre Etat membre. Nous avons sou
ligne dans le rapport que s'il a ete prevu une 
derogation qui se justifie dans une certaine mesure, 
elle ne devra pas servir de pretexte au maintien 
abusif de prerogatives de caractere national. 

La comnussmn s' est occupee tout specialement de 
Ia question du financement des interventions sur le 
marche et clle s' en tient, a ce sujet, a Ia position 
que Ie Parlement avait definie lorsqu'il a ete ques
tion des principes d'une politique commune de Ia 
peche. J1 existe done maintenant une possibilite 
d'interveution a Ia charge des fonds publics et ce, 
meme sur deux plans. 

Nous avons examine de tres pres Ies competence£ 
que Ia Commission entend reserver au Conseil et la 
grande majorite des membres de notre commission 
ont estime que le Conseil est appele a s' occuper 
peut-etre un peu trop de questions qui, au fond; se 
ramenent a de simples calculs ou a Ia constatation 
de faits. II nous a paru que si I' on entend reserver 
ces questions au Conseil, on peut legitimement se 
demander s'il s'agit bien, en fait, de le charger 
d'un simple calcul. II en va ainsi, par exemple, de 
Ia fixation d'un prix pour Ia determination duquel la 
proposition definit des criteres, ou encore de la 
question de savoir en quoi consiste la fixation de 
prix sur Ia base de la representativite. 

·Nos propositions de modification tendent a ce que 
l'intervention du Parlement soit prevue chaque fois 
que I' est celle du Conseil. 

Votre commission a estime a une forte majorite qu'il 
convient de laisser a la Commission Ie soin de de
cider quelles sont Ies questions qui doivent etre 
reservees au Conseil, justement lorsqu'iJ s'agit de la 
simple constatation .de faits, qui ne pose guere de 
prob1emes ou de questions de calcui. Mais s'il est 
necessaire que le Conseil s' occupe de ces questions, 
, il convient, en tout cas, que I' on consulte le Parle
ment. Cette conclusion trouve son expression dans 
nos propositions de modification. 

Un mot ·des travaux des commissions saisies pour 
avis : la .commission des affaires sociales et de Ia 
sante publique a propose par voie d' amendements 
d'apporter certaines modifications au texte de la 
proposition. La commission de l'agriculture n'a pas 
pu s' occuper de ces amen dements au cours de Ia 
premiere phase de ses travaux, parce qu'ils n'avaient 
pas encore ete presentes, mais elle ~es a mainte
nant repris en partie. 

Je voudrais revenir rapidement sur une des propo
sitions de modification. La ·commission des relations 
economiques exterieures, saisie pour avis, demande 
dans son avis, qui fait l'objet de l'annexe II du 
rapport, que I' on se refere aussi, a un en droit donne 
du reglement, a !'article 110 du traite de la C.E.E. 

Apres une discussion approfondie de cette proposi
tion de Ia commission des relations economiques 
exterieures, Ia commission de I' agriculture a abouti 
a Ia conclusion que la Commission europeenne 
a mieux tenu compte de Ia necessite d' a voir egard 
aux relations exterieures en en faisant etat a 
I' article 37 de sa proposition qu' elle n' aurait pu Ie 



6 journal officiel des Communautes europeennes - Annexe Octobre 1968 

Kriedemann 

faire en en parlant a un autre endroit du texte. Je 
tiens a le preciser parce que Ia commission de 
l' agriculture ne s' est pas ralliee a Ia proposition de 
Ia commission des relations exterieures. 

J' en viens enfin aux amendements qui nous ont · 
empeches d' arreter notre position lors de Ia der
niere reunion. Vous les avez tous devant vous, je 
l'espere, et je vais done vous dire quelles sont les 
conclusions que Ia commission de !'agriculture en a 
tirees a pres exam en. Comme je I' ai deja dit il s' agit, 
au total, de 17 amendements. Un certain nombre 
d' entre eux mit ete retires au cours des delibera
tions de la commission de !'agriculture. II s'agit des 
amendements 7, 8, 9, 12 et 13. Nous en sommes 
tres reconnaissants a nos collegues, •Car notre tache 
s' en trouve facilitee. Ces amendements avaient 
d' ailleurs trait a des questions dont I' exam en en 
commission a pris pas mal de temps. J e propose que 
l'amendement n° 1 soit adopte, comme le souhaite 
Ia commission de I' agriculture. 

Pour ce qui est de l'amendement n° 2 qm emane, 
lui aussi, de Ia commission des affaires sociales et 
de Ia sante publique, il se fait que Ia commission 
de !'agriculture a eu !'occasion de !'entendre com
menter par l'executi£, manifestement d'une fa~on 
beaucoup · plus detaillee que la commission des 
affaires sociales. Les commentaires de l'executif ont 
persuade Ia commission de !'agriculture qu'il con
venait de ne pas adopter cet amendement et de 
recommander au Parlement de le repousser. 

Le president de la commission des affaires sociales 
et de Ia sante publique, qui a assiste a Ia reunion 
en question de Ia commission de 1' agriculture, s' est 
rallie a ce point de vue. J'ai appris que le probleme 
a ete remis en discussion au sein de Ia commis
sion des affaires sociales. r estime, en consequence, 
qu'il mnviendrait que l'executif refasse devant le 
Parlement I' expose qui a amene Ia commission de 
!'agriculture a rejeter l'amendement. On verra alors 
quelle sera ~a reaction de I' Assemblee pleniere et 
ceux de nos collegues qui sont membres de Ia com
mission des affaires sociales et de Ia sante publique 
pourront soit se rallier au point de vue de Ia com
mission de !'agriculture et retirer leur amendement, 
soit maintenir celui-ci. 

L' amendement n° 3 a ete presente au nom de Ia 
commission des affaires sociales et Ia commission 
de !'agriculture s'est fait un plaisir de le reprendre 
a son compte. II s' agit simplement de supprimer 
les termes « dans toute Ia mesure du possible >> et 
c' est Ia, je crois, une tres bonne proposition. Elle 
vise a ce qu• on aboutisse aussi rapidement que pos
sible, en depit des atermoiements, a une politique 
commune des structures. 

La commission de I' agriculture propose de rejeter 
l'amendement n° 4. 

L' amen dement n° 5 a ete adopte, bien que beaucoup 
aient estime qu'il etait evident que les. executifs tien
draient compte, pour elaborer Ia politique de la 
peche, du fait qu'il existe des traites d'association 
et que ces traites impliquent des obligations a 
I' egard des pays associes dans le cadre de Ia politi
que de Ia peche. Quoi qu'il en soit, je vous propose 
d' adopter cet amendement. 

II en va de meme pour I' amendement n° 6, dont le 
texte remanie a ete distribue. 

Les amendements n° 7, 8 et 9 ont ete retires; 
quant a l'amendement n° 10, dont le texte revise a 
ete distribue, je vous propose de I' adopter. 

L' amendement n° 12 a ete retire, de meme que 
l'amendement n° 13. 

L'amendement n° 14 a ete repousse par ia commis
sion de I' agnculture par 7 voix contre 2 et - je 
le fais remarquer en passant - 5 abstentions, en 
raison notamment des consequences financieres qu'il 
implique, car son appJi.cation se traduirait par une 
augmentation des depenses d'intervention. C' est ce 
qui a incite certains de hos collegues a voter 
contre cet amendement. 

L'amendement n° 15 a ete rejete a l'unanimite 
moins 1 voix. 

L'amendeme~t n° 16 a ete repousse a l'unanimite. 

L'amendement n° 17 sera sans doute. defendu par 
son auteur. Je voudrais neanmoins profiter de !'occa
sion pour souligner !'interet des mesures proposees 
par Ia Commission, a savoir I' abaissement des tarifs 
douaniers pour certains produits de Ia peche. Je 
pense que Ia Commission a exprime dans ce texte 
avec une louable nettete ['idee que Ies mesures de 
protection prises en faveur de certains groupes eco
nomiques entrainent presque fatalement pour 
d'autres, en !'occurrence, Ies consommateurs et les 
transformateurs, des consequences defavorables 
qu' elle prevoit de pallier par ces manipulations 
douanieres. Certains de nos collegues croient tou
jours, semble-t-il, qu'il s'agit des morues en general 
et des filets de morues en generat 

La .commission de !'agriculture a pourtant ·deja 
maintes fois precise qu'U ne s'agit que d'un pro
ce4e bien defini de conservation de Ia morue et du 
filet de morue, a savoir Ia salaison et le sechage a 
l'air. II s'agit en !'occurrence d'un produit alimen
taire qui constitue, pour certaines couches de Ia 
population a revenus particulierement modestes, un 
aliment tres important dont il ne faudrait pas pro
voquer inutilement le rencherissement. Mais peut
etre reviendrai-je encore sur Ia question, Monsieur 
le PreSident. 

J e le repete, si cela s' avere necessaire ou si nos 
collegues le souhaitent, j' expliquerai volontiers plus 
en detail pourquoi Ia commission. soutient l'un ou 
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l'autre des amendements qui ont ete presentes. 
Mais je voudrais epargner a I' Assemblee une lon
gue analyse de 1' ensemble du rapport et la justifica
tion detaillee de I' attitude de la commission a 
l'egard des differents points. Je pense que la lecture 
du texte et les commentaires permettront a Ia 
plupart d' entre nous de se faire une opinion. 

( Applaudissements) 

M. le President.- Je remercie le rapporteur d'avoir 
respecte le temps de parole qui lui etait imparti. 

La parole est a M. Baas, rapporteur pour avis de la 
commission des relations economiques exterieures. 
Selon ~a decision prise par Je, Parlement, il dispose 
de 15 minutes. 

M. Baas. - (N) Monsieur le President, la commis
sion des relations econorniques exterieures ne s' est, 
bien entendu, occupee que des parties des trois 
reglements qui concement !'organisation commune 
des marches dans le secteur de la peche ainsi que 
de Ia suspension des droits applicables a 'Certains 
poissons. J'ai ete etonne de ce que la commission de 
!'agriculture, competente au fond, n'ait pas ou n'ait 
guere repris a son compte les recommandations et 
considerations de notre commission. Sans doute tout 
cela s' explique-t-il par le fait que Ia commission 
des relations econorniques exterieures considere for
cement d'un point de vue tout different les pro
blames qui retiennent notre attention en ce moment. 

Mais je crois, quant a moi, qu'il faut toujours 
s' efforcer d' aboutir a une synthase, car ce qui im
porte, ce n' est pas uniquement les interets des pro
ducteurs de Ia Communaute, mais aussi nos rela
tions economiques exterieures. . 

La commission des relations econorniques exte
rieures a longuement debattu du principe de ces 
propositions, dont !'article 16, paragraphe 3, interdit 
meme formellement les restrictions quantitatives. 
Elle ne s'explique pas pourquoi l'on exclut pure
ment et simplement la possibiHte d'un recours, en 
matiere d' echanges, aux restrictions quantitatives. 
Je pense qu'il ile faut pas se dissimuler que si Ia 
perception de droits de douane aux frontieres per
met d'obtenh- un certain effet regulateur sur les 
echanges, cette possibilite n' en reste pas moins 
limitee, notamment dans Ie secteur de Ia peche. 

En outre, il s' agit de produits qui, dans certaines 
conditions, peuvent ~tre utilises comme produits de 
base pour Ia fabrication d' aliments pour betail. 
Nous ne pourrons jamais porter nos droits a un 
niveau suffisant pour interdire meme les importa
tions dans Ia Communaute de ce produit de base 
d,e la fabrication d'aHments pour betail. Aussi avons
nous ete de~:us de ce que I' executif, puis la com
mission de !'agriculture elle-meme aient si peu 
tenu ·COmpte de cet aspect de la question. 

J e crois que notre ·commission sera appelee a bref 
delai a se prononcer au fond sur le probleme des 
restrictions quantitatives aux echanges ; aussi se 
contentera-t-elle, pour !'instant, d'exprimer sa decep
tion. Soucieuse de ne pas prolonger le debat, elle 
n'a pas voulu non plus presenter d'amendements. 
Je _crois qu'on a condamne trop ra:dicalement les 
restrictions quantitatives, qui sont certainement 
appelees a jouer, a l'avenir, un r6le dans les 
echanges. 

En outre, notre commission regrette de n' a voir pas 
trouve, dans le "reglement, le moindre bout de 
phrase ni la moindre allusion touchant l'i.Dteret 
considerable que le secteur de la peche presente 
assurement, lui aussi, sur le plan des exportations. 
Jll ne s'agit pas exclusivement d'un probleme d'orga
nisation des mawhes communautaires ; il est certain 
que les produits de la peche revetent une impor
tance exceptionnelle du point de vue des exporta
tions, car ce qui joue, en I' occurrenqe, ce ne sont 
pas seulement les quantites, mais aussi les diffe
rentes qualites. 

Les membres de la commission ont tres longuement 
discute - et je me rejouis tout particulierement que 
le rapporteur de la commission de I' agriculture y 
ait egalement fait allusion - de l'opportunite de 
se referer, eventuellement, a I' article 22 du regle
ment, non seulement a l'article 39 du traite, mais 
aussi a I'article no. Nous savons - differents 
reglements en temoignent - que l'on a egard, 
comme il se doit, aux interets des producteurs tels 
qu'ils sont definis a I' article 39. 

Nous avons [e devoir de nous en preoccuper, mais 
d'autre part, l'article 110 prescrit explicitement 
qu' en matiere d' organisation des marches, il faut 
aussi tenir compte de nos relations exterieures. Je 
pense que nous aurons, dans UIL proche ayenir, a 
nous occuper a nouveau de la necessite d' axer 
resolument sur I' article 39 la politique agricole et 
I' organisation de,s marches, et de Ia necessite, pour 
le Parlement, de contribuer a· la realisation de la 
synthese des articles 39 et no. Je crois que si l'on 
veut tenir equitablement compte de tous les inte
rets en cause, il s'impose d'aocorder une attention 
partictiliere aux dispositions de I' article no. 

Pour terminer, je voudrais faire une observation au 
sujet des termes techniques dont Bruxelles nous 
inonde ; nous avons notamment remarque qu'il est 
question, a I' article 23, de Ia possibilite d' octroyer 
des restitutions a I' exportation. 

Je crois qu'il serait plus honnete de ne plus em~ 
ployer en I' occurrence le mot « restitution» - en 
fait, nous ne restituons rien - et de dire clairement, 
a I' article 23, ce que nous voulons, c'est-a-dire prevoir 

- la possibilite d' accorder des primes a I' exportation. 
Je crois en effet que dans ·Ce contexte, « restitu
tion » n' est pas le mot juste. II ne peut y a voir de 
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restitution que s'il y a eu perception. Je pense done 
que la Communaute peut tres bien dire qu' elle 
entend octroyer, dans certaines circonstances, des 
primes a 1' exportation. On sait, en eHet, et il n'y 
a pas de raison de ne pas le dire ouvertement 
devant ce Parlement, que la Norvege est le pays qui 
subventionne le plus genereusement ses produits 
de la peche et que certains pays etrangers accor
dent des aides et des primes considerables a leur 
secteur de la peche. Nous pouvons tres bien etre 
amenes a recourir aux dispositions de ~·article 23 et 
nous devons a voir la possibilite effective d' accorder 
des primes a 1' exportation de nos produits si nous 
voulons que nos producteurs soient as~t.ires, sur le 
marche mondial, de conditions de concurrence equi
tables. 

Pour le reste, Monsieur le President, la commission 
des relations economiques exterieures a finalement 
abouti a la conclusion, en nuan9ant bien entendu 
son appreciation, qu' elle pouvait donner un avis 
favorable sur les propositions considerees, ou plus 
exactement, sur ~es deux propositions qui relevent 
de sa competence. 

M. le President. - La parole est a M. Van der Ploeg, 
rapporteur pour avis de la commission des affaires 
sociales et de Ia sante publique. 

Je lui rappelle que son temps de parole est limite 
a 15 minutes. 

M. Van der Ploeg. - Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, au cours de mon intervention, 
qui n'excedera pas 15 minutes, je m'efforcerai d'ex
poser le point de vue de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique sur le reglement 
portant etablissement d'une politique commune des 
structures dans le secteur de Ia pecherie, reglement 
dont elle a ete saisie pour avis. 

La commission des affaires sociales se felicite de la 
presentation de ce. reglement. Elle y voit, ainsi que 
dans les reglements connexes, une definition des 
principes de base d'une politique commune dans le 
secteur de la peche. 11 est evident que dans un sec
teur comme celui de la peche, Ia politique des 
structures ne peut etre dissociee des autres mesures 
economiques a prendre et que la poHtique sociale 
y est etroitement liee. 11 serait tentant de faire une 
large place, dans Ia discussion des problemes struc
turels, a la politique sociale. J e n' en ferai rien, car 
Ia commission sociale doit presenter prochainement, 
sur Ia base d'une abondante documentation fournie 
par 1' executif, un rapport special cons acre a Ia si
tuation sociale dans le secteur d~ 'Ia peche. C' est 
notre estime collegue, M. Vredeling, qui a ete charge 
de l'elaborer. C'est pourquoi Ia commission sociale 
a pu se limiter, dans son avis, a l'examen des as
pects sociaux de Ia politique des structures, ce a quoi 
je limiterai aussi mon intervention. La commission 

sociale approuve, dans I' ensemble, Ie reglement re-
1atif aux structures; Elle se rend compte qu'il ne 
s' agit encore que d~un premier pas dans Ia voie de 
Ia mise en place d'une politique des structures, mais 
elle se rejouit de ce que 1' executif se soit decide a 
aborder ce probleme difficile. 

La commission des affaires sociales et de Ia sante 
publique a constate avec satisfaction qu'un certain 
nombre d'articles des propositions de reglement ont 
trait a la politique social e. C' est ainsi qu'il est no
tamment question, a !'article 10, paragraphe 2, de 
1' amelioration des conditions de formation et de re
education professionnelles des travailleurs du sec
teur de Ia peche ainsi que de la protection sociale 
et de la stabilite de I' emploi. D' autre part, il res
sort clairement de !'article 11, 3, b, que l'executif 
entend aborder siiiilultanement, dans ce secteur, les 
problemes de politique sociale · et les problemas de 
politique des structures. Si la commission sociale a 
neanmoins presente quelques amendements a la 
proposition de resolution de la commission de 1' agri
culture, ce n'est pas qu'elle desapprouve l'une ou 
I'autre disposition du reglement; eUe voudrait sim
plement renforcer les dispositions sociales que I' exe
cutif a deja inserees dans son reglement, ce que 
j'illustrerai en insistant sur deux ou trois points. 

La commission sociale estime que la politique 
des structures doit, en tout etat de cause, impliquer 
les deux ordres de preoccupations suivants. Tout 
d' abord, il faut veiller a assurer aux travailleurs qui 
resteront dans ce secteur ou qui seront appe1es a y 
travailler apres la mise en place des nouvelles struc
tures, une formation et, au besoin, une reeduca
tion professionnelles suffisantes ainsi qu'une position 
sociale decente, terme qui recouvre egalement les 
conditions d'hygiene et la securite. 

En second lieu, il convient de 1garantir aux tra
vailleurs qui perdront leur emploi ou qui ne pour
ront l'occuper a b suite des mesures de restructura
tion un autre emploi a la mesure de leurs quali
fications. Bien que ·Ce probleme ait ete continuelle
ment souleve dans le contexte de la politique agri
cole, il n'a toujours pas r89u de solution satisfai
sante au niveau communautaire. Aussi la commis
sion sociale insiste-t-elle a nouveau, dans son avis, 
sur 1es inconvenients qui resultent du retard apporte 
a I' exam en des propositions de modification du sta
tut du Fonds social europeen. Une fois de plus, elle 
invite instamment le Conseil a adopter ces modifi
cations en tenant compte de la situation actuelle. 
Certes, la commission parait ainsi ignorer I' executif, 
mais je ne doute pas que celui-ci saura prendre les 
initiatives voulues pour faire aboutir cette demande 
pressante de Ia commission au Conseil. C' est pour 
la meme raison que la commission sociale propose 
que I' article 11 so it complete. 

Nous ne souhaitons pas - je tiens a le souligner 
expressement - imposer a I' executif Ia longue et 
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complexe procedure prevue par le reglement n° 17. 
La commission sociale se felicite de ce que 1' execu
ti£ ait choisi, pour le reglement relati£ aux structu
res de [a pecherie, une procedure plus souple. Elle 
1' approuve chaleureusement et sa proposition vise 
uniquement a doter l'executi£ d'un instrument sup
plementaire pour le cas ou les dispositions des arti
cles 10 et 11 du nouveau reglement ne permettraient 
pas, contre toute attente, d'assurer !'application d'une 
politique sociale complete dans les regions concer
nees. La commission sociale entend garantir ainsi 
le plein emploi aux travaillleurs licencies a la suite 
des modifications structurelles dans le secteur de la 
peche. · 

II me revient que le representant de 1' executi£ 
a declare, au cours d'une reunion de la commission 
de I' agriculture, que 1' amendement n° 2 ne s'im
posait pas et qu'il pourrait peut-etre meme s'averer 
nuisible a Ia poursuite des objectifs envisages. Je 
regrette de n' a voir pu assister a Ia discussion de ce 
problema. Notre estime rapporteur, M. Kriedemann, 
a deja aborde ce point et je lui en suis tres re
connaissant. Si Ia reponse que nous donnera M. 
Mansholt a ce propos est satisfaisante, nous n'au
rons, bien entendu, aucune raison de maintenir cet 
amendement, car, je le repete, ni Ia commission so
ciale, ni rnoi-meme ne voulons alourdir inutilement 
Ia procedure. 

~e dernier point que j' evoquerai au cours de ma 
breve intervention porte sur Ia position du comite 
consultatif des pecheries, dont Ia creation est envi
sagee, et sur celle du comite consultati£ paritaire 
dans le secteur de Ia peche, institue qe 7 juin der
nier. Personne ne s'etonnera que Ia coinmission so
dale se soit rejouie de !'institution d'un comite 
consultati£ paritaire des problemes sociaux dans le 
secteur de Ia peche. Cependant, Ia commission sou
haite que soit garantie aussi efficacement que pos
sible !'intervention effective de ces deux comites 
pour tous les problemes touchant aux structures de 
Ia peche. II importe, non seulement pour I' executi£ 
et les partenaires sociaux, mais aussi pour 1e sucres 
de Ia politique des structures a mettre en reuvre 
dans ce secteur, que ceux qui sont directement in
teresses aient vraiment leur mot a dire et aient 
conscience d' a voir une part de responsabilite dans 
!'adoption des mesures qui s'imposent. C'est pour
quoi je regrette vivement que Ia commission de 
I' agriculture ait repousse cet excellent amendement. 
J' espere de tout oreur que le Parlement, lui, I' adop
tera. J'espere aussi qu'il souscrira aux autres vreux, 
bien modestes, que Ia commission des affaires so
ciales et de Ia sante pulJlique a exprimes dans son 
avis, et que I' executif s' efforcera d' amener le Con-
sell a y faire droit. ' 

M. le President - La parole est a M. Sabatini, 
au nom du groupe democrate-chretien. II dispose 
d'un temps de parole de quinze minutes. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, mes chers 
collegues, le mppqrt sur ces trois reglements rela
tifs au secteur de Ia peche est le fruit des travaux 
tres approfondis effectues par la commission de 
l' agriculture et un comite restreint, en contact avec 
les representants de ce secteur dans les differents 
pays, en Allemagne, en France, aux Pays-Bas et en 
Italie. La commission a pu discuter de ces problemes 
au cours de plusieurs reunions auxquelles a participe 
un representant de Ia Commission executive. 

Un precedent rapport adopte par le Parlement 
europeen, et elabore egalement par M. Kriedemann, 
avait defini les orientations d'une politique com
mune a-realiser dans ce secteur. Nous constatons, a 
I' examen des propositions de Ia Commission exe
cutive, qu'un grand riombre des idees exposees dans 
ce rapport ont ete reprises dans les reglements que 
nous examinons aujourd'hui. D'un point de vue ge
neral, nous ne pouvons done que nous y rallier. Au 
nom du groupe democrate-chretien, je declare que 
nous approuvons I' orientation de cette politique. 

Bien que tous les problemes ne soient evidemment 
pas encore delimites et resollis, on peut dire que ces 
reglements constituent un debut, une base, et reu
nissent les conditions qui permettront de parvenir 
progressivement a une politique commune dans le ' 
secteur des structures et dans celui de !'organisa
tion des marches des produits de Ia peche. 

En ce qui conceme Ia politique des structures, notre 
rapporteur a deja dit qu'il convient de parvenir a 
une organisation communautaire. Si nous sommes 
convaincus de cette necessite que nous retrouvons 
du reste egalement mise en evidence dans la pro
position de resolution, nous sommes cependant con
scients qu'il est impossible de realiser cette organi
sation sans passer tout d' abord par le stade de 
!'harmonisation des politiques des differents Etats 
membres dans ce domaine. 

Toujours en ce qui conceme Ia politique ·des struc
tures, je voudrais egalement souligner qu'il faut 
s'inquieter non seulement de l'armement des ba
teaux, mais egalement des fonds dans lesquels ia 
peche s' effectue. A cet egard, un article du regle
ment stipule que Ia Commission aura Ia possibilite 
d' examiner les conditions de Ia peche et de prendre 
des initiatives pour que ces fonds ne s' epuisent pas, 
afin de garantir, par une discipline appropriee, Ia 
continuite de Ia production dans ce secteur. J'es
time que Ia Commission doit s' engager a fond ·dans 
cette question et eventuellement meme formuler 
des propositions concretes, car I' epuisement des 
fonds de peche par suite d'une e~oitation exces
sive compromettrait, ouj:re Ia continuite de la pro
duction, I' existence meme de ce secteur. 

En ce qui conceme I' organisation des marches, le 
principe d'un systeme communautaire a ete affirme, 
tant pour I' acces aux banes de peche que pour 
l'acces aux marches. Ce principe ouvre done non 
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seulement la possibilite a taus les pecheurs mte
resses sans distinction de nationalite d' acceder aux 
zones de peche, mais aussi de vendre Je produit 
de leur peche dans la Communaute, en ayant libre 
acces aux marches communautaires. Nous nous raJ
lions taus a ce principe d'une politique communau
taire qui marque un progres dont nous ne pouvons 
que nous rejouir. 

Naturellement, nous avons a resoudre taus les pro
blemes poses par la necessite de stabiliser les con
ditions de la production et d' equilibrer 1' offre et la 
demande. Des criteres et des normes de qualite ant 
ete definis de fa9on que I' offre sur le marcM puisse 
devenir progressivement normale et permettre de 
garantir une retribution stable a ceux qui exercent 
l'activite de la peche. 

En ce sens nous approuvons egalement !'octroi de 
subventions destinees a stabiliser les prix, afin que 
les Etats membres, en collaboration avec les asso
ciations de producteurs, puissent prevenir les situa
tions de crise. Il s'agit, en somme, de stabiliser les 
prix pour parvenir a obtenir une stabilite des reve
nus. A cet effet, les propositions prevoient egalement 
la possibilite, dans certaines circonstances, de retirer 
du rnarche les excedents qui pourraient provoquer 
une chute des pri_x. D' aucuns ont fait remarquer 
que cette decision pourrait entrainer une charge 
financiere supplementaire pour notre Communaute. 
Permettez-moi cependant de vous dire que, pour 
autant que I'on sache, il n'y a pas lieu de s'en 
preoccuper excessivement. Sur le plan de la pro
duction, 'la situation dans ce secteur n'est pas la 
meme que dans d' autres secteurs, en ce sens que, 
s'il y a collaboration entre les Etats membres et _les 
associations de producteurs, les activites de la peche 
peuvent, a certaines periodes, etre ralenties dans le 
dessein d'eviter !'apparition d'excedents de produc
tion qui pourraient constituer une charge financiere 
excessive. L'intervention destinee a soutenir le mar
che en cas de production invendue n'implique pas 
la destruction des produits excedentaires, mais leur 
transformation en farines de poisson pouvant servir 
a nourrir le betail et il n'y aurait done pas destruc
tion ; tout cela naturellement dans le dessein d' ob
tenir une certaine stabilite des revenus et une cer
taine stabilite d'activite. 

En vue d'eviter des importations anormales, le texte 
reglemente les importations, en prevoyant des titres 
d'importation et des cautions ainsi qu'un prix mi
nimum a !'importation, afin d'eviter que ne se mani
festent des distorsions et des troubles du marche que 
pourraient provoquer des importations en prove
nance de pays qui effectuent la peche a des coftts 
de production tres inferieurs a ceux que supportent 
normale:lnent les exploitants de notre Communaute. 
Cette regle constitue, a notre avis, le premier pas en 
direction jl'une solution .communautaire des proble
mes du secteur de la peche. Et d'apres [es contacts 
que nous avons eus, nous estimons pouvoir ·dire que 

cette solution recueille I' accord des pecheurs inte
resses. 

Bien entendu, un secteur comme celui de la peche 
presente des differences considerables. Daps cer
taines regions, la peche s' effectue selon des metho
des traditionnelles et il est 1mpensable d' eliminer 
ces regions, d'autant plus que Ia .consommation des 
produits de Ia peche est en general reservee a des 
marches qui absorbent traditiohneillement ces pro
duits. L'activite~ qui ne repond peut-etre pas entie
rement a ce que I' on souhaiterait, de secteurs et de 
zones marginaux finira cependant par . etre com
pensee par !'application d'un systeme plus rationnel. 
Nous estimons done que le reglement permet a 
juste titre le maintien de ces activites : on evite ainsi 
que des populations, qui traditionnellement exer
cent l'activite de la peche, ne soient contraintes d'y 
renoncer sans avoir la possibilite de trouver un em
ploi dans un autre secteur. 

A notre avis, le reglement repond a des exigences 
reelles et constitue un nouveau pas vers une solu
tion communautaire, dans un secteur aussi complexe 
et varie que I' est celui-ci. La peche pratiquee par des 
,flottes de chalutiers dans les mers du Nord, par 
exemple, est tres differente de celle que I' on prati
que dans les zones mediterraneennes, dans les
quelles la qualite du poisson pourra etre plus ap
preciee, mais ou la quantite n' est .certes pas exces
sive. Nous devons maintenir une certaine sou~esse, 
continuer a suivre et a controler ·ce secteur de ma
niere a voir quels sont les problemes qui se poseront, 
et comment pourra etre applique le systeme defini 
par le reglement. 

Quant a la charge financiere qui en resultera, me 
referant notamment aux informations qui nous ont 
ete fournies au •COurS de la discussion. approfondie 
qui s' est deroulee en commission, je pense pouvoir 
dire que cette charge ne devrait pas etre particu
lierement lourde. 

En conclusion, j' estime que la solution communau
taire envisagee par la Commission merite de re
cueil'lir notre plein assentiment. -Le groupe demo
crate-chretien approuve par consequent ces propt?
sitions. 

M. le President. La parole est a, M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. J e rappelle que son 
temps de parole est de quinze minutes. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, mon 
intervention sera tres breve, car le groupe socialiste 
souscrit entierement aux vues exprimees par la com
mission de I' agriculture dans son rapport sur le regle
ment portant etablissement d'une politique commune 
des structures dans le secteur. de la peche. Comme 
no us pouvons, d' autre part, egalement marquer no
tre accord sur I' avis elabore par la commission des 
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affaires sociales et de la sante publique sur ce 
rmeme reglement, je ne pourrais que repeter ce qui 
est dit, excellemment, dans le rapport de M. Krie-

. demann. 

Aussi mon intervention se limitera-t-elle a quelques 
remarques sur certains points de ce rapport qui 
peuvent, a mon avis,' a voir une signification politi
que. En premier lieu, je dois vous dire que le groupe 
socialiste approuve pleinement la commission de 
I'agriculture d'avoir - presque systematiquement 
dirais-je - parle de politique commune des struc
tures chaque fois qu'il etait question d'une coordi
nation des politiques structurelles des Etats mem
bres. A mon avis, il ne s'agit pas seulement la de 
pure logormachie. N ous savons, tous, en effet, que 
ce n' est pas sans raison qu'il est toujours fait usage 
du terme « coordination » dans les textes des regle
ments relatifs a la politique structurelle - que ce 
so it dans le secteur de I' agriculture ou dans celui de 
la peche - alors que les reglements relatifs aux 
orgailisations de marches parlent toujours de « poli
tique commune>>. En fait, des qu'il pourrait etre 
question d'une responsabilite .commune dans le do
maine de la politique des structures, la Commission 
croit devoir, apparemment sous la pression des Etats 
membres, opter pour un autre terme, et parler de 
« coordination >>, d' « harmonisation>>, etc. 

Je .crois qu'il etait necessaire d'attirer !'attention 
sur ce poipt, car il apporte, d'une certitine maniere, 
la preuve que ~es Etats mermbres sont relativement 
peu disposes a conferer un veritable caractere com
munautaire a la politique commune dans le secteur 
de I' agriculture et de la peche. Le groupe socialiste 
approuve pleinement la commission de !'agriculture 
d' a voir, chaque fois qu'il etait question de coordina
tion des structures, mis !'accent sur Ia necessite 
d'elaborer une politique commune des structures, 
car eHe -ceuvre ainsi en faveur de la definition d'une 
telle politique, ce dont on ne peut que la feliciter, 
surtout dans les circonstances actuelles. 

Monsieur le President, il est encore un deuxieme 
point que je tiens a souligner, a savoir la necessite 
- qui se degage du rapport et que nous reconnais
sons pleinement - d' elaborer dans les plus brefs 
delais certains criteres qui permettront de donner 
aux mesures structurelles les orientations voulues. 
J'anticipe sans doute sur un debat futur, mais je ne 
crois pas que la commission de I' agriculture ait fait 
la une observation inutile ou superflue : pour s' en 
convaincre, il suffit de se reporter au domaine agri
cole ou les crit~res pour une politique commune des 
structures doivent etre definis sur la base de pro
grammes communautaires sur lesquels le Conseil 
n'a toujours pas reussi a se mettre d'aocord. Or, a 
mon avis, il est indispensable de parvenir, dans le 
secteur de fa peche comme dans celui de I' agricul
ture, 1a une tc;)lle politique commune et a la defini
tion de criteres cormmunautaires. 

J' en arrive maintenant au texte meme du reglement 
qui, a mes yeux, appelle une remarque. II s'agit de 
I' article 2. J e trouve cet article tres interessant du 
point de vue politique, car il prevoit que le regime 
applique par chacun des Etats membres a I' exer
cice de la peche dans les eaux maritimes relevant 
de sa souverainete ou de sa juridiction ne peut en
trainer des differences de traitement a 'l'egard d'au
tres Etats membres. Et plus loin, que les Etats 
membres assurent notamment I' egalite des conditions 
d' acces et d' exploitation des fonds entre tous les 
navires de peche battant pavilion d'un des Etats 
membres et irmmatricules sur le territoire de la 
Communaute. 

En fait, cette disposition. decoule de I' existence de 
!'union douaniere. Nous avons meme une definition 
commt'mautaire des territoires douaniers de la Com
munaute, qui fait I' objet d'un reglement du Con
seil. Cette proposition de reglement etend a juste 
titre, me semble-t-il, .ces terrltoires aux eaux natio
nales qui deviennent par consequent des eaux terri
toriales communautaires. II faudra done s'habituer, 
aux Pays-Bas, a voir entrer, au meme titre que les 
navires neerlandais, un navire allemand battant 
pavilion allemand dans le port de Scheveningen, 
tout comme les Franc;ais devront prendre !'habitude 
de voir arriver, au meme titre et avec les memes 
droits que les bateaux de peche franc;ais, des ba
teaux battant paviHon des Pays-Bas dans le port de 
Boulogne. C' est une chose a laquelle nous devrons 
nous habituer. Je crois qu'il fallait attirer !'attention 
sur ce point, car c' est vers cet objectif que ten~ la 
proposition de Ia Commission europeenne. 

Monsieur le President, pour le reste, je serai tres 
bref. J' ai deja dit que le groupe sdcialiste ap
prouvait le reglement en cause. II y a toutefois en
core un point sur lequel nous souhaiterions recevoir 
quelques explications. II est en effet- apparu que 
la Commission europeeime a propose de ne pas 
regler les aspects sociaux de la politique des struc
tures dans le secteur de la peche sur la base de 
programmes communautaires, a l'instar de ce qui est 
envisage pour le secteur agricole, estimant qu'en 
I' occurrence un tel traitement ne s'imposait pas. Mais 
peut-etre serait-il preferable de ne .parler de ·ce pro
bleme qu' au moment de 1' examen des amendements, 
car j'ignore si M. Mansholt commencera par la. Je 
vois qu'il fait oui de la tete, je vais done devoir en 
dire quelques mots. Nous etions d'accord avec la 
commission des affaires sociales et de Ia sante pu
blique pour estimer que, si I' on veut en arriver a une 
politique sociale dans le secteur de Ia peche, en 
faveur notamment des regions de la Communaute 
qui doivent faire face a d'importants problemes 
structurels - ce sont en regie generale les regions 
situees au Sud de 1a Communaute - il est particu
lierement indique d'accorder des le depart la priorite 
a Ia recherche d'emplois de substitution dans d'au
tres branches d'activite pour les travailleurs de ces 
regions. 

.· 
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Or, cet objectif ne pourra etre atteint que dans le 
cadre des dispositions en vigueur du reglement n° 17, 
relatifs au F.E.O.G.A., c'est-a-dire dans le cadre 
d'un programme regional d' ameliorations des struc
tures. Si cette exigence n' est pas prise en .conside
ration dans le secteur de la peche, nous nous deman
dons pourquoi elle devrait l'etre dans celui de !'agri
culture. Par quoi, nous n:e voulons nullement ob
tenir une suppression dans le secteur agricole, mais 
bien au contraire, son extension au secteur de la 
peche. II ne nous apparait par pourquoi la Com
mission europeenne introduit ·cette disposition dero
gatoire precisement pour le secteur social de la 
peche. N ous pouvons com prendre cette attitude du 
point de vue economique, lorsqu'il s'agit d'ameliorer 
les structures de la peche, l'armement des bateaux, 
etc. ; car nous concevons padaitement qu'il serait 
impossible de regler de telles questions dans le 
cadre d'un programme communautaire ou dans le 
sens d'un programme regional. II est evident que 
cela est impossible, car la peche s'exerce en mer. 

Mais des lors qu'il s'agit des problemes sociaux 
des marin,s et des travailleurs du secteur de la peche, 
nous ne comprenons pas pourquoi ri faudrait aban
donner l'exigence d'un programme communautaire 
ayant le caractere d'un programme« multi-purpose». 
Peut-etre .Ie representant de l' executif voudra-t-il 
nous expliquer une nouvelle fois les raisons pour 
lesquelles •cette exigence ne vaut pas en 1' espece. 
Nous ne les .avons, en effet, pas bien comprises. 
Nous savons, certes, que les •collaborateurs de l'exe
cutif ont formtrl.e certaines resenres sur ce point de
vant la commission de !'agriculture, alors qu'ils s'en 
sont abstenus devant la commission des affaires so
ciales et de la sante publique, mais nous aimerions 
surtout que le representant de I' executif les repetat 
devant le Parlement. 

Nous sommes en effet d'avis que ce point ne doit 
pas etre a tout prix redige comme il I' est dans 
I' amendement presente par la commission des af
faires sociales et de •Ia sante publique ; aussi avant 
de prendre une decision, voudrions-nous quand meme 
connaitre les objections eventueUes de la Commis
sion a l' encontre de .cet amendement, afin de pou
voir decider en connaissance de cause si, oui ou 
non, nous continuerons a le soutenir. 

M. le President. - La parole est a M. Esteve, au 
nom du groupe de l'U.D.E. Je rappelle que son 
temps de parole est limite a 15 minutes. 

M. Esteve. - Monsieur le President, en janvier der
nier a Strasbourg, lors de la discussion du rapport 
de notre excellent collegue, M. Kriedemann, sur les 
principes de base d'une pdlitique commune dans le 
secteur de la peche, j'avais rappele qu'une periode 
de dix annees s' etait ecoulee depuis la signature 
du traite de Rome, et j' avais expriffie le regret que 
durant ce long laps de temps aucune mesure re-

glementaire de portee reelle et efficace n'avait ete 
prise dans ce domaine, alors que les principaux sec
teurs de I' activite agricole avaient deja divers orga
nismes de marches. 

Certes, nous connaissons la tache ecrasante de la 
Commission executive, la complexite des probllemes 
qui retiennent !'attention de chacun de ses membres, 
mais il faut reconnaitre loyalement que I' armement 
europeen a la peche, c' est-a-dire les armateurs, les 
artisans pecheurs, les equipages, les matelots ont ete 
vraiment patients, et qu'il importe done aujourd'hui 
de ne pas les decevoir. Notre solidarite a leur egard 
doit etre totale et entiere. 

Nous sommes enfin saisis de textes precis. Mes amis 
et moi-meme du groupe de l'Union democratique 
europeenne en remercions la Commission executive 
et en particulier M. le president Mansholt. 

Je m'etais inquiete, toujours a Strasbourg, des reper
cussions, assez facheuses a mon sens, des negocia
tions du G.A.T.T. en 1961 ou 1962, je ne connais 
pas la date exacte, ayant eu pour resultat de conso
lider les droits de douane sur la presque totalite 
de la production ·communautaire europeenne. 

Avec une grande franchise dont personnellement je 
lui sais gre, M. le president Mansholt a bien voulu 
me repondre que sur ce dernier point la Commis
sion executive avait, lors des negociations, tenu 
compte des interHs des pays tiers, notamment de 
ceux de la N orvege et du Danemark, ainsi que de 
divers autres comme l'Islande. II n' etait point dans 
mes intentions de revenir sur cette declaration et de 
rouvrir la querelle si je n' avais ete fortement impres
sionne par la lecture et I' etude du troisieme projet 
de reglement portant suppression du tarif douanier 
commun en ce qui conceme certaines varietes de 
poissons. 

Je m'en expliquerai in fine. 

En ce qui concerne les deux premiers projets, a 
savoir celui portant etablissement d'une politique 
commune des structures et celui portant organisa
tion commune des marches, rrnes collegues du groupe 
et moi-meme en acceptons tres volontiers le prin
cipe. 

N ous pensons en effet qu' en raison des conven
tions arretees et signees au G.A.T.T., la Commis
sion executive ne pouvait guere faire mieux que 
ce qui a ete fait et presente. 

II ne pouvait plus etre institue de prelevements 
comme il en a ete etabli dans les divers projets de 
reglements agricoles et c'est dommage. 

Done, Ia production communautaire europeenne et 
la production de chaque E:tat en particulier ne 
peuvent etre protegees que par le tarif douanier 
commun qui, si je ne m'abuse, est de l'ordre de 
13 Ofo. 
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Tout en soulignant notre aqcord de principe, 
j'ajouterai, ainsi que le rapporteur, M. Kriedemann, 
a bien voulu 1' expliquer tout a 1'heure, que no us 
avions depose en seance, a la demiere session, divers 
amendements qui o:qt ete presentes a Ia commis
sion de 1' agriculture. Certains d' entre eux ont ete 

. retires, d'autres ont ete repousses de justesse, l'un 
d'eux a ete accepte. Je dois dire qu'il est d'une cer
tairie importance. 11 s' agit de 1' amendement portant 
obligation d'adopter des normes sanitaires com
munes et ce en raison de legislations tres diffe
rentes en la matiere dans les six pays de la Com
munaute. 

Je remercie done M. Kriedemann d' a voir bien voulu 
le rappeler et de faire sien cet amendement de notre 
groupe. Avec M.le Rapporteur, nous regrettons !'ab
sence de la mise en route d'une reglementation 
glmerale sur le statut juridique et les taches des 
groupements de producteurs. Ceci nous parait im
portant a 1' egard des modalites d' application des 
prix de retrait. 

En effet, !'organisation des producteurs n'etaht pas 
obligatoire, 1' adhesion aux organisations projetees 
etant toujours facultative, il est a craindre que les 
produits des non-adherents ne soient pas soumis aux 
prix de retrait mais seulement aux prix d'interven
tion. Cela risque de poser des problemes difficiles. 
En effet, des quantites importantes pourront etre 
eventuellement commercialisees sur les mar;ches par 
des independants nationaux ou etrangers a Ia Com
munaute economique europeenne pour le plus 
grand prejudice du marche qui sera ainsi perturbe. 
N ous exprimons done le souhait que des mesures ul
terieures soient prises pour corriger cette erreur. 

J' en arrive main tenant au troisieme projet de regle
ment portant suspension des droits du tarif douanier 
commun applicable a certains poissons des posi
tions 03.01 et 03.02. Nous admettons tres volontiers 
les raisons qui ont incite Ia Commission executive 
a proposer cette suspension en ce qui concerne les 
harengs pour la periode du 16 juin au 14 fevrier et 
le thon destine a l'industrie de la consel'Ve. Elle a 
voulu tenir compte de l'insuffisance de la produc
tion rommunautaire et permetb;e aux industries eu
ropeennes de transformation de Iutter a armes 
egales avec les industries concurrentes des pays tiers. 

Mais en ce qui concerne la morue et ses filets, eh 
bien, je le dis franchement comme je le peiise, nous 
ne . pouvons pas etre d' accord. La France, vous le 
savez tous, roes chers collegues, est pratiquement le 
seul des six pays de la Communaute qui s'interesse 
vraiment ala peche ala morue. Nous estimons que 
sa production s' ecoule d'une maniere tres difficile, 
a un prix modique et que cette production doit etre 
protegee au moins par le tarif douanier commun. 
Ce tarif, qui est de 13 Ofo environ, compense en tres 
faible partie les avantages considerables que le Da
nemark et la Norvege accordent a ses armateurs res-

sortissants. Par allieurs, ce tarif douanier commun 
attenue d'une maniere ridicule la concurrence qui 
est faite aux armateurs et aux equipages fran911is 
par les navires espagnols et portugais ou les condi
tions de salaires, les conditions sociales des marins 

. pecheurs sont derisoires a I' egard des salaires et 
conditions sociales de nos marins pecheurs fran9ais . 

Soyez assures que cet armement a la morue qui est 
d'ailleurs tres localise en France, puisqu'il s'agit de 
deux ports surtout, Saint-Malo, ville pres de la
quelle j'habite, en Bretagne, et Fecamp, en Nor
mandie, serait penalise si vous entendiez maintenir 
cette suspension des droits de douane. Vous penali
seriez bien entendu les armaments et ce serait deja 
une chose grave, mais vous penaliseriez encore et 
surtout les marins pecheurs dont le metier est tres 
penible et dangereux et qui partent pendant 3 mois 
sans revenir a terre. 11s re9oivent en effet un salaire 
mensuel assorti d'une participation dans le prix de 
vente du poisson. 

A la verite, cet amendement, comme M. Kriede
mann I' a rappele tout a l'heure a juste titre, a ete 
presente a la commission de 1' agriculture qui 1' a 
rejete a une voix de difference. Celle-ci a retenu 
!'objection qui a ete faite par l'aimable representant 
de la Commission executive, et qui nous a fait re
marquer que I' armament pourrait toujours benefi
cier du concours du F.E.O.G.A., section orientation, -
- j'insiste et je souligne le mot orientation - en 
ce qui concerne les projets relatifs aux actions spe
cifiques pour Ia readaptation des structures de pro
duction et cela en vertu de !'article 11, paragraphe 
3, c, du projet de reglement portant etablissement 
d'une politique commune des structures. 

Alors, je dirai ici ce que j' ai dit en commission : 
cette aide c' est I' affaire de I' armateur, de I' entre
prise, du patronat ; comme vous le savez, elle se fera 
longtemps esperer et ne sera versee qu' apres de 
multiples formalites, et pendant ce temps, lui, le 
marin, ne touchera rien. 11 ne peut pas attendre. 
Aussi, Mesdames, Messieurs, en deposant cet amen
dement, j' ai surtout pense aux marins pecheurs que 
je connais bien. J'ai connu d'ailleurs leurs peres et 
souvent leurs grand-peres, dont Ies conditions de 
travail etaient beaucoup plus penibles. A 1'~poque 
de la marine a voile, on partait pendant 8 mois dans 
les brumes de Terre-Neuve., Alors, je pense a ces 
jeunes et vaillants equipages dont le metier, comme 
je vous I' ai dit tout a l'heure, est dur, penible et 
dangereux, et je crois que si vous decidiez de sus
pendre le tarif douanier commun, vous porteriez a 
I' armament de la morue un coup qui pourrait etre 
mortel. 

M. le President. - La parole est a M. Bading, au 
nom du groupe socialiste. En tant que deuxieme 
orateur de ce groupe, il ne dispose que de 10 mi
nutes. 
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M. Bading. - (A) Monsieur le President, j'espere 
me tirer d'affaire avec 10 minutes. De toute fa9on 
je voudrais vous entretenir seulement d'une partie 
des propositions de Ia Commission, a savoir le re
glement po:r.tant organisation commune des marches 
dans le secteur des produits de Ia peche. 

Au paragraphe 12 de sa resolution de janvier der
nier, le Parlement europeen declare estimer que 
Ia stabilisation des marches et des prix est absolu
ment indispensable aussi bien dans l'inter.et de 1' en
semble de l'economie que dans !'interet immediat 
des personnes employees dans le secteur de Ia peche. 
Des mesures visant a atteindre cet objectif devraient 
etre expressement prevues dans le cadre de Ia poli
tique commune de la peche. Les regles generales 
concernant la cr@ation de groupements de produc
teurs devraient etre adaptees a la situation parti
culiere de cette branche de 1' economie. 

Or, bien que les debats du Parlement sur les grou
pements de producteurs soient deja clos de longue 
date, le Conseil de Ministres n' a toujours pas pris 
de decision et nous attendons toujours que soient 
arretees a cet egard des directives ou un reglement 
dont no us avons le plus urgent besoin. C' est pour
quoi Ia Commission s'est vue dans !'obligation de 
parler, dans sa proposition, non de groupements de 
producteurs mais d' organisations de producteurs et 
a assimile en quelque sorte cette forme d'organi
sation a celle prevue dans le reglement sur le mar
eM des fruits et legumes. 

Sans doute, nous aussi nous estimons avec Ia Com
mission que les organisations de prod,ucteurs ont un 
role essentiel a joucr dans Ia stabilisation des mar
ches. Mais il faut se demander s'il convient de trans
poser simplement dans le secteur de Ia peche Ia 
forme d' organisation qui a ete choisie pour les fruits 
et les legumes, avant meme que le Conseil ait adop
te le reglement sur les groupements de producteurs. 
11 ne peut, a proprement parler, y avoir de paralle
lisme qu'en ce qui concerne le .caraotere perissable 
des marchandises ; autrement il est difficile d' etablir 
un rapprochement entre Ia production de fruits et 
de legumes et celle de la peche. Dans les deux cas, 
le volume des stocks des marchandises est soumis 
a des variations mais celles-ci sont plus fortement 
conditionnees par Ia nature pour les fruits et les 
legumes que pour Ia peche, ou !'influence des pro
ducteurs . est plus grande · sur 1' approvisionnement 
du marche. 

Au surplus, les resultats que nous avons obtenus 
dans le :COurt laps de temps qui s' est ecoule depuis 
I' entree en vigueur du marche des fruits et legumes 
ne sont pas enthousiasmants au point que 1' on puisse 
souhaiter en voir appliquer les principes a un autre 
secteur de I' economie. Certes, une particularite de 
!'organisation du marche des fruits et legumes, a sa
voir le fait que les differents Etats membres ont 
toute latitude pour participer ou non aux interven-

tions, est corngee par une decision de la commis
sion de !'agriculture. Dans le reglement a !'etude 
les Etats doivent, conformement au vo:m de la com
mission de I' agriculture, participer au financement 
des interventions. Loin de moi !'idee de plaider ici 
en faveur des interventions; mais l'inegalite qui 
subsiste pour I' organisation du marche des fruits et 
des legumes, a savoir que l'Italie y participe, alors 
que l'Allemagne n'y participe pas, doit etre exclue 
de cette organisation de marche. 

Cependant, des objections graves subsistent a 1' egard 
de I' application a la peche du systeme que no us 
avons arrete pour les fruits et les legumes. Cela 
vaut en premier lieu pour le titre III de la presente 
proposition de reglement, qui prevoit notarnment le 
retour a un systeme d'interventions pour la regie
mentation des prix. 

En vue d'assurer aux producteurs, est-il dit dans 
I' expose des motifs, un revenu equitable et de les 
soustraire aux consequences d'un effondrement des 
cours, il convient d'instituer un systeme de regula
risation. des prix d' arrivage. Si les prix baissent en
de9a d'une limite restant a fixer, les marchandises 
en cause sont retirees du marche par les organisa
tions de producteurs et acheminees vers des fa
briques de farine de poisson ou detruites. 11 n'y a 
rien a dire a cela, pour autant que les organisations 
de producteurs ont constitue au prealable, par l'in
termediaire de contributions, un _Fonds dont les res
sources serviront en cas d' arrivages trop importants 
a payer des indemnites si les prix sont trop bas ou 
encore si les produits ne peuvent etre utilises sur 
le marche regulier. 

Le fait que les indemnites sont payees sur les fonds 
de la caisse de la Communaute incite beaucoup a 
rechercher un accord sur la repartition dans le temps 
des apivages ou les prises a effectuer afin d'influer 
sur l'approvisionnement · du marche. Faute de ga
rantir le respect du principe selon lequel le produc
teur ou un groupement de producteurs est respon
sable du volume des livraisons sur le marche, c' est
a-dire responsable aussi financierement, il est impos
sible, a notre avis, de mettre ce systeme en appli
cation. Nous l'avons bien vu avec !'organisation du 
marche des fruits et des legumes. Si les produc
teurs, je veux dire les producteurs communautaires, 
ne sont pas en mesure de constituer immediatement 
un tel fonds, et cela sera frequemment mais non 
pas toujours le cas puisque nous avons dans le sec
teur de la peche des groupements disposant de gros 
capitaux, Ia Communaute doit les aider. Mais . il ne 
faut pas supprimer la responsabilite propre des pro
ducteurs. 

Monsieur le President, le groupe socialiste ne peut 
done pas approuver le : reglement sur I' organisation 
du marche des produits de la peche. II me semble 
egalement douteux qu'il soit judicieux, au moment 
precis .ou nous nous appretons a reviser notre poll-
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tique agricole - et notamment I' organisation de 
marche dans la politique de marche - parce que, 
dans certains domaines elle n' a pas ahouti a creer 
un equilibre entre 1' offre et la demande mais, au 
contraire, a entraine un surapprovisionnement du 
marche et, par consequent une accumulation de 
stocks, il ne me semble pas judicieux, dis-je, d'arre
ter une organisation de marche pour les produits de 
la peche. Aux yeux du groupe socialiste, il serait 
plus raisonnable de nous mettre tout d'abord d'ac
cord sur les principes de cette reorganisation de la 
politique de marche et d' etablir ensuite des orga
nisations de marches pour les produits relevant de 
secteurs qui n' ont pas encore ete reglementes. 

Dans ces conditions, je le rt'lpete, le groupe socialiste 
ne peut pas donner son approbation a ce reglementf:. 

M. le President.- La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer. - (N) Monsieur le President, mon 
propos est moins d' ajouter aux considerations gene
rales developpees par mes collegues au sujet des 
trois reglements a !'etude que de poser une ques
tion sur un article du · reglement concernant l'orga
pisation des marches et les echanges commerciaux. 
II s' agit de 1' article 25 du second reglement. 

Je ne sais si ce· probleme a ete examine en com
mission, mais meme si tel etait le cas, je 'crois qu'il 
est peut-etre utile de soulever la question devant 
I' Assemblee pleniere. En effet, nous lisons a l' article 
25 que « sont interdits dans le commerce interieur 
de la Communaute la perception de tout droit de 
douane ou taxe d' effet equivalent, toute restriction 
quantitative ou mesure d'effet equivalent» et en
fin, en troisieme lieu, ce qui nous interesse, << le 
recours a I' article 44 du traite ». C'est ce point que 
je voudrais tirer au clair. Ainsi le Conseil de minis
tres, en tant qu'institution communautaire, veut eta
blir un reglement qui stipule expressement qu'il se
ra desormais interdit d' a voir recours a l' article 44 du 
traite. Eh bien, si ce reglement du Conseil doit en
trer en vigueur - et peut~etre les socialistes trou
veront-ils dans cet argument une raison de s'y oppo
ser avec plus de vigueur encore qu'ils ne I'ont fait 
jusqu'a present - cela signifie qu'en vertu d'un re
glement arrete par le Conseil, les Etats membres, 
ou ceux qui peuvent y avoir interet, se voient in
terdire - ce sont la les termes memes du regle
ment - le recours a I' article 44 ; en d' autres mots, 
I' article. 44 se trouve infirme par un reglement du 
Conseil. 

La question que je voudrais poser a M. Mansholt 
est la suivante : Quel est le point de vue de la 
Commission sur cet etat de choses ? La Commission 
admet-elle qu'une disposition, a mon avis, d'ordre 
superieur, a savoir !'article 44 du trirlte de Rome, 
puisqu' elle represente pour ainsi dire notre constitu
tion, ou, en d'autres termes, qu'un article de notre 

loi fondamentale puisse tout simplement etre infir
me par le Iegislateur, par un reglement du Conseil? 
J'aime).'ais que M. Mansholt nous expose le point 
de vue de la Commission sur cette question. Si Ia 
Commission parvient a me persuader de la possibi
lite d' une telle intervention, c' est bien volontiers 
que j'en prendrai acte et que j'en accepterai even
tuellement Ia justification. 

M. le President. - La parole est a M. Klinker. 

M. Klinker.- (A) Monsieur Ie President, avant que 
M. Mansholt prenne la parole, je voudrais attirer 
votre attention sur ce qui me semble etre une eon
tradiction dans les propos du groupe socialiste. 

M. Vredeling nous recommande de donner notre ac
cord a cette organisation de marches, dont M. Ba
ding vient d'exclure une partie a savoir !'organisa
tion commune « des marches dans le secteur des 
produits de la peche ». Mais nous sommes obliges, 
Monsieur Bading, de considerer ce probleme dans 
son ensemble. Comment voulez-vous mettre en 
reuvre une politique des structures, si vous n'appli
quez pas simultanement une politique de march€ ? 
Tout cela se tient, et je pense qu'il s'agit la d'um 
element essentiel de l' ensemble de cette organisa
tion de marche. Elle est constituee telle que M. 
Kriedemann nous l'a tres exactement expose; or, 

. avec les fondements que vous voudriez lui donner, 
je ne pense pas que nous puissions realiser cette 
organisation de march€ selon les vreux qui ont etti 
eiprimes tout au long des nombreuses negociations 

·que nous avons menees, lors de nos voyages d'etu
de, avec les representants du secteur de la peche ; 
cela ri'est 'possible que si les milieux economiques 
tiennent reellement pour applicable un tel regle
ment ou les trois reglements actuellement a 1' etude. 

Les representants de l'industrie europeenne de la 
peche ont toujours declare qu'ils estimaient que ces 
reglements etaient applicables et qu'il y voyaient 
un premier pas vers le rapprochement des politiques 
structurelles, vers une politique avisee des marches 
et vers des interventions prudentes a l' aide de prix 
de reference. Puisque !'utilisation des produits fai
sant l'objet des interventions, c'est-a-dire des pais
sons, est garantie par la fabrication de farine de 
poisson, les coftts de ces interventions restent · tres 
faibles. J e redoute fort que le groupe socialiste ne 
veuille 'supprimer un element essentiel de cette pro
position de la Commission. Si nous decidions a la 
majorite d' exclure cet element important de I' orga
nisation de marche, nous devrions, a· mon 
avis, rejeter I' ensemble de cette organisation, car 
elle ne serait pas en mesure de fonctionner. Je suis 
tres sceptique a I' egard d'un tel procede et je re
commande done a cette Haute Assemblee 'de reje-
ter cette demande. · 

Je pourrais encore justifier. les differents aspects de 
mon point de vue, mais le temps me manque pour 
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que je puisse refuter ces theses une a une. Umi in
tervention dans le secteur de la peche, dans lequel 
fonctionnent deja en quelque sorte des groupe
ments de producteurs, est autre chose qu'une in
tervention dans le secteur des legumes. En effet, 
les marches de reference exigent que soit fixe un 
prix d'intervention, qui continue de garantir la fa
brication de farine de poisson. C' est pourquoi je ne 
pense pas qu'il soit possible d'etablir une comparai
son, tout comme il n' est pas possible de com parer 
entre elles les organisations de marche, etant don
ne que, dans le domaine agricole chaque secteur de 
production se distingue des autres de par sa natu
re. On ne peut les traiter tous de la meme fas:on. 
C' est pourquoi je demande instamment a tous mes 
camarades du groupe socialiste de reflechir s'ils 
tiennent vraiment a supprimer une partie de ce 
systeme, ce qui pourrait a voir pour effet d' empe
cher le fonctionnement de 1' organisation de marche 
proposee par la Commission. J' ai vowu formuler ces 
objections avant que M. Mansholt prenne la parole 
pour qu'il puisse egalement prendre position a leur 
sujet. 

M. le President. - La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk. -(A) Monsieur le President, je regrette 
de devoir contredire mon ami Klinker. Nous sommes 
souvent d'accord sur les problemes de politique 
agricole, mais cette fois-ci mon point de vue s' op
pose radicalement au sien. Je dois avouer aM. Mans
holt qu' au fond je · ne comprends pas tres bien que 
1' on nous ait presente semblable organisation de 
marche. Pourquoi proposer des interventions a l'aide 
de moyens publics, c'est-a-dire d'impots, alors que 
nous avons fait de si mauvaises experiences dans 
le secteur des fruits et legumes? Je suis persuade 
que dans ce domaine la reglementation actuelle ne 
pourra subsister longtemps et je ne puis croire, Mon
sieur Mansholt, qu'apres la mauvaise experience qu'il 
a faite avec ce reglement, le Conseil de ministres 
veuille prendre maintenant une decision analogue 
dans le domaine de la peche. Contrairement a M. 
K}.inker, je suis d'avis que l'objet de cette troisie
me partie pourrait tres bien etre realise si 1' on vou
lait completer quelque peu les droits des organisa
tions de producteurs, afin qu'elles puissent realiser 
elles-memes ces interventions, grace a des ressour
ces propres. Je crois que cette proposition serait 
plus facile a realiser ici que dans le secteur des 
fruits et legumes, car il nous reste toujours la possi
bilite de transformer les produits en aliments de 
betail, c' est-a-dire en farine de poisson. Vous com
prenez ce que je veux dire. 

Monsieur le President, pous des raisons analogues 
a celles qu'a emises M. Bading, je ne puis donner 
mon accord a la troisieme partie du reglement, 
c' est-a-dire a celle qui conceme I' organisation des 
marches. 

M. le President. - M. Bading a demande a nou
veau la parole. 

M. Bading. - (A) Le groupe socialiste n' a pas intro
duit d' amendement, il a simplement indique, sur 
la base de la position qu'il avait deja prise sur 
!'organisation du marche des fruits et legumes, qu'il 
n' est pas en mesure de donner son accord a cette 
proposition. Notre desaccord ne doit done pas vous 
obliger a reconsiderer votre intention d'approuver 
ou de rejeter !'ensemble du reglement. Nous avons 
simplement declare que pour des raisons analogues 
a celles qu' a developpees M. Mauk nous ne pou
vons nous rallier a cette partie des reglements. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
CommU1UI.utes europeennes.- (N) Monsieur le Pre
sident, mon dessein n' est pas non plus de faire un 
vaste expose sur Ia politique de la peche, mais 
bien plutot de me limiter a un certain nombre de 
points concrets qui ont ete souleves. En effet, il y 
a deja eu debat approfondi sur la base des princi
pes etablis en vue d'une politique commune de la 
peche. 

En premier lieu, je voudrais dire quelques mots au 
sujet d'un point souligne par le rapporteur et qui, 
bien entendu, n' a pas echappe a mon attention. En 
effet, la commission de 1' agriculture, avec une in
tention tres marquee - qui a egalement ete ,rele
vee par M. Vredeling - a remplace, partout ou la 
Commission parlait dans sa proposition de regle
ment de coordination des politiques de structure, 
cette expression par politique commune des struc
tures. Et M. Vredeling a ajoute dans son interven
tion qu'il ne s'agissait evidemment pas la de pure 
logomachie. 

Monsieur le President, je comprends ce souci. 
Cependant, quelle est done la difference entre une 
politique structurelle coordonnee et une politique 
commune des structures ? Pour rna part, j' estime 
qu'il ne suffit pas de coller 1' etiquette « coordina
tion des politiques de structure » ou « politique 
commune des structures » a nos tentatives, pour ar
river a nos fins. Je puis tres bien m'imaginer une 
politique commune des structures qui ne soit en fait 
qu'une coordination des differentes formes de poli
tiques structurelles nationales. Je tiens a preciser 
tout de suite que la Commission n'a jamais eu !'in
tention, pas plus dans le domaine agricole que dans 
celui de Ia peche, de proposer une politique com
mune des structures, qui revetirait pour ainsi dire 
le caractere de mesures ou, pour parler plus preci
sement, de la politique qui se degage de Ia poli
tique du marche. 

Pour la Commis~ion, la politique des structures et 
la politique de marche sont deux notions differen
tes. La politique de marche tend, en effet, a « com-
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munautariser » et a centraliser les decisions et les 
principes qui sont a Ia base de son execution. A ce 
sujet, il existe done une difference essentielle par 
rapport a Ia politique structurelle. 

D'une maniere generale, l'executif se fait l'avocat 
- j' espere que le programme de politique structu
relle que nous transmettrons sous peu au Conseil 
et que nous adresserons egalement, pour avis, au 
Parlement le fera nettement ressortir - de Ia plus 
grande decentralisation possible des competences et 
aussi, rut-ce dans une mesure beaucoup moins im
portante, des responsabilites en matiere de politi
que des structures. 

La politique de marche doit necessairement etre 
commune, car il est impossible de creer un mar
che commun des prodtiits en !'absence d'une puis
sante centralisation et d'un financement commu
nautaire. C' est tout particulierement dans le finan
cement communautaire que la politique commune 
trouve son expression. Tout le monde en convien
dra, je suppose. Aucune critique n' a d' ailleurs ja
mais ete formulee a ce sujet dans ce Parlement. 

En ce qui concerne, en revanche, Ia politique 
structurelle, je puis m'imaginer que I' on fixe un 
certain nombre d'objectifs et de criteres communau
taires, qui doivent ou qui peuvent etre utilises par 
les Etats membres lors de Ia mise en reuvre de 
leur politique structurelle nationale. En effet, nous 
ne pouvons guere parler de coordination des po
litiques structurelles, des lors que chacun des six 
pays mene en matiere de peche sa propre politique 
structurelle. 

Dans ces conditions, j'estime qu'il y a coordina
tion si l'on a) parvient a fixer des objectifs com
muns, b) etablit un certain nombre de criteres com
muns qui doivent etre respectes lors de Ia mise en 
reuvre de Ia politique structurelle nationale. 

C'est ainsi que la Commission envisage Ia politique 
structurelle communautaire. C' est ce qui resulte 
clairement des articles 10 et 11 de la premiere pro
position. Je ne verrais done aucun inconvenient a 
qualifier cette politique de politique commune des 
structures si cette denomination ne risquait pas de 
creer une dangereuse confusion avec celle de politi
que commune de marche. II n' est pas du tout certain 
- je tiens a le souligner tout particulierement -
que nous devions laisser aux Etats membres une 
responsabilite beaucoup plus grande dans Ia recher
che des formes d' application de cette politique. 
Cette question fera vraisemblablement l'objet d'une 
discussion analogue Iorsque la Commission presen
tera dans un proche avenir son programme de po
litique structurelle dans le domaine de I' agricul
ture. Dans ce programme aussi, nous retrouverons 
l'idee maitresse selon laquelle les organes charges 
de 1' execution ·de cette politique doivent autant que 
possible se voir accorder une plus grande respon
sabilite. Ces organes pourront etre soit les Etats 

2 

membres, soit, dans un Etat federal comme I' Aile
magna, les Lander - cela depend done de !'orga
nisation interne et du statut interne d'un pays -
soit encore des organisations agricoles, ou meme des 
individus. La Commission entend done proceder a 
une decentralisation aussi poussee que possible, es
timant qu'un organisme superieur - si je puis 
m' exprimer ainsi - ne doit pas faire ce qui peut 
etre fait par un organisme inferieur. 

C' est la une conception qui pendant un certain 
temps. - je vois des representants qui sourient en 
face de moi - a domine la politique des Pays-Bas. 
Elle fut ensuite negligee. Actuellement, je pense 
que nous entrons dans une periode - nous nous en 
apercevons en fait dans tous les pays, et surtout en 
France et en Allemagne - au cours de laquelle les 
efforts tendront de plus en plus a decentraliser ces 
responsabilites. 

Cela signifie done que je ne me sens guere enclin, 
meme s'il ne s'agit en fin de compte que d'une ar
gutie, a modifier I' expression que nous avons em
ployee et a la remplacer par les termes : politique 
« commune » des structur.es ; je pense, en effet, que 
!'expression « coordination » des politiques de struc
ture est bien choisie. 

En deuxieme lieu, je voudrais faire une observation 
marginale en ce qui concerne les modifications que 
Ia commission de 1' agriculture a proposees en ce qui 
concerne I' application de I' article 43 du traite. J e 
ne dirai que ceci : toutes les fois que Ia Commission 
I' estimera necessaire, elle exarninera si elle peut 
donner suite a cette proposition, et appliquer, non 
pas la seule procedure de vote, mais I' article 43 
dans son ensemble. J'aurais cependant prefere que le 
Parlement, chaque fois qu'il estime que Ia Commis
sion doit realiser une tache determinee, le dise. 

En d'autres termes, je ne suis guere favorable a ce 
que le Parlement adopte, par voie d' amendement, 
Ia position suivante: la Commission estime que 
le Conseil doit prendre une decision determinee, 
sans connaitre I' avis du Parlement en Ia matiere. 
V ous, la Commission, estimez done que 1' affaire est 
d'une telle importance que la decision doit etre 
prise par le Conseil. Parfait; mais puisque I' affaire 
revet une telle importance, nous souhaitons egale
ment etre consultes l 

J' estime que le Parlement devmit adopter une 
position plus nette sur ce point, et que chaque fois 
qu'il est d' avis que Ia Commission doit prendre la 
decision, il devrait dire clairement : non, Commis
sion, ce n' est pas la une tache qui incombe au Con
seil, cette tache vous incombe a vous l 

M. Vredeling, - II est bien entendu encore prefe
rable que vous le disiez vous-meme !... 

M. Mansholt. - Oui, je le reconnais volontiers, et 
je suis tout dispose ·a examiner encore une fois de 
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maniere approfondie s'il n'y a pas de points dans 
les propositions de Ia Commission a propos des
quels elle devrait suggerer de prendre elle-meme Ia 
decision. 

L'observation de M. Vredeling etait juste, en effet. 

J'estime que Ia procedure que nous avons imaginee, 
et qui consiste a travailler a l'aide d'un avis du 
comite de gestion est tres bonne. C' est Ia, en gene
ral un moyen de cooperation excellent entre les au
torites des Etats membres et !'administration de la 
Commission. Aussi suis-je volontiers dispose a rele
ver le defi qui nous a ete lance par M. Vredeling, 
et a examiner une fois de plus si dans certains cas 
certaines questions politiques pas trap compliquees, 
des questions relatives a 1' execution, au traitement 
technique, a la fixation de criteres ou a d' autres 
elements du meme ordre, ne seraient pas traitees ' 
mieux et plus rapidement par Ia Commission, et si 
nous ne pourrions pas prevoir effectivement, dans 
la proposition de reglement, qu' elles le soient par 
ell e. 

J' en arrive maintenant a une observation de M. 
Baas, qui a plaide en faveur du systeme de contin
gentement. Si j'ai bien compris, il l'a fait en ·sa 
qualite de rapporteur pour avis de la commission 
des relations economiques exterieures. 

En fait, je suis stupefait de constater qu'un rap
porteur de Ia commission des relations economiques 
exterieures plaide en faveur du maintien et de 1' ap
pli<;!ation d'un systeme de contingents, un systeme 
desuet et suranne, qu'en regie generale le G.A.T.T. 
lui-meme n'autorise pas. Or, Monsieur le President, 
s'il est quelqu'un dont j'aurais attendu qu'il invo
que, en vertu, disons de considerations de politique 
commerciale liberales, les regles du G.A.T.T., c'est 
bien le rapporteur de la commission des relations 
economiques exterieures. C'est pourquoi je crois 
que cette attitude cache autre chose. 

En premier lieu - je l'ai deja explique a plusieurs 
reprises - le systeme des contingents me semble 
mauvais du point de vue du traitement administra
tif, et cela independamment meme du fait qu'il 
est extremement difficile, dans une Communaute 
comme Ia notre, qui n' est ni une federation, ni un 
etat federal, mais une communaute avec un marche 
commun, six 'org~es executifs differents et un or
gane commun, de repartir de pareils c·ontingents 
d'une maniere juste et equitable entre les importa
teurs, les exportateurs ou les fahricants. 

J e pense que personne ni aucun pays n' a encore reus
si a repartir les contingents de maniere tout a fait 
juste et equitable. Cette methode comporte, en effet, 
toujours un element d'injustice considerable. Ceux 
qui possedent le contingent le couvent. en tirent 
profit, le trari.smettent . a de nouveaux importateurs, 
a de jeunes gaillards pleins d'initiative qui, ayant 
frappe en vain ala porte d'un ministere de l'econo
mie pour obtenir un contingent, se voient finalement 

contraints d' a voir recours a toutes sortes de prati
ques detournees pour s'en approprier un, souvent 
sur le marche meme. 

II s'agit d'un systeme paralysant, d'un mauvais sys
teme, d'un systeme qui, en outre, peut tres facile
ment engendrer la corruption. Or, j'ai deja souligne 
a maintes reprises que tout systeme qui constitue 
pour ainsi dire une invite ·a Ia corruption est un 
systeme criminel. 

Bien entendu, j'exagere, Monsieur le President, je 
dramatise, mais je le fais pour montrer clairement 
pourquoi nous tenons le systeme des contingents 
pour fondamentalement mauvais. 

J'ai cependant !'impression que M. Baas a fait sa 
plaidoirie parce qu'il pense que les contingents 
pourraient permettre de 'pratiquer un peu de poli
tique commerciale. Or, nous courrions ainsi le risque 
de voir les autoritl~s - je le dis sans ambages -
prendre la place du commer~ant. Une fois ce sys
teme adopte, en effet, les pouvoirs publics se met
traient a VOWOir negocier, a :Jiaire un petit COilliilerce 
avec leurs contingents, dans le genre de : nous 
sommes disposes a vous accorder, a vous pays X, 
un contingent de · poissons sur notre marche, si 
vous nous achetez telle quantite d'automobiles. Est
ce Ia encore faire de la politique commerciale ? 

Pour rna part, j' estime que non. 

En troisieme lieu, je voudrais attirer rattention sur le 
fait qu' en donnant pour ainsi dire une certaine pri
maute au commerce, on risque de porter atteinte 
a . certains elements essentiels tant de l'industrie 
que de !'agriculture. A l'heure actuelle, je vois deja 
surgir de grandes .difficultes du fait que nous de
vons importer de nombreux biens de pays a com
merce d'Etat. Or, dans les relations commerciales 
avec un pays a commerce d'Etat, il est tres difficile, 
voire impossible, d' echapper au systeme des contin
gents qu'il impose. 

Une fois que des contingents sont accordes, c'est
a-dire que !'exportation de certains produits est au
torisee, ceux-ci doivent ensuite etre payes au moyen 
d'autres biens, qui doivent etre importes coute que 
coute, que nous devons done laisser entrer, alors 
qu' en matiere de prix, entre autres, no us n' avons 
absolument plus voix au chapitre, ne pouvons plus 
exercer aucun controle, ni maintenir des mesures 
normales. 

Alors que nous avons nous-memes des excedents de 
beurre considerables, nous voyons par exemple, a 
J'heure actuelle, du beurre entrer dans notre mar
eM commun, a Ia charge par consequent de fonds 
dont beneficient en fin de compte ceux qui ont ex
porte. Ainsi, les exportations industrielles se trou
vent pour ainsi dire imputees au Fonds agricole. 

Monsieur le President, c' est pour · ces raisons que 
tous les reglements applioables aux produits agri
coles interdisent toute restriction quantitative ou me-
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sure d' effet equivalent. II n' est done pas question 
d'une exception en faveur de la peche ; la meme 
disposition s' applique a tous les reglements agri
coles. 

J'en arrive maintenant' a l'examen d'un point d'or
dre social que M. van der Ploeg a souleve en sa 
qualite de rapporteur de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique, dont il est egale
ment fait etat dans I' amendement n° 2 presente 
par M. Muller au nom de cette meme commission. 
II s'agit d'un amendement a !'article 11 du regle
ment. M. Vredeling en a lui aussi deja parle. 

II s'agit de !'article 11 de la proposition de regle
ment relatif a la politique des structures dans le sec
teur de la peche. Le paragraphe 3 de cet article sti
pule que !'article 14, paragraphe 1, et !'article 16 
du reglement n° 17/64 ne sont pas applicables 
aux projets vises precedemment dans cet article s'ils 
repondent aux dispositions etablies sur la base de 
!'article 10. L'article 11, paragraphe 3, a, renvoie 
a !'article 10. Cela signifie done que tout ce qui est 
indique dans les quatre premiers alineas de !'article 
10, paragraphe 2, est plus ou moins exclu de !'appli
cation du reglement n° 17, et plus precisement de 
son article 16 concernant les programmes commu
nautaires. 

Nous en avons decide ainsi, parce que tous les pro
jets definis a !'article 10, paragraphe 2, alineas 1, 
2, 3 et 4, peuvent etre realises d'une maniere plus 
rapide et plus simple sur la base de !'article 10 et 
11 meme, comme il est indique ici dans le regle
ment. On peut done au fond affirmer que, pour 
ces pro jets, I' article 11 et, dans une certaine mesure, 
!'article 10 constituent un programme commu
nautaire. Dans une certame mesure, dis-je, car tel 
n'est pas le cas du paragraphe 2, alinea 5, et surtout 
6 de cet article, que M. van der Ploeg a expresse
ment souligp.e, et qui concerne les personnes qui 
quittent la profession et qui doivent etre preparees. 
a une profession nouvelle. Ces personnes sont ex
clues de I' exception en qu~stion, c' est-a-dire qu' elles 

· ne relevent pas de I' article 11, paragraphe 3, der
nier alinea, mais, au contraire, des programmes com
munautaires, ainsi qu'il est prevu a I' article 16 du 
reglement n° 17. J'espere avoir ainsi montre clai
rement que I' amendement n' est pas necessaire puis
que cette question est deja reglee dans le regle
ment. Dans la mesure ou il s' agit de reeducation, 
I' article 16 du reglement n° 17 concernant les pro
grammes communautaires reste done valable. 

M. Vredeling.- (N) Avec l'autorisation de M. Mans
holt, pourrais-je l'interrompre un instant ? 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, si je 
vous ai demand€ Ia parole, c' est parce que je pense 
que nous irons plus vite en besogne si je reponds 

tout de suite sur quelques points a M. Mansholt. 
L'article 10, paragraphe 2, commence ainsi: « Les 
mesures visees au paragraphe 1, en tant que moyens 
d' action pour atteindre... doivent notamment viser 
a ... » Suit toute une seriE1 de points,. parmi lesquels 
figure I' amelioration des' conditions de formation et 
de reeducation professionnelle, etc. Tous ces points 
se rapportent toutefois explicitement aux mesures vi
sees au paragraphe 1, ou l'on parle notamment, 
sous d, de remedier aux situations sociales defavora
bles, etc., et sont exclus, en vertu de !'article Il, 
des programmes communautaires. C' est pourquoi, 
a mon avis, ce que vous avez dit n' est pas entie
rement juste, Monsieur Mansholt. 

M. le President. - (N) Monsieur Mansholt, voulez
vous poursuivre votre expose ? 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. __, (N) Monsieur le Pre
sident, il est exact que les premier, deuxil~me, troi
sieme et quatrierne alineas du paragraphe' 2 de I' ar
ticle 10 sont plus ou moins exclus des programmes 
communautaires etablis par le reglernent n° 17. 
Mais il est encore fait une difference entre le pre
mier et le troisierne alineas et entre le deuxierne 
et le quatrierne. Cela ressort notamment de !'arti
cle 11, paragraphe 3, qui vise les projets relatifs a) 
aux actions definies a !'article 10, paragraphe 2, pre
mier et troisierne tirets, et b) aux actions definies, 
etc ... Celles-ci sont les seules exclues de !'applica
tion du reglernent n° 17. Les programmes commu
nautaires sont applicables aux autres. Cela signifie 
que les programmes communautaires du reglement 
n° 17 restent applicables au demier alinea du deu
xieme paragraphe de I' article 10, ceyendant que 
toutes les autres mesures relevent directement du 
present reglement et peuvent de ce fait etre execu
tees plus rapidement, puisque la longue procedure 
des programmes communautaires ne s'y applique 
pas. Je comprends bien !'intention de M. van der 
Ploeg, mais je pense · que nous avons ainsi parfai
tement repondu aux souhaits de Ia commission des 
affaires sociales et de la sante publique. 

S'il n'en est pas ainsi, j'examinerai de nouveau at
tentivement Ia question et je suis dispose a reexa
miner et meme a modifier encore le reglement. No
tre objectif est le meme que celui de la commis
sion des affaires sociales et de Ia sante publique, 
mais nous voulons I' atteindre plus rapidement et 
plus simplement. 

II y a alors encore un dernier point. M. Esteve a 
defendu Ia cause des pecheurs de morue. J e crois 
que nous pouvons le rassure'r. II existe pour Ia morue 
salee un contingent tarifaire - c' est naturellement 
regrettable, rnais on ne peut pas toujours I' eviter -
de 34 000 tonnes avec un tarif nul, done consolide 
a zero. Cela revient en fait a ce que plus de 99 °/o 
de la morue salee importee releve d'un tarif nul qui 
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est consolide. Je pense que cette precision apai
sera M. Esteve. 

Je voudrais ajouter qu'il n'y a naturellement la plus 
rien a changer. Les negociations a ce sujet ont ete 
conclues au G.A.T.T. La difficulte est que parfois 
nous sommes contraints de conclure des negocia
tions avant d' a voir pu definir notre politique en ma
tiere d'agriculture et de peche. Nous n'avons pas 
echappe a cet inconvenient lors de Ia negociation 
Kennedy au cours de laquelle nous avons ete con
traints, pour certains produits, de conclure des ac
cords tarifaires comme celui-ci. Nous pensons cepen
dant que ce probleme a ete resolu de faryon satis
faisante. Le present reglement reprend done ce qui 
a ete negocie et conclu au G.A.T.T. 

J' en arrive ainsi a la remarque de M. Bading qui 
s' est eleve contre certaines modifications que la com
mission de l'agriculture a apportees au reglement 
portant organisation commune des marches dans le 
secteur des produits de la peche. J e suis parfaite
ment d'accord avec lui pour ce qui est des modifi
cations aux articles 10 et 11 et suivants de ce regle
ment. L'article 10 traite le cas d'une situation de 
crise normale. Nous pouvons done faire ici une com
paraison avec le marche des fruits et legumes. Une 
situation de crise normale est une situation dans 
laquelle les prh n' ont pas encore trop baisse ; dans 
une telle situation, les Etats membres peuvent ac
corder une compensation aux organisations de pro
ducteurs qui interviennent sur le marche sans tou
tefois y etre tenus. 

Cependant, des qu'une crise grave eclate, c'est-a
dire lorsque les cours demeurent pendant trois jours 
successifs inferieurs au prix d'intervention, les Etats 
membres doivent proceder a 1' achat des produits 
enumeres a 1' annexe I. 

n en est de meme, comme il ressort des articles 
12 et 13, des produits enumeres a l'annexe II, en cas 
de crise grave. L' article 13, paragraphe 2, dispose 
que «des aides sont accordees aux producteurs ». 
Cela signifie que ces aides doivent etre accordees. 

L' article 11, paragraphe 2, de notre proposition pre
voit : « Des cette constatation, les organismes ou les 
personnes physiques ou morales designees a cette 
fin par les Etats membres procedent a l'achat des 
produits ... etc». 11 s'agit done la d'une obligation. 

La proposition de modification de la commission de 
1' agriculture prevoit : « Des cette constatation, les or
ganismes... etc. doivent proceder a... etc. » Selon 
moi, il n'y a la aucune difference. Nous disons nous 
aussi qu' en cas de crise grave Ies Etats membres 
sont obliges d'intervenir. 

Je pense qu'il convient de maintenir la distinction 
entre une crise grave et une crise moins grave et 
que l'on ne peut pas contraindre les Etats mem
bres a accorder, meme dans le cas d'une crise moins 
grave, une compensation financiere aux organisa-

tions. Nous suivons ici exactement, a juste titre 
nous semble-t-il, le meme principe que pour !'orga
nisation du marche des fruits et legumes et nous 
pensons qu'il faut s'en tenir Ia. 

J e peux du reste fort bien concevoir que dans cer
tains pays il ne sera pas si simple de proceder, dans 
une situation determinee, a Ia compensation de 
telles quantites. II est parfaitement concevable que 
certains Etats membres se montrent un peu plus 
reserves, et je ne vois pas pourquoi ces pays de
vraient compenser ces depenses, s'ils n'en voient pas 
Ia necessite. Cependant, des que le marche s'effon
dre davantage, Ia compensation devient une neces
site, car sinon Ia negligence d'un pays pourrait avoir 
des repercussions negatives sur Ia situation dans 
d'autres pays. 

Je demande done seulement le maintien du texte 
dans Ia forme proposee, ce qui signifie que je donne 
Ia preference a une disposition facultative, a !'indica
tion d'une possibilite, c'est-a-dire a Ia formule : 
« peuvent proceder a des interventions». 

Ensuite, M. Berkhouwer, qui est juriste, m'a de
mande a moi, qui ne suis pas juriste, s'il est ·possi
ble de declarer inapplicable dans un simple article 
d'un reglement- je pense ici a !'article 25 - !'ar
ticle 44 du traite. 

L'article 25 du reglement dispose qu'a partir d'un 
certain moment le recours a l' article 44 du traite 
est interdit. 

S'il est exact, comme le suppose M. Berkhouwer, 
que cela est impossible, tous les reglements, et il 
y en a quelques dizaines si ce n' est une centaine, 
sont irreguliers, car on a toujours procede ainsi. Je 
dois faire observer que les juristes du Conseil et 
du Parlement n'ont jamais eleve d'objections a ce 
sujet. Je me sens done tres sfu sur ce point. 

L' article 44 du traite n' est valable que pendant Ia 
periode transitoire, mais encore faut-il savoir quand 
celle-ci s'acheve. Le jour ou ce reglement entrera 
en vigueur, nous aurons atteint le stade definitif 
du marche commun des produits de la peche ; or, a 
ce stade, il n'y a plus de place pour un systeme de 
pri"< minimums a la frontiere, tel qu'il est prevu a 
l'article 44. II n'est done plus possible d'invoquer 
cet article. Je laisse volontiers aux juristes le soin de 
determiner si cela contredit le principe fondamen
tal de la legislation inferieure et superieure citee 
par M. Berkhouwer. 

Une derniere remarque maintenant a !'intention de 
M. Mauk, qui se demande si Ie Conseil, apres tous 
les deboires que lui a valus le financement de l'agri
culture, en raison de son coiit eleve, sera encore dis
pose a payer l' addition. Pour rna part, Monsieur 
Mauk, je n'ai jamais eu !'impression jusqu'a present 
que les fortes depenses effrayaient outre mesure le 
Conseil. La Commission presente, elle, parfois des 
propositions, devant lesquelles elle recule finale-
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ment parce qu' elles entrainent des depenses trop 
elevees. Je pense par exemple au prix du lait. Or, 
dans de tels cas, c' est finalement le Conseil qui 
prend la decision. Il y a quinze jours seulement, 
une reunion du Conseil a eu lieu au cours de laquelle 
des depenses elevees ont ete decidees. Je le com
prends fort bien. Je ne veux nullement dire que 
le Conseil ne tient pas compte de !'importance des 
depenses, mais son point de vue est toujours qu'une 
partie qui n'a aucun tort ne doit pas patir a cause 
d'une autre, qui en a. Le Conseil ne dira done ja
mais : parce que des depenses tres elevees sont ne
cessaires dans le secteur du lait et du sucre, les pe
cheurs n'auront qu'a se contenter des miettes. Cela, 
le Conseil ne le fera jamais, et d'ailleurs nous ne 
I' admettrions pas. 

Je crois que nous devons plutot nous efforcer de 
comprimer les · depenses dans les secteurs ou elles 
sont tres elevees. Ce par quoi j' entends que nous 
pourrons tres certainement continuer a mettre de 
nouvelles organisations de marche sur pied, et tiens 
a dementir avec energie !'affirmation selon laquelle 
certaines de ces organisations, meme celles des pro
duits laitiers, ne seraient pas bonnes. Elles ne sont 
pas toujours bien appliquees, c' est la d' ailleurs une 
autre question, mais en elles-memes elles sont boo
nes. Peut-etre fixe-t-on parfois un prix un peu trop 
eleve, ou donne-t-on une garantie trop absolue, mais 
cela ne touche pas au caractere des organisations 
de marche, ni au principe des reglements. 

(Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. DEROUSSE 

Vice-president 

M. le President. - La parole est a M. Miiller. 

M. Muller, president de la commission des rrffaires 
sociales et de la sante publique. - (A) Monsieur 
le President, je suis tres reconnaissant a notre col
legue M. Kriedemann, rapporteur, et au co-rappor
teur, M. van der Ploeg, d'avoir expose une fois de 
plus, avec tant de clarte, le probleme que nous 
avons aborde dans la proposition d' amendement 
n° 2. J e suis egalement reconnaissant des explica
tions tres, precises que M. le vice-president Mans
holt nous a fournies sur ce point. II est evident a 
present que nous partageons tous le desir de trouver 
une solution aussi rationnelle, economique et effi
cace que possible. Nous convenons que la voie pro
posee par la Commission dans le projet de regle
ment est plus praticable, et je crois qu'apres les 
explications qui viennent d'etre fournies par M. 
Mansholt, nous pouvons decider de retirer la pro
position d'amendement n° 2. Nous voudrions cepen
dant avoir confirmation - cela s'est dit d'ailleurs 
a"!l cours du debat - et pouvoir inscrire au proces-

verbal que nous sommes d'accord sur !'orientation 
que nous souhaitons. C' etait pour cette raison que 
nous avons maintenu jusqu'ici notre proposition 
d' amendement, puisque nous avions besoin de ces 
explications de la part de la Commission. 

M. le President - J e prends acte de ce que 
M. Miiller a !'intention de retirer son amendement 
n° 2 presente au nom de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, je suis 
d'accord avec le retrait de l'amendement par M. 
Mij.ller; je pense que c'etait la la meilleure solu
tion. Neanmoins, il :reste a mon avis une part d'in
certitude sur la place des programmes communau
taires dans le secteur de la peche. M. Mansholt I' a 
dit lui-meme. Au fond, lorsque je fais le total, il ne 
reste pour les programmes communautaires que le 
dernier alinea de !'article 10, paragraphe 2, qui dis
pose que les mesures visees au paragraphe 1 servent 
a « assurer un niveau de protection sociale, ainsi 
qu'a promouvoir des systemes d'engagement favo
risant la stabilite de I' emploi, contribuant ainsi a 
!'amelioration des conditions de vie et de travail 
en mer». 

Lorsqu'on s'oppose aux programmes communau
taires pour des raisons propres au secteur de la 
peche, je ne comprends pas bien pourquoi sur ce 
point determine, tout d'un coup, les programmes 
communautaires redeviendraient necessaires. II 
s' agit, en effet, de problemes typiques de la peche. 
C' est pourquoi je suis heureux que M. Mansholt ait 
dit qu'il examinera encore en detail sur quels points, 
dans le secteur de la peche, des programmes com
munautaires sont necessaires et sur quels points ils 
sont moins souhaitables. 

Enfin, · une derniere remarque. M. Mansholt a dit 
que les expressions « politique communautaire » et 
« politique coordonnee » n'ont pas une telle impor
tance. Ce qui est important, a ses yeux, ce sont les 
objectifs precis que l'on fixe. Et suivant ce qu'il a 
dit, ces objectifs sont communautaires. Et si les 
objectifs sont communautaires, a-t-il ajoute, la poli
tique est communautaire. Cela me rappelle un peu 
la proposition suivant laquelle une vache est un 
quadrupede, mais un quadrupede n' est pas force
ment une vache ... 

(Sourires) 

Par la, je veux seulement dire qu'une politique com
munautaire peut tres bien etre une politique par
faitement coordonnee, mais qu'une politique coor
donnee n' est pas pour autant, en elle-meme, une 
politique communautaire. 

M. le President - La parole est a M. Kriedemann. 
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M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, je crois qu' en ce moment Ia tache du rap
porteur consiste simplement a faciliter aux membres 
de cette Assemblee, dans Ia mesure de ses modestes 
moyens, le vote sur les amendements, puis sur Ies 
propositions de resolution. C' est a cela que je me 
limiterai. Personne, je I' espere, ne se meprendra sur 
le sens de mes paroles, si je declare : « J' ai ici une 
fonction, mais pas d'opinion ». Personnellement, j'ai 
certainement une opinion, et meme une opinion 
bien arretee, comme vous avez deja eu 1' occasion 
de vous en rendre compte. Mais, pour !'instant, je ne 
veux m'occuper que demon role de rapporteur. 

A notre estime collegue M. Baas, je voudrais dire au 
sujet des restrictions quantitatives : Nous avons sou
vent entendu dire que Ia preuve meme de !'esprit 
liberal qui a inspire notre politique agricole etait 
I' elimination des restrictions quantitatives. En tout 
cas, Ia commission de I' agriculture n' a pas cru devoir 
proposer de modification sur· ce point. Elle a plu
tot estime tres complet · - vous trouverez cette 
opinion consignee dans I' expose des motifs - le 
choix d'instruments par lesquels Ia Commission pro
pose de proteger Ia production indigene contre les 
importations, d'autant plus qu'une formule extreme
ment interessante permet au Conseil de prendre a 
cet egard toute mesure supplementaire qu'il estime
rait necessaire. Dans le texte qui accompagne son 
rapport, Ia commission de l' agriculture s' est decla
ree entierement disposee a participer a un debat 
sur le point de savoir s'il convient de reinscrire les 
restrictions quantitatives au nombre de nos instru
ments. Dans I' affirmative, toutefois, cette reintro
duction ne devrait pas seulement avoir lieu dans 
le secteur de Ia peche, mais dans tout le domaine 
couvert par Ia politique agricole. Nous ne disons 
done pas non, nous nous declarons simplement dis
poses a participer a un debat de ce genre .. 

Pour ce qui est de !'article 110, je renverrai a !'article 
37 de Ia deuxieme proposition de reglement, ou il 
est dit clairement que le reglement doit etre appli
que de telle sorte qu'il soit tenu compte, paralle
lement et de maniere appropriee, des objectifs pre
vus aux articles 39 et 110 du traite. Comme cette 
recommandation generale vaut pour I' ensemble du 
reglement, cette formule nous parait preferable au 
renvoi, dans un article, a !'article 110. Je ne me 
prononcerai pas ici sur'le point de savoir si, du point 
de vue psychologique, il serait plus juste et plus 
convaincant de parler de « primes » plutot que de 
« restitutions ». 

En ce qui concerne Ia comrmssmn sociale, nous 
avons vraisemblablement epuise Ia discussion du 
deuxieme amendement, d' autant plus que M. Mans
holt vient d'assurer que si l'on devait constater qu'il 
n' en est pas ainsi, il prendrait lui-meme eventuelle
ment les mesures necessaires. La commission de 
I' agriculture a d' ailleurs du, tout comme Ia com
mission sociale, s'imposer de strictes limites dans ce 

domaine. Un rapport specialement consacre a la 
situation sociale dans le secteur de Ia peche nous 
sera presente, qui no us donn era 1' ocpasion de de
battre cette question. 

En ce qui concerne I' amendement n° 4 relatif a 
1' obligation, pour Ia Commission, de consulter cer
tains comites, Ia commission de 1' agriculture estime 
qu'il y a une certaine inconsequence de Ia part de 
notre Assemblee a tantot reprocher a Ia Commission 
de se rendre par trop dependante de comites crees 
par elle et tantot, en revanche, !'inviter a consulter 
lesdits comites. II est tout de meme permis de 
supposer que Ia Commission consultera un comite 
qu'elle a elle-meme cree, mais c'est a elle qu'il de
vrait appartenir d'en decider. 

Un mot maintenant a l'adresse de M. Mansholt. Si 
Ia commission a propose, dans de si nombreux amen
dements, de parler de « politique commune des 
structures», c'est, d'une part, parce qu'elle sait les 
tendances qui se manifestent dans Ia Communaute, 
d' autre part, parce qu' elle est convaincue que nous 
devons absolument nous habituer a voir Ia Com
munaute se tourner vers des objectifs qui ne trouvent 
leur raison d'etre que dans son existence a elle et 
sont naturellement differents des objectifs nationaux 
que nous avons connus jusqu'ici, lesquels n'ont 
peut-etre pas de commun denominateur. Voila Ia 
raison de cette insistance. 

Monsieur Mansholt, apres avoir longuement discute 
de Ia procedure de vote, Ia commission de !'agri
culture a finalement decide de poser en principe 
que lorsque Ia Commission considere que ie Conseil 
doit avoir le dernier mot, c'est que le contenu de 
I' affaire est plus lourd que celui du texte ; en 
d'autres mots, c'est qu'il y a des implications poli
tiques. Cependant, pour ouvrir aussi !'autre possi
bilite, dont vous avez dit, Monsieur Mansholt, que 
vous l'auriez preferee, Ia commission de !'agricul
ture a choisi cette seconde voie dans son rapport 
consacree au second domaine de Ia commercialisa-

. tion des semences. Nous sommes impatients de voir 
comment reagira Ia Commission qui doit, a present, 
prendre position sur les amendements que I' Assem
blee a adoptes a Ia derniere session de Strasbourg. 
Nous y avons, en effet, bien specifie: Ia Commis
sion, et non le Conseil. Voila Ia deuxieme possi
bilite ; nous allons pouvoir en mesurer les resultats. 

Si Ia commission de I' agriculture a demande de 
remplacer le mot « peuvent » par le mot « doivent » 

aux articles 10 et 11, c'est que Ia pratique de !'orga
nisation des marches des fruits et legumes nous a 
appris a queUes discussions prejudiciables a Ia Com
munaute ou a Ia notion de Communaute peut don
ner lieu Ia situation qui se produit lorsque dans un 
pays on intervient, dans un autre, non. Quand, en 
plus, certains s'en vont. disant: Notre gouverne
ment pretend ne pas avoir les moyens d'intervenir, 
parce que ces credits, il doit les donner pour per
mettre a· un autre gouvernement d'intervenir chez 
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lui, le grand public ne .se donne pas Ia peine de ve
rifier !'exactitude de pareille affirmation. Nous 
avons cru agir dans !'interet de Ia Communaute 
en proposant une procedure plus commtmautaire 
que celle pratiquee par les :E:tats membres a !'eche
lon national. C' est pourquoi nous avons pose en prin
cipe que, lorsque de telles mesures etaient prises 
quelque part, elles devaient l'etre partout. Les gou
vernements des Etats membres ne doivent pas etre 
libres de decider de Ia matiere dont ils traiteront 
leurs citoyens dans le cadre d'une organisation a 
vocation communautaire. Voila pourquoi, aux ar
ticles 10 et 11, nous avons remplace le mot 
« peuvent » par le mot « doivent ». C' est tout ce que 
j'ai a dire ace sujet, Monsieur le President. 

Nous pouvons passer maintenant a l'examen des 
amendements eux-memes et, s'ils demandent une 
explication, celle-ci pourra vraisemblablement etre 
donnee tres brievement. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

La discussion gen(lrale est close. 

N ous pas sons a I' examen des quatre propositions 
de resolution. 

Sur Ia premiere proposition de resolution portant 
avis general du Parlement europeen sur les propo
sitions de reglement de,·Ia Commis.sion au Conseil, 
je n'ai ni amendement, ni orateur inscrit. 

J e mets ce texte aux voix. 

La proposition de resolution n° 1 est adoptee (0
). 

Nous passons a •l'examen de Ia deuxieme proposi
tion de resolution relative a un reglement portant 
etablissement d'une politique commune des struc
tures dans le secteur de Ia peche. 

Nous examinerons d'abord Ia proposition de regle
ment, I' examen de Ia proposition de resolution etant 
reserve jusqu' a pres le vote sur les amen dements a 
Ia proposition de reglement. 

Sur le preambule et les deux premiers considerants, 
je n'ai ni amendement, ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur le troisieme considerant, je suis saisi d'un amen
dement n° 7, presente par M. Triboulet au nom du 
groupe de l'U.D.E. et dont voici le texte: 

« Rediger comme suit le debut du troisieme consi
derant: 

« Considerant que, sous certaineS conditions 
precises de pavilion ou d'immatriculation de leur 

(
0

) 1.0. n• C 116 du 8 novembre 1968, p. 3. 

navire, les pecheurs embarques sur un navire dont 
Ia composition de I' equipage repond aux cqndi
tions de nationalite fixees par Ia reglementation 
communautaire doivent avoir... (le reste sans 
changement). » 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, cet amen
dement a ete retire par M. Esteve au cours de Ia 
discussion devant Ia commission de I' agriculture, 
comme l'a indique M. Kriedemann. Je vais egale
ment le retirer, mliis je signale quel est le but de cet 
amendement, de fa9on a obtenir si possible une 
reponse de M. le president Mansholt. 

Dans le considerant vise, il est indique que sous 
certaines conditions precises de pavilion, les pe
cheurs de Ia Communaute doivent avoir un egal ac
ces aux fonds de peche. Le but de mon amende
ment, qui pourrait etre satisfait si M. Mansholt 
voulait bien me faire une declaration a ce sujet, est 
que dans les conditions precises de pavilion, soit 
envisagee Ia condition de nationalite. En effet, dans 
sa tres interessante declaration de tout a l'heure, 
M. le president Mansho.Jt indiquait qu'en matiere 
de structure, il fallait fixer un certain nombre de 
criteres communs. Or, il me semble qu'un des cri
teres communs que devraient fixer nos six gouver
nements, c' est, en matiere de peche maritime, les 
conditions de nationalite qui peuvent entrainer le 
pavilion de tel ou tel :E:tat membre. II ne pourrait 
pas etre admis, me semble-t-il, que, parce que juri
diquement un navire battrait pavilion d'un de nos 
:Etats, I' equipage pourrait etre compose entierement 
ou en grande majorite de pecheurs venant de pays 
a tres bas salaires. C' est precisement le cas dans 
un certain nombre de nos pays, puisqu' actuellement 
il y a sur des bateaux fran9ais, par exemple des 
thoniers, des equipages souvent en partie espagnols 
ou africains. II y a sur des chalutiers allemands des 
marins espagnols, il y a sur certains thoniers ita
liens des equipages asiatiques. II est certain qu'il 
faudrait que nos six gouvernements aboutissent a 
une reglementation commune. Je ne pense pas tant 
aux distorsions economiques que pourrait entrainer 
le fait d'avoir des equipages a tres bas salaires, mais 
je pense surtout au niveau de vie, aux problemes 
sociaux que la commission des affaires sociales a tres 
bien developpes. II me semble tres necessaire que 
les regles que nous adoptons soient faites pour rele
ver le niveau de vie des marins pecheurs de nos 
six pays. Done, je crois que l'on ne devrait accorder 
le pavilion national pour un bateau de peche dans 
chacun de nos six pays que. suivant certains criteres 
de nationalite de !'equipage. n faudrait qu'au mains, 
par exemple, la majorite de I' equipage soit composee 
de marins pecheurs de nos six nationalites. 

Je demande a la Commission si, dans les conditions 
precises de pavilion, elle entend bien fixer certaines 
regles de nationalite de I' equipage. 
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M. Ie President. -La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansbolt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je cons tate que, sans que I' on puisse parler 
d'un malentendu, ce point demande quelque eclair
cissement. A vrai dire, je pense que le contenu du 
troisieme considerant du premier projet et celui de 
!'article 28 du reglement concernant !'organisation 
des marches repondent au desir de M. Triboulet. 

Si j' ai bien compris, M. Triboulet estime souhai
table que, meme lorsqu'il comprend des pecheurs 
d'une autre nationalite, !'equipage entier releve des 
dispositions sociales de la legislatien nationale ou 
de Ia legislation communautaire. Selon moi, le troi
sieme considerant repond a ce desir. Je voudrais 
en outre vous renvoyer a I' article 28 du deuxieme 
projet, dont le texte franc;ais declare : 

« Sont arretees selon la procedure prevue a I' ar
ticle 43, paragraphe 2, du traite les dispositions 
communautaires pour !'harmonisation des legisla
tions des Etats membres relatives aux conditions 
de production et de commercialisation, etc. » 

Cela veut dire, Monsieur le President, que par 
« conditions de production » on doit aussi entendre 
I' ensemble des emits et des charges sociales. 

Monsieur le President, je crois qu'ainsi les desirs 
de M. Triboulet sont exauces, et que celui-ci peut 
sans crainte retirer son amendement au troisieme 
consider ant. 

M. le President. - Monsieur le president Triboulet, 
je prends acte de ce que l'amendement n° 7 est 
retire. 

J e mets aux voix le troisieme considerant. 

Le troisieme considerant est adopte. 

Sur les considerants 4 a 7 et les articles 1 a 5, je 
n' ai ni amen dement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur !'article 6, je suis saisi d'un amendement n° 8 
presente par M. Triboulet, au nom du groupe de 
l'U.D.E. et dont voici le texte: 

« Au paragraphe 3 de cet article, supprimer Ia 
derniere phrase libellee comme suit : 

La Commission entretient toutes les liaisons 
utiles avec les organismes competents ». 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, cet amen
dement a ete egalement retire en commission par 
M. Esteve. 

Mon explication sera encore plus breve que pour 
I' amendement precedent : nous desirons simplement 
signaler a la Commission executive que son role 
reste encore tres delicat en matiere de relations inter
nationales puisqu'il n'y a pas, pour le moment, de 
politique commune en matiere de structure, poli
tique commune que nous souhaitons aussi bien que 
nos collegues. Les relations illternationales sont 
pour le moment d' ordre diplomatique et de Ia com
petence de nos gouvernements, Ia Commission agis
sant. comme conseil des six gouvernements sur le 
plan technique. C' est ce que je voulais indiquer a 
I' occasion de cet ameridement : no us voulions mon
trer que pour Ia politique des 'structures, ·Ia Commis
sion devrait s' en tenir pour I' instant encore a un 
role de conseil. 

M. le President. - Je constate q].Ie l'amende
ment n° 8 est retire. 

La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) II se peut que l'amendement 
ait ete retire, mais les declarations de M. Triboulet 
appellent une replique. II n' est pas exact que Ia 
Commission ait un role uniquement technique ou 
une voix purement consultative. 

Lorsque Ia Commission participe a une conference 
de l'O.A.A. sur l'aide alimentaire, c'est au nom de 
toute Ia Communaute, y compris en votre nom, 
Monsieur Triboulet, qu' elle negocie I 

M. Ie President. - Je mets aux voix !'article 6. 
L' article 6 est adopte. 

Sur !'article 7, je suis saisi d'un amendement n° 9, 
presente par M. Triboulet, au nom du groupe de 
l'U.D.E., et dont voici le texte: 

« Rediger comme suit le premier alinea du para
graphe 1 de cet article : 

1. Les Etats membres procedent, des !'entree en 
vigueur du present reglement, a Ia coordina
tion et a !'harmonisation de leurs politiques de 
structures. (Le reste du paragraphe sans chan
gement.) » 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Cet amendement n° 9 a ete satis
fait par Ia redaction de Ia commission. 

Je reponds egalement a M. Vredeling: notre but 
est bien le meme, puisqu'en parlant d'harmonisa
tion, je voulais bien dire qu'il fallait tendre a une 
politique commune. Je crois meme que mon amen-
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dement aurait mieux convenu a M. Mansholt que 
celui qu' a adopte Ia commission. Si j' ai bien entendu, 
il pense qu'en matiere de politique des structures, 
il faut s' en tenir a !'harmonisation. Eh bien, nous 
acceptons, no us, d' aller plus loin et je retire I' amen
dement po~ me rallier au texte de Ia Commission 
qui desire instaurer une politique commune. 

M. le President. - J e constate que I' amende
ment n° 9 est retire. 

Je mets aux voix I' article 7. 

L' article 7 est ado pte. 

Sur les articles 8 a 10, je n'ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les articles 8 a 10 sont adoptes. 

Sur !'article 11, j'etais saisi d'un amendement n° 2, 
presente par M. Muller au nom de la commission 
des affaires sociales et de la sante publique, mais 
son auteur a fait savoir tout a l'heure qu'ille retirait. 

Je mets done aux voix I' article 11. 

L' article 11 est ado pte. 

Sur I' article 12, je suis saisi d'un amendement n° 3, 
presente par M. Miiller, au nom de Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique, et dont 
voici le texte : 

« Au paragraphe 1, premier tiret de cet article, 
supprimer les mots : dans toute la mesure du 
possible » ... 

La parole est aM. Miiller. 

M. Miiller, president de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique. - (A) Monsieur 
le President, le rapporteur ayant 'declare que Ia 
commission de I' agriculture est, elle aussi, convain
cue de !'immense utilite de cet amendement, je 
crois pouvoir me dispenser d' ajouter d' autres raisons. 
J'invite I' Assemblee a adopter I' amendement, qui 
vise essentiellement a rendre plus communautaire 
le comportement des Etats membres. 

M. le President. - Quel est !'avis du rapporteur? 

M. Kriedemann, rapporteur. - Je recommande 
I' adoption de I' amen dement. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 3 accepte par le rapporteur. 

L' amendement est adopte. · 

Je mets aux voix I' article 12 ainsi modifie. 

L' article 12 ainsi modifie est ado pte. 

Sur les articles 13 a 14, je n'ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Apres l'article 14, je suis saisi d'un amendement n° 4, 
presente par M. Miiller, au nom de Ia commission 
des affaires sociales et de Ia sante publique et dont 
voici le texte : 

« Ajouter a Ia suite de I' article 14, un nouvel ar
ticle 14 his ainsi libelle : 

14 his. Dans tous les cas de reformes de struc
ture dans le secteur de Ia peche, Ia Commission 
consulte egalement le comite consultatif paritaire 
des problemes sociaux dans le secteur de Ia peche, 
institue par decision du 7 juin 1968, ainsi que le 
comite consultatif des pecheries dont Ia Commis
sion a prevu la creation dans ses "principes de base 
pour une politique commune dans le secteur de Ia 
peche (J.O. n° 58 du 29 mars 1967}, sur les aspects 
sociaux de ces reformes qui relevent de leur 
competence». 

'La parole est aM. Miiller. 

M. Miiller, president de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique. - (A) Monsieur 
le President, vous avez entendu, sur notre amende
ment, les declarations du rapporteur et celles de 
M. le vice-president Mansholt lui-meme. Vous pou
vez des, lors comprendre quel objectif Ia commis
sion des affaires sociales poursuit en presentant cet 
amendement n° 4. Nous entendons empecher que le 
comite consultatif paritaire des problemes sociaux 
dans le secteur de Ia peche, qui vient d' etre insti
tue, ne soit, des sa creation, depossede par le comite 
permanent de Ia politique des structures d'une partie 
des taches qui lui reviennent. Personnellement, je 
pourrais me rallier aux declarations de Ia Commis
sion et aux suggestions du rapporteur, selon lesquel
les, ces comites ayant ete institues, leur consulta
tion sur les problemes relevant de leur competence 
devrait aller de soi. Comme, toutefois, je doute 
qu' elle ait lieu dans Ia mesure ou nous le souhai
terions, je crois devoir maintenir cet amendement au 
nom de Ia commission des affaires sociales et de la 
sante publique. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, Ia commission propose a I' Assemblee de re
jeter cet amendement. 
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Permettez-moi d' exposer une nouvelle fois, en deux 
mots, les raisons de cette attitude. II est douteux 
que nous favorisions notre travail lorsque d'un cote 
nous protestons contre la multiplication de comites 
dont la Commission se rend plus ou moins de
pendante, et d'un autre cote nous exigeons qu' elle 
consulte un comite qu' elle a elle-meme institue, ce 
qui, selon no us, va de soi. C' est uniquement pour ne 
pas laisser trop clairement apparaitre cette contra
diction - et nullement parce que nous serions op
poses a la consultation - que Ia commission de 
I' agriculture propose le rejet de cet amendement. 

M. Ie President. - Est-ce que M. Mansholt desire 
ajouter un commentaire ? 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - Je n'ai rien a ajouter 
a ce que vient de dire M. Kriedemann. 

M. Ie President. - J e mets aux voix I' amende
ment n° 4. 

L'amendement est rejete. 

Sur les articles 15 et 16, je n'ai ni amendement, ni 
orateur inscrit: 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes.' 

Nous passons maintenant a l'examen de la proposi
tion de resolution. Vous vous rappelez que son exa
men avait ete reserve. 

Sur 'le preambule et le paragraphe 1, je n'ai ni 
amendement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Apres le paragraphe 1, je suis saisi d'un amende
ment n° 5, presente par M. Sabatini et dont voici le 
texte: 

« Inserer a Ia suite du paragraphe 1, un nouveau 
paragraphe ainsi Iibelle : 

1 bis. Attire !'attention de la Commission sur Ia 
necessite de regler les rapports entre les Com
munautes europeennes et les pays associes en ce 
qui conceme les problemes de Ia peche ; » 

La parole est a M. Sabatini. 

M. SabatinL - (I) Monsieur le President, j'ai deja 
indique en commission Ia raison pour laquelle j' avais 
fait cette proposition: il s'agit d'harmoniser Ia poli
tique de Ia peche sans oublier les relations avec les 
pays associes. Pour eviter, au cours ~de Ia phase de 

renouvellement des conventions d'association dans 
. laquelle nous nous trouvons, les incomprehensions 
qui ont surgi · dans le passe, il convient d' attirer 
I' attention de Ia Cbmmission des Communautes eu
ropeennes sur Ia necessite de regler ces rapports de 
maniere appropriee. 

La commission de I' agriculture a donne son accord 
sur ce point. 

I 
M. Ie President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, bien que la commission de I' agriculture ait 
estime qu'il va de soi que Ia Commission s'attache 
toujours a respecter dans ses travaux les obligations 
resultant de !'association, une majorite s'est nean
moins prononcee pour cet amendemenrt. C' est peut
etre la un moyen d'apaisement. Je peux done re
commander a I' Assemblee de voter cet amen dement. 

M. Ie President. - J e mets aux voix I' amende
ment n° 5. 

L' amend~ment est adopte. 

Sur le paragraphe 2, je n'ai ni amendement, ni ora
teur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

Le paragraphe 2 est adopte. 

Apres le paragraphe 2, je suis saisi d'un amende
ment n° 1, presente par M. Miiller, au nom de la 
commission des affaires sociales et de la sante pu
blique et dont voici le texte : 

<< Inserer a la suite du paragraphe 2 un nouveau 
paragraphe ainsi libelle : 

2 bis. Souligne que les mesures precitees de re
structuration devront toujours s' accompagner de 
mesures sociales qui tiennent compte des interets 
de la population et des regions pour lesquelles 
la peche constitue une activite d'une importance 
economique vitale, ne se limitant pas a des me
sures financieres de soutien mais tendant surtout 
a ameliorer et a garantir pour l'avenir le niveau 
general de I' emploi et le niveau de vie dans les 
regions touchees par les mesures de restructura
tion. >> 

La parole est a M. Miiller. 

M. Milller, president de la commission des affaires 
sociales et de la sante publique. - (A) Monsieur 
le President, I' amendement n° 1 est effectivement 
I' amendement que Ia commission des affaires so
ciales et de Ia sante publique considere comme le 
plus important. On pourrait objecter qu'il contient, 
lui aussi, une certaine evidence. Cependant, ce qui 
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est evident nous semble si fondamental que nous 
aimerions le voir mentionne une fois encore explici
tement dans ce reglement, car il s' agit de cette evi
dence que dans toutes les mesures structurelles de 
cette nature les considerations sociales et le sort de 
la population interessee doivent etre au premier 
plan. C'est ·ce que nous avons voulu dire dans cet 
amendement. La commission de I' agriculture s' etant, 
me semble-t-il, elle aussi, unanimement ralliee a cet 
amendement, je prie. I' Assemblee de ne pas refuser 
son agrement a l'amendement n° 1. 

M. Ie President. - Quel est !'avis du rapporteur? 

M. Kriedemann, rappo'l'teur.- (A) Monsieur le Pre
sident, parce que la commission de !'agriculture est 
parfaitement en mesure d' evaluer les evidences avec 
toutes leurs nuances les unes par rapport aux au
tres, elle a decide de recommander a I' Assemblee 
d'adopter cet amendement, rneme s'il s'agit d'une 
evidence. 

M. le President. - J e mets aux voix I' amende
ment n° 1. 

L' amendement est adopte. 

Sur les paragraphes 3 a 5, je n'ai ni amendement,, 
ni orateur inscrit. · 

J e les mets aux voix. 

Les paragraphes 3 a 5 sont adoptes. 

J e mets aux voix I' ensemble de la proposition · de 
resolution n° II modifiee par les divers amende
ments qui ont ete adoptes. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte c~). ' 
Nous passons· a l'examen de la troisieme proposition 
de resolution relative a un reglement portant orga
nisation commune des marches dans le secteur des 
produits de la peche. 

Nous examinerons d'abord la proposition de regle
ment, I' examen de la proposition de resolution etant 
reserve jusqu' a pres le vote sur les amendements a 
la proposition de reglenient. 

Sur le preambule, les considerants et !'article 1, je 
n'ai ni amendement, ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

Ces teJcl:es sont adoptes. 

Sur !'article 2, je suis saisi d'un amendement 
n° 10/rev. presente par M. .Triboulet, au nom du 
groupe de l'U.D.E. et dont voici le texte: 

(•) 1.0. n° C 116 du 8 novembre 1968, p. 5. 

« Rediger comme suit le paragraphe 1 de cet 
article: 

1. Outre les normes sanitaires a definir dans le 
cad1·e de l'harmonisation des legislations prevues 
a l' article 28, des normes de qualite, de calibrage 
et de conditionnement, ci-apres denommees << rror
mes commerciales » doivent etre fixees pour les 
produits ou groupes de produits vises a !'article 1; 
elles peuvent notamment porter sur le classement 
par categories de qualite et de taille, I' emballa
ge, la presentation ainsi que le marquage. » 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, cet amen
dement a ete adopte par la commission de I' agri
culture. 

Il tend a ajouter aux normes de qualite, de calibra
ge et de condjtionnement, des normes sanitaires a 
definir dans le cadre de !'harmonisation de:; legisla
tions prevues a !'article 28. La commission de !'agri
culture a d' ailleurs modifie legerement notre amen
dement. Elle a aussi repris notre proposition sui
vant laquelle ces « normes commerciales » « doivent » 

etre fixees pour les produits ou groupes de pro
duits ; le texte original disait seulement « peuvent » 

etre fixees. 

Je demande que cet amendement soit adopte par 
I' Assemblee comme i1 I' a ete par hi commission. 

M. le President. - La parole est au rapporteur. 

M. Kriedemann, rapporleur. - (A) L' amendement 
ayant ete modifie selon la forme qui vous est ac
tuellement soumise, la commission de I' agriculture 
en recoiillliande l' adoption. 

M. le President. - j e mets aux voix I' amende
ment n° 10/rev. 

L'amendement est adopte. 

J e mets aux voix I' article 2 ainsi modifie. 

L'article 2 ainsi modifie est adopte. 

Sur les articles 3 a 8, je n' ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 3 a 8 sont adoptes. 

Sur !'article 9, je suis saisi d'un amendement n° 11, 
presente par M. Triboulet, au nom du groupe de 
l'U.D.E. et dont voici le tex;te : 

« Completer le paragmphe 1 de cet article par un 
nouvel'alinea ainsi con~m : 
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Les cours constates resultent de Ia moyenne ob
tenue en ponderant I' ensemble des prix auxquels 
se sont vendus les produits en cause, queUes que 
soient leur destination ou leur utilisation. » 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, I' article 
que je tends a modifier vise la communication par 
les six Etats membres des cours constates sur les 
marches de gros representatifs pour les produits de 
Ia peche. 

Cette communication des cours n' est pas faite pour 
information ; cette communication des cours a une 
importance decisive puisque .dans les articles 10 et 
11, il s'agit de partir de ces cours communiques 
par les six Etats membres pour decreter qu'il y a 
situation de crise, ou qu'il y a situation de crise gra
ve, done pour declencher les mesures d'intervention. 
Je propose que l'on precise comment ces cours 
doivent etre etablis, car il faut que dans les six pays 
on parte de cours constates suivant une meme me
thode. 

Si M. Mansholt voulait bien m'assurer que Ia me
thode de constatation des cours sera bien ceUe qui 
est indiquee dans mon amendement, je le retirerai. 
Je le maintiendrai au contraire si M. Mansholt ne 
me donne pas satisfaction et n'indique pas que les 
cours seront constates en etablissant Ia moyenne ob
tenue en ponderant I' ensemble des prix auxquels se 
sont vendus les produits en cause, queUes que soient 
leur destination ou leur utilisation. 

Pourquoi cette precision me parait-eUe indispensa
ble ? C' est parce que 1' on ne peut pas limiter les 
cours aux produits de la pech~e destines a la con
sommation. humaine. C' est comme si, en matiere de 
lait, on limitait les cours du lait au lait vendu a Ia 
consommation. Chacun sait que ce n'est qu'une 
toute petite partie de la production, et que Ia ma
jeure partie du lait est livree aux usines, non pas 
pour la consommation directe, mais pour Ia trans
formation. De meme, les produits de Ia peche sont 
en partie livres a Ia consommation non humaine. Ils 
servent a faire des aliments d' engraissement pour 
le betail, ils ont differentes ·autres utilisations in
dustrieUes. Alors nous pensons que tous ces cours 
doivent etre consideres pour etablir un cours moyen 
des produits de Ia peche, car en fait, c' est Ia vraie 
recette des marins pecheurs. Sinon, nous aurions un 
cours arlificiel qui serait uniquement le cours des 
produits de Ia peche vendus les plus chers, et nous 
n' aurions pas un ensemble de cours correspondant 
vraiment a ce que touchent les producteurs. C'est 
pourquoi je souhaiterais obtenir de M. Mansholt des 
precisions sur Ia maniere dont il entend que ces cours 
soient calcules. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je suis au regret de ne pouvoir me declarer 
d'accord sur l'amendement de M. Triboulet. 

II prevoit en effet I' adjonction, a I' article 9, para
graphe 1, du texte suivant: 

(M. Mansholt poursuit en franc;ais.) 

« Les cours constates resulteronrt de la moyenne 
obtenue en ponderant 1' ensemble des prix aux
quels se sont vendus les produits en cause, queUes 
que soient leur destination ou leur utilisation. » 

Cela veut dire que toutes les utilisations doivent 
etre prises en consideration. II y a par ·exemple 
!'utilisation de la farine de poisson. II y a egale
ment les destructions. Vous voudriez que I:on com
pare les cours constates avec le prix d'orientation, 
parce qu'il y a une grande quantite deja detruite? 
Monsieur le President, cela ne peut pas etre, a 
mon avis, l'objectif de M. Triboulet. Pour cette rai
son, Monsieur le President, il faut bien voir ce qui 
est dit ici au premier paragraphe de notre article : 
pendant toute la duree d'application du prix d'orien
tation, les Etats membres communiquent a Ia Com
mission les cours constates sur les marches de gros 
representatifs. II s'agit bien iQi des prix obtenus par 
les producteurs. C' est le commerce de gros qui ache
te aux producteurs sur les marches representatifs et 
ce sont ces marches representatifs qui sont definis 
ici dans le reglement. On constate les cours et on 
ne donne meme pas la moyenne des cours. On Com
munique a Ia Commission les cours constates et sur 
cette base, Monsieur le President, on peut voir s'il 
y a, soit crise grave, soit crise normale. Alors rna 
reponse est: si M. Triboulet veut que les produc
teurs reyoivent ce qui leur est dft, il doit mainte
nir le texte comme il est. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Je voudrais signaler que mon 
amendement comporte le verbe « se sont vendus >>, 
dans la phrase : « les prix auxquels se sont vendus 
les produits en cause.>> Done il ne s'agit pas de 
produits detruits. Ce sont des prix commerciaux ; 
mais en dehors des prix constates sur les marches de 
gros, il y a des cours etablis pour les ventes, no
tamment pour la fabrication des farines a usage in
dustriel ; ces produits ne passent pas par le marche 
de gros, mais sont vendus directement aux indus
triels. Ce sont ces differents cours qui sont tous des 
cours « marchands » qu'il faut egalement faire in
tervenir. 

M. le President. - Quel est I' avis du rapporteur ? 

M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, la commission de !'agriculture a accorde a 
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cet amendement toute l' attention necessaire ; elle 
en a longuement discute et, apres en avoir minu
tieusement examine les aspects techniques avec le 
representant de l'executif, elle a decide par 14' voix 
contre 2 de proposer a l' Assemblee le rejet de cet 
amendement. 

M. le President. - J e mets aux voix l' amende
ment n° 11. 

L' amen dement est rejete. 

Je mets aux voix !'article 9. 

L' article 9 est adopte. 

Sur !'article 10, je n'ai ni amendement, ni ora
teur inscrit. 

J e le mets aux voix. 

L'a11ticle 10 est adopte. 

Sur !'article 11, je suis saisi d'un amendement n° 12 
presente par M. Triboulet, au nom du groupe de 
l'Union democratique europeenne, et dant voici le 
texte: 

« Au paragraphe 2 de cet article apres les mots : 
« qui leur sont offerts » ajouter les mots : « par 
les organisations de producteurs ». 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, les amen
dements n° 12 et 13 qui visent a ajouter les termes 
«organisations de producteurs », n'ont pas ete 
adoptes, parait-il, par la commission de !'agricul
ture parce que M. Esteve, qui representait notre 
groupe a la Commission, ne les a pas rnis en discus
sion. Je dois avouer que je le regrette, car ce texte 
parait correspondre tout a fait a la doctrine deve
loppee par M. Kriedemann, et surtout par la com
mission des affaires sociales dans I' excellent rapport 
depose par M. van der Ploeg, dans lequel !'impor
tance des organisations de producteurs a ete souli
gnee. J e voudrais entendre les explications de M. 
Kriedemann sur ce point et celles de M. Mansholt 
avant de decider que ces amendements doivent etre 
maintenus ou retires. Neanmoins, je comprends mal 
pourquoi, vu l' optique de tous les groupes de cette 
Assemblee, ces amendements ne seraient pas 
acceptes, car ce que nous voulons, c' est que l' on 
fasse intervenir les organisations de producteurs en 
cas de grise grave. -

En effet, si en. cas de crise grave, les achats d'inter
vention peuvent avoir lieu en dehors des organisa
tions de producteurs, des producteurs independants 
risquent de· se voir acheter, comme le signalait tres 
bien M. Esteve tout a l'heure dans la discussion 
generale, du poisson au prix d'intervention, alors 
que les organisations de producteurs ne beneficie-

raient que du prix de retrait. Je crois qu'il £aut 
prevoir qu' en cas de crise grave les achats sont faits 
aux organisations de producteurs. Il faut amener 
dans ce cas-la tout le monde a s'organiser. Il faut 
que les producteurs donnent d'abord l'exemple. Je 
crois que cela correspond tout a fait aux idees 
exposees par M. Bading tout a l'heure. Il faut que 
les producteurs s' organisent pour se defendre en 
cas de crise grave ; cela repond au souci general, et 
c'est pourquoi je m'etonne que la commission n'ait 
pas accepte cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M, Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je comprends tres bien que M. Triboulet ait 
voulu, en presentant cet amendement, obtenir que 
l' article 11 soit redige de telle maniere que tout 
pecheur soit pour ainsi dire · contraint de devenir 
membre d'une organisation de producteurs. Il y 
serait en fait contraint, car il s' agit en I' occurrence 
de crise grave, necessitant !'intervention de l'Etat 
et en pareil cas, le pecheur ne pourrait plus ecouler 
ses produits au prix d'intervention, il devrait obliga
toirement passer par Ies organisations de produc
teurs. Mais cela nous semble aller trop loin. 

Comme M. Triboulet, je souhaiterais, moi aussi, que 
tout pecheur s'affilie a une organisation de produc
teurs. En ce qui conceme I' objecti£ a atteindre, 
no us sommes done parfaitement d' accord, mais la 
Commission ne tient nullement a imposer de force 
ce point ·de vue aux pecheurs en brandissant une 
menace du genre de celle-ci : vous devez devenir 
membre d'une organisation, sinon vos produits 
ne seront pas achetes au prix d'intervention et de
viendront sans valeur. La Commission ne peut aller 
jusque-la. 

Nous nous sommes efforces de resoudre ce probleme 
d'une autre maniere, et cela des !'article precedent, 
!'article 10. Lorsque le marche connait une situa
tion de crise normale, les personnes qui sont mem
bres d'une organisation de producteurs re9oivent un 
prix superieur de 5 °/o a ce}ui qui est alloue aux pro
ducteurs independants. En effet, les El:ats membres 
peuvent g~rantir un prix qui equivaut au prix fixe 
a !'article 11, paragraphe 2, majore d'un montant 
egal a 5 Ofo du prix d' orientation. 

c· est done un cas analogue a celui qui a ete prevu 
pour les fruits et legumes. Dans ce secteur, nous 
avons egalement voulu inciter les producteurs a 
s'organiser. En cas de situation de crise normale, ils 
per9oivent un prix majore de 5 Ofo ; done ils peuvent 
egalement beneficier de ces 5 Ofo supplementaires en 
cas d'intervention. Mais si les cours continuEmt de 
s' effriter et que I'Etat doit intervenir en achetant 
les excedents sur le marche, tous les pecheurs bene
ficient d'un traitement egal. Par consequent, je 
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deconseille vivement au Parl~ment d' adopter 1' amen
dement presente par M. Triboulet. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur. - (A) Ces deux pro
positions de modification n° 12 et 13 peuvent, elles 
aussi etre discutees ensemble. M. Triboulet sera 
cerfuinement d' accord, car elles concement le meme 
probleme. La commission de !'agriculture n'a jamais 
laisse subsister de doutes sur le fait qu'elle voyait 
dans le developpement -des associations de produc
teurs un instrument essentiel de politique agricole 
modeme, surtout en ce qui' conceme les structures 
de nos exploitations agricoles. Mais elle n' a jamais 
ete jusqu'a en faire une obligation et sur ce point 
nous sommes d'accord avec M. Mansholt. Nous 
esperons que !'interet et la comprehension aidant, 
chacun saura reconnaitre ses besoins et en arriver 
librement a cette adhesion. Mais en voulant obtenir 
celle-ci par la contrainte, et qui plus est d'une 
fa9on aussi discriminatoire, puisqu'elle se resumerait 
a cette formule (( quiconque n'adhere pas a un 
groupement ne recevra pas d'argent », nous servi
rions vraiment mal la these que nous ne cessons 
d'opposer a d'autres doctrines sociales. La discus
sion a eu pour resultat que M. Esteve a retire ses 
deux propositions en commission. 

Cette attitude, naturellement, est due aussi en 
partie au fait que le Gonseil ne s' est toujours pas 
trouve en mesure - et 1' on ne peut que le 
regretter - d' examiner enfin et de statuer sur la 
proposition de la Commission relative aux groupe
ments de producteurs dont il est saisi depuis des 
temps immemoriaux et sur laquelle 1' Assemblee a 
pris position depuis longtemps deja. 

M. le PresidenL - La parole est a M. Triboulet. 

M. TribouleL - Monsieur le President, ce qu' a dit 
M. Kriedemann n' est pas tout a fait exact en ce 
sens que nous n' avons jamais demande 1' adhesion 
obligatoire du producteur independant. Nous de
mandons en effet qu' on 1' encourage, comme on le 
fait a !'article 10 en cas de crise. Je felicite Ia Com
mission d'avoir insere ces dispositions, a l'instar de 
ce qui a ete prevu pour les fruits et legumes. Il me 
semble neanmoins que vous devez faire tres atten-

-tion pour qu' en cas de crise grave, les dispositions 
des articles 11 et 13 ne -constituent pas un encou
ragement a ne pas adherer aux organisations de 
producteurs. Car en fait, ce sont les organisations 
de producteurs. en cas de crise grave qui vont faire 
tout 1' effort de retirer .du poisson, et eux ne rece
vront que le prix de retrait. Les independants pro
fiteront en fait de 1' effort d' organisations de produc
teurs et risqueront de toucher un prix plus interes
sant. Done la disposition est dangereuse. Alors 
comme la philosophie de la Commission et meme 

celle de M. Kriedemann rejoignent tout a fait Ia 
notre, c'est-a-dire que les gens aillent aux organi
sations le plus possible, je vais retirer ces deux amen
dements. Mais vraiment maintenir le texte tel quel, 
c'est encourager a rester dans l'independance, ce 
qui n' est pas souhaitable. 

M. le PresidenL - Je note done que l'amende
ment n° 12 est retire et qu'il en est de meme du 
suivant, c'est-a-dire de l'amendement n° 13 sur 
1' article 13. 

Dans ces conditions je peux mettre aux voix les 
articles 11 a 14. 

Les articles 11 a 14 sont adoptes. 

Sur l'ar·ticle 15, je suis saisi d'un amendement n° 14 
presente par M. Triboulet, au nom du groupe de 
l'U.D.E. et dont voici le texte: 

Au paragraphe 1 de cet article, 

substituer au pourcentage: « 85 °/o » le pourcen
tage : « ~5 °/o ». 

La parole est a M. Triboulet. 

M. TribouleL - Monsieur le President, !'article 15 
vise les importations de thon. Dans le projet de 
reglement il est indique que lorsque le prix moyen 
annuel a I' importation est inferieur a 85 Ofo du prix 
d'orientation, dans ce cas-la, des indemnites sont ac
cordees aux producteurs pour compenser Ia difference 
entre le prix d' orientation et.le prix moyen auquel a 
ete ecoulee la production communautaire. Nous pro
posons de porter ce pourcentage a 95 °/o. C'est un 
probleme purement technique, mais il nous a ete si
gnale que le seul exportateur qui menace Ia peche du 
thon dans nos six pays, c' est le J apon, dont la pro
duction est de 1' ordre de 60 000 tonnes, alors que la 
production des Six n' est que de 40 000 tonnes. Dans 
ces conditions, le J apon pourrait maintenir un prix 
moyen annuel a !'importation chez nous, dans la 
C.E.E., toujours un peu au-dessus de 85 %, afin 
de ne pas declencher ces indemnites accordees a 
nos producteurs. Done le maniement du marche est 
beaucoup plus facile pour le J apon a 85 % qu' a 95 % 
et je demande a la Commission executive, a la com
mission de 1' agriculture et a son rapporteur dans 
quelle mesure le pourcentage de 85 °/o nous 
garantit vraiment d'importations massives venant du 
Japon. Si vous estimez que ce 85 °/o est vraiment 
suffisant, Dieu vous entende, je retire 'mon amende
ment, mais si malheureusement c'est nous qui 
avions raison, il faudra revoir cette proportion. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, Ia commission, et surtout le rapporteur, ont 
largement eu !'occasion de s'instruire quant aux 
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nombreux problemes specifiques poses par le thon, 
et il pose des problemes qui soot encore plus diffi- . 
ciles que I' ouverture des boites dans lesquelles il est 
mis en conserve par la suite. Nous nous sommes 
encore une fois occupes de tres pres, lors de I' exa
men de cet amendement, de !'aspect technique de 
ce probleme et nous sommes parvenus a la convic
tion que nous devions proposer a cette Assemblee 
le rejet de cet amendement. 

M. le President - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commis8itm des 
Communautes europeennes.- (N) Monsieur le Pre
sident, je me range a I' opinion de M. Kriedemann. 
C' est evidemment un probleme technique complexe, 
mais je voudrais souligner qu'il est pratiquement 
impossible de COnstater un prix inferieur a 95 °/o du 
prix d'orientation, done. d'y lier en quelque sorte 
un deficiency payment. · 

Les cours du thon sont a ce point fluctuants sur le 
marche que nous devons effectivement nous en tenir 
a un pourcentage determine, que I' on peut situer a 
environ 85 °/o du prix d'orientation, comme base 
de calcul pour les contributions du F.E.O.G.A. 
J'insiste egalement sur le maintien de ce pourcen
tage a 85 °/o pour des COnsiderations d'ordre econo
mique et technique. 

M. le President - Merci, Monsieur Mansholt. 

La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet - Je retire cet amendement sous 
reserve que si la mesure se· revelait desastreuse on 
nous proposerait, ·bien entendu, une modification 
du pourcentage. 

M. le President - L' amen dement n° 14 est retire. 

Je mets aux voix !'article 15. 

L'article 15 est adopte. 

Surles articles 16 a 25, je ne suis saisi d'aucun amen
dement. 

La parole est aM. Westerterp. 

M. Westerterp. - (N) Monsieur le President, en 
sa qualite de rapporteur de la commission des rela
tions economiques exterieures, M. Baas a clairement 
expose les craintes que peut susciter le regime dont 
traitent les articles 16 et 25 indus, relatifs aux 
echanges avec les pays tiers. M. Mansholt a donne 
une reponse detaillee a ce sujet. Je me dois cepen
dant de vous dire que cette reponse ne m'a pas 
parfaitement convaincu. Aussi m'abstiendrai-je de 
voter sur ces articles. 

M. le President - J' enregistre I' abstention de 
M. Westerterp. 

Je mets aux voix les articles 16 et 25. 

Les articles 16 a 25 sont adoptes. 

Sur !'article 26, je suis saisi d'un amendement n° 15, 
presente par M. Triboulet, au nom du 'groupe de 
l'U.D.E. et dont voici le texte: 

« Rediger comme suit la fin du premier alinea du 
paragraphe 2 de cet article: ... dont le montant 
est determine notamment en fonction : · (le reste 
sans changement). » 

La parole est a M. Triboulet. 

M. TribouleL - C' est un amen dement de pure 
forme, un amendement de r~ction. 

Je crois que juridiquement il est mieux d'interdire 
les aides accordees par les :Etats membres dont le 
montant est determine « notamment » en fonction 
de ... Je fais ajouter le mot « notamment », 9af sans 
cela, on interdit les aides apportees par les :Etats 
membres lorsqu'il s'agit de quantites produites, de 
prix, de tonnage, etc... Dans une enumeration, nous 
pouvons toujours oublier un des elements et si ja
mais une aide est accordee en dehors des diffe
rents elements cites, nous ne pouvons pas !'inter
dire. Je crois qu'il vaudrait mieux mettre le mot 
« notamm.ent ». 

M. le President - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le Pre
sident, il nous arrive souvent de nous heurter a cette 
question, qui est surtout une question de forme, 
lorsque nous faisons des lois. L' objection qui est 
soulevee est toujours la meme : il se pourrait que 
I' on oublie quelque chose ; et, par consequent, plu
tot que de faire ~es enumerations, mieux vaudrait 
rechercher des formules aussi generales que possi
ble. Mais on peut tout aussi bien adopter la position 
contraire et dire : peut-etre, ce qu'il y a encore de 
plus appreciable dans une loi, c'est que I'on omet 
parfois d'y mentionner quelque chose. En tout cas, 
on ne devrait pas rediger des textes de ce genre de 
fatyon qu'ils ouvrent la porte a toutes les interpre
tations. n convient de reflechir notamment aux 
tentations que de telles formules pourraient eveiller 
et aux pressions auxquelles on pourrait soi-tneme 
etre SOumis. II se pourrait, en effet, que quelqu'un 
nous dise : Ce n' est pas interdit, n' est-ce pas ? Alors 
pourquoi ne pas le faire ? 

La commission a pese les deux aspects de la ques
tion et en consequence elle a decide de proposer 
a I' Assemblee de ne pas adopter cet amendement. 

M. le President - La parole est a M. Mansholt. 
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M. Mansbolt, vice-president de la Commismon des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le Pre
sident, je considere que cet arnendement de M. Tri
bo~et n' est pas tres clair du point de vue juridique. 
Si je puis comprendre sa motivation, je voudrais 
tout de meme indiquer a M. Triboulet que !'article 
que nous propose Ia Commission declare : « Sous 
reserve des dispositions de I' article 92, paragraphe 
2, du traite, sont interdits », etc. Cela signifie par 
consequent que les dipositions de !'article 92, para
graphe 2, restent applicables. En d' autres termes, 
dans ce cas toutes les mesures d' aide font I' objet 
d'un controle constant. Toutes les mesures d'aide 
doivent etre notifiees a Ia Commission et celle-ci 
a le devoir de verifier regulierement la compatibilite 
avec le traite des mesures d' aide prises par les 
E:tats membres conformement a !'article 92. Cela 
signifie par consequent que les mesures d'aide en
visagees dans le texte en cause sont purement et 
simplement interdites. Toutes les mesures d'aide 
que I' on pourra encore decouvrir - et il y en aura 
encore sans aucun doute - tombent par consequent 
sous le coup de I' article 92. 

M. le President - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet - Apres ces explications, je retire 
mon arnendement. 

M. le President - L'arnendement est retire. 

Je mets aux voix !'article 26. 

L' article 26 est adopte. 

Sur les articles 27 et 28, je n' ai ni arnendement, ni 
orateur inscrit. 

J e les mets aux voix. 

Les articles 27 et 28 sont adoptes. 

Sur l'a¢cle 29, je suis saisi d'un arnendement 
n° 16/revise, presente par M. Triboulet, au nom 
du groupe de l'U.D.E. et dont voici le texte. 

« Completer cet article par un paragraphe 2 (nou
veau) ainsi con9u : 

2. Le Conseil statuant selon Ia meme procedure 
peut, pour des produits autres que ceux enume
res a~ annexes I a IV, adopter certaines disposi
tions particulieres visant notamment a organiser 
le marche de ces produits auxquels le regime des 
prix et les dispositions prevues au titre III ne sont 
pas susceptibles d'etre etendus.)) 

La parole est a M. Trib_oulet. 

~· Triboulet - Cet article presente une tres grande 
:rmportance. En effet, il indique que le Conseil, 
statuant sur proposition de Ia Commission, peut 

ajouter des produits aux listes figurant aux annexes. 
Je propose d'ajouter a cet article le texte que le 
president vient de lire. 

Cet arnendement nous parait d'une tres grande 
importance pour la raison suivante. Aux annexes 
1 a 4, on vise essentiellement les poissons peches 
sur le littoral nord de !'Europe. Mais ces poissons 
ne sont pas ceux qui sont peches sur les cotes at
lantiques ou mediterraneennes et specialement sur 
les cotes de Ia France. En effet, sur ces cotes I' on 
peche des especes dites nobles ou semi-nobles : mer
luches, soles, dorades, baudroises, qui sont des 
especes considerees comme assez cheres, mais dont 
les cours subissent des variations tres brutales egale
ment et qui constituent le seul produit commerciali
sable pour une serie d' equipages de peche dont Ia vie 
n' est pas plus prospere que celle des equipages qui 
pechent des especes plus vulgaires sur le littoral 
nord. Si bien qu'il faut que ces poissons qui ne 
peuvent pas profiter du systeme de prix prevu dans 
le titre III - car ce sont des especes dont les prix 
sont plus eleves - puissent, s'il y avait une chute 
brutale des cours, beneficier d'une intervention de 
la Commission. Celle-ci devrait examiner avec le 
Conseil quelles mesures techniques on peut prendre 
pour eviter I' effondrement des cours. 

Voila ce que nous voulons prevoir. Je crois que 
!'article 29 tel qu'il est redige est incomplet, en di
sant qu' on peut ajouter des produits aux listes des 
annexes ; nous pensons qu'il serait meilleur de dire 
qu'on peut prevoir des dispositions particulieres, car 
nous ne pensons pas que ces especes de poissons 
pourraient etre ajoutees dans la liste des annexes. 
Ce sont des poissons d'une nature differente dont les 
prix n' ont pas de correspondance avec les prix des 
poissons cites en annexe. II faudrait done prendre 
d'autres mesures. 

Je crois que la redaction que nous proposons et qui 
repond au meme objet que I' article 29 est certa:ine
ment plus sage. II s'agit de prevoir simplement que 
le Conseil peut, sur proposition de la Commission, 
decider des mesures particulieres pour organiser Ies 
marches, plutot que !'inscription en annexe de 
nouvelles especes, ce qui ne ser~t pas de bonne 
methode. 

Voila quel est le but de cet arnendeme~t auquel 
nous attachons une tres grande importance. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansbolt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes.- (N) Monsieur Ie Pre
sident, je presume que par I' expression « selon Ia 
meme procedure » M. Triboulet entend une proce
dure analogue a celle que la commission de· I' agricul
tw:e a suggere de suivre dans son arnendement, a 
sa voir Ia procedure prevue a I' article 43 du traite : 
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le Conseil statue sur proposition de la Commission et 
apres consultation du Parlement. 

S'il en est bien ainsi, toutes les dipositions de !'arti
cle 29 sont superflues et, des lors, je ne vois pas 
non plus pourquoi la commission de !'agriculture a 
presente une proposition de modification de cet ar
ticle. Elle aurait pu proposer la suppression de !'arti
cle 29, car en toute hypothese le Conseil dispose de 
la possibilite de modifier ce reglement, 'de le com
pleter ou d'en supprimer des dispositions sur pro
position de la Commission et apres consultation du 
Parlement. Selon les dispositions de !'article 29, tel 
qu'il est propose par notre Commission, nous ne 
souhaitons pas consulter le Parlement sur les modi
fications eventuelles des annexes ou des pourcen
tages fixes dans un certain nombre d'articles. Nous 
desirous que le Conseil et Ia Commission reglent 
a eux seuls ce probleme. Si vous avez des objec
tions a 1' encontre de cette procedure, vous devriez. 
logiquement proposer Ia suppression de I' article 29. 
Dans ce cas, M,. Triboulet n' aurait plus aucune 
raison de presenter un amendement, etant donne 
que la procedure normale de !'article 43 du .traite 
permet d' arriver au meme resultat. 

M. le President.- La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapparteur. - (A) La commission 
de I' agriculture n' a pas approuve cette proposition 
et I' Assemblee pleniere devrait egalement Ia rejeter. 
M. Mansholt a raison; on aurait pu dire: « Nous 
pouvons supprimer !'article 29. Nous pouvons mo
difier n'importe quelle loi si nous le ~oulons ». 

Seulement Ia Commission ne devrait pas s' engager · 
dans Ia voie qu'elle a !'intention de choisir. Des 
questions d'une telle portee - et meme sans doute 
d'une portee financiere considerable - pour les inte
rets des categories economiques en cause, ne de
vraient pas etre debattues entre la Commission et le 
Conseil. Etant donne qu'il s'agit de toute evidence 
d'un element politique et non pas seulement de 
modalites d' application d'un reglement, le Parle
ment souhaite etre entendu. 

C'est pourquoi nous n'avons pas demande la sup
pression de ce texte mais exige que, si le Conseil 
devait etre entendu, le Parlement le soit egalement. 

ll est sans doute inutile de preciser Ies raisons pour 
lesquelles nous n.' avons pas ete en mesure d' adop
ter l'amendement n° 16. Si des donnees nouvelles 
devaiellt apparaitre, il serait toujours possible de 
recourir a une disposition complementaire. II est inu
tile a mon avis de choisir une formulation qui res
semblerait trop a un blanc-seing. Mais nous ne 
devons pas oublier que toutes ces dispositions sont 
d'une tres grande importance pour certains milieux 
economiques et nous ne devrions pas suspendre au
dessus de leur tete une epee de Damocles dont on ne 
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sait jamais quand elle tombera, et si elle fera mal ou 
non. 

Telle est, Monsieur le President, !'opinion de Ia com
mission de I' agriculture. 

M. le President. - La parole est a M. Triboulet. 

M. Triboulet. - Monsieur le President, cet ar
ticle 29 pose deux problemes. II y a le probleme de 
Ia procedure adoptee. Cela, c' est une querelle entre 
M. Kriedemann et M. Mansholt, entre Ia commission 
et M. Mansholt : savoir s'il faut que ce soit Ia pro
cedure de vote prevue a I' article 43, paragraphe 2, 
du traite. Je n'interviens pas dans cette querelle. 

Mais ce que je dis, c'est que les arguments de M. 
Kriedemann me paraissent tres faibles. Pourquoi ne 
veut-il pas ajouter aux annexes une procedure pour 
certaines especes de poissons qui, visiblement, ne 
trouveront pas leur place dans ces annexes et prevoir 
pour elles des dispositions particulieres ? .Ce n' est 
pas un blanc-seing donne a Ia Commission, puis
qu' on maintient Ia procedure assez lourde que vous 
avez prevue. L' amendement porte : « suivant Ia 
meme procedure». J'ajoute que Ia commission de 
!'agriculture s'est prononcee par 9 voix contre 9. 
C'est dire qu'il ne s'agit pas du tout d'un probleme 
politique. II s'agit vraiment d'un probleme techni
que, et d'un probleme technique·qui est raisonnable. 
Prevoir, d'une part, suivant votre procedure - je 
m' excuse, M. Mansholt, je vous trahis, je me rallie 
a Ia procedure de Ia .commission de 1' agriculture -
une ajoute aux annexes, et preciser qu'on peut ega
lement, pour certaines especes de poissons, prevoir 

. des dispositions particulieres, c' est tout a fait sage I 
Et je ne comprends pas que vous ne vous ralliiez 
pas a cet amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann, rapporteur.- (A) Monsieur le l'rt'l
sident, le fait que cet amendement a ete rejete par 
9 voix contre 9 me semble en realite souligner davan
tage qu'il ne s'agit pas d'une question technique 
mais d'une question politique, qui prend des as
pects differents selon le point de vue auquel on se 
place. N ous aimerions finalement sa voir oil nous en 
sommes. Dans sa proposition, la Commission dit de 
fa90n precise Ce qu'elle. entend par reg}ementation 
du marche. Or, maintenant on nous dit subitement : 
Effectivement, cela peut egalement etre fait d'une 
fa9on differente. Je souhaite qu'il existe des especes 
toutes particulieres de poissons - des poissons 
« plus nobles » -, voudrais-je dire. Ceux-ci se trou
vent au large des cOtes fran'Yaises et doivent etre 
soumis a une reglementation particuliere. Mais il 
existe probablement aussi au large d'autres cotes de 
telles especes et si I' on instaure encore d' autres regle
mentations particulieres, on ne sait plus du tout oil 
cela finira. L' adoption de cet amendement creerait 
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une insecurite telle que la commission de I' agricul
ture n'a pu se resoudre a l'approuver et cela precise
ment - et je partage ce point de vue - parce qu'U 
va beaucoup plus loin que ce que Ia Commission 
envisage pour !'instant. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment 0° 16/ rev. 

L' amendement est rejete. 

Je mets aux voix I' article 29. 

L' article 29 est adopte. 

Sur les articles 30 et 38 et sur les annexes 1 a 4, je 
n' ai ni amendement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes soot adoptes. 

Nous passons maintenant a l'examen de la proposi
tion de resolution qui avait ete reserve. 

Sur le preambule et le paragraphe 1, je n'ai ni 
amendement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes soot adoptes. 

Apres le paragraphe 1, je suis saisi d'un amende
ment n° 6/rev., presente par M. Sabatini et dont 
voici le texte : 

« Inserer, a Ia suite du paragraphe 1, un nouveau 
paragraphe ainsi libelle : 

1 his. Estime devoir souligner Ia necessite de 
completer la liste des varietes de poissons inscrite 
a 1' annexe III A et de reconsiderer les normes 
relatives a Ia taille conformement aux exigences 
de l'industrie des conserves», 

La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, cet amen
dement repond aux exigences qui ont ete retenues 
comme techniquement valables ; dans I' annexe ne fi
gurent que quelques varietes de poissons ; n'y soot 
pas comprises d'autres varietes qui ont deja fait 
1' objet d' accords egalement sur le plan international. 
Je demande done a Ia commission de bien vouloir 
completer cette liste et de preciser les regles rela
tives a la taille, compte tenu des exigences de l'in
dustrie de la conserve. 

Je pense avoir clairement expose la raison de mon 
amendement et prie I' Assemblee de vouloir bien 
I' accepter. 

M. le President. - La paroJe est a M. Kriedemann. 

M. Kried~ rappvrteur. -(A) ll s'agit, pour 
I' annexe 3, une fois de plus du thon et j' ai deja 
attire !'attention sur Ia quantite de problemes qui 
se posent a cet egard. Nous nous sommes laisses 
convaincre qu'il pouvait eb;e necessaire de completer 
cette annexe 3, c' est pourquoi la commission de 
I' agriculture invite I' Assemblee a adopter 1' amende
ment de M. Sabatini. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 6/rev. 

L' amen dement est adopte. 

Sur les paragraphes 2 a 4, je n' ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

J e les mets atpc voix. 

Les paragraphes 2 a· 4 soot adoptes. 

Avant de passer au vote, je donne Ia parole a M. 
Bading. 

M. Bading. - (A) Monsieur le President, je vous 
prie de bien vouloir m'excuser. J'ai dit tout a l'heure, 
en tant que porte-parole du groupe, que nous n' ac
cepterons pas cette partie du reglemnt. II convient 
done dans ces conditions de mettre aux voix I' en
semble de la proposition de resolution n° III, que le 
groupe socialiste rejettera. 

M. le President. - J e mets aux voix 1' ensemble de 
la proposition de resolution n° III modifiee par les 
divers amendements qui ont ete adbptes. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte ("'). 

Nous passons a l'examen de la proposition de regle
ment portant suspension des droits du tarif doua
nier commun applicable a certains poissons des po
sitions 03.01 et 03.02. L'examen de la proposition de 
resolution est reserve jusqu' apres Ie vote sur Ia pro
position de reglement. 

Sur le preambule et les considerants, je n' ai ni 
amendement, ni orateur inscrit. 

J e mets ces teXtes aux voix. 

Ces textes soot adoptes. 

Stir !'article 1, je suis saisi d'un amendement n° 17 
presente par M. Esteve, au nom du groupe de 
l'U.D.E. et dont voici le texte: 

«Dans le tablea1,1· figurant a I' article 1, supprimer 
les positions suivantes : 

03- 02 
03 - 02 

A I b 
AHa 

La parole est a M. Esteve. 

- 11WI'Ues 

- filets de 11WTues » 

{
0

) 1.0. no C 116 du 8 novembre 1968, p. 11. 
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M. Esteve. ~ Monsieur le President, j' ai developpe 
longuement les raisons de mon amendement et, bien 
entendu, j'ai ecoute avec beaucoup d'interet la re
ponse qui m' a ete faite par M. Mansholt. 

Je disais hier a Ia commission de !'agriculture qu'en 
principe, je suivais toujours les objectifs et les de
sirs de la Commission executive, mais pour cette 
fois-ci, Monsieur Mansholt, vous me permettrez de 
maintenir mon amendement et de demander au 
Parlement de le voter. Vous m'avez dit, tout a 
l'heure : M. Esteve, vous avez satisfaction. Mais non, 
je n'ai pas satisfaction. En effet, dans les conside
rants, vous avez bien fait stipuler qu'il etait ques
tion de procurer dans certaines regions un poisson 
populaire, si vous voulez, a tres. bas prix. Et pour le 
donner, il faut que les marins pecheurs, eux, re
~oivent un bas salaire, un tres bas salaire. Alors 
vous me dites : il y a eu des conventions signees 
au G.A.T.T. Mais nous n'avons pas ete partie, nous, a 
ces conventions-lB.. Alors aujourd'hui, on nous de
mande quelque chose. Aussi, je dis ceci: qu'on me 
supprime du tableau la morue et les filets de morue 
et puis n' en parlons plus. N ous voterons bien en
tendu le projet de reglement et la proposition de 
resolution sous cette reserve. Mais je ne peux pas 
laisser voir dans ce tableau la morue et les filets de 
morue assortis de cette suppression des droits du tarif 
douanier. Franchement, je ne comprends pas, Mon
sieur Mansholt. 

M. le President. - La parole est a M. Kriedemann. 

M. Kriedemann. - (A) La commission de !'agri
culture recommande le rejet de cet amendement. 

M. Ie President. - J e mets aux voix 1' amende
ment n° 17. 

L' amendement est rejete. 

J e mets aux voix 1' article 1 

L'article 1 est adopte. 

Sur 1' article 2, je n' ai ni amendement, ni orateur 
inscrit. 

Je le mets aux voix. 

L' article 2 est adopte. 

Nous passons a l'examen de la proposition de reso
lution qui avait ete reserve. 

La parole est a M. Esteve. 

M. Esteve. - Personnellement, je voterai contre 
la proposition de resolution et contre le projet de 
reglement. 

Je ne peux faire autrement. 

M. Ie President. - Je vous donne acte de votre 
opposition. 

J e mets aux voix 1' ensemble de la proposition de 
resolution n° IV. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte (0

). 

PRESIDENCE DE M. WOHLFART 

Vice-president 

9. Reglement fixant le prix de base 
et la qualite type pour le pore abattu. 

M. Ie President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Richarts, fait au 
nom de la commission de 1' agriculture, sur la pro
position de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil .concernant un reglement fixant 
le prix de base et la qualite type pour le pore abattu 
pour la periode du 1er novembre 1968 au 31 octobre 
1969 (doc; 148/68). 

La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts. ~ (A) Monsieur le President, qui
conque discute actuellement de politique agricole 
se trouve pratiquement devant une equation a plu
sieurs inconnues. Plus il y a d'inconnues dans une 
equation et plus il est difficile de la resoudre ; mais 
il est possible de la resoudre. 

La politique n'obeit pas a la logique imperturbable 
des mathematiques; et par consequent il est d'au
tant plus difficile d' en resoudre les equations. En 
!'occurrence, nous nous trouvons places devant deux 
inconnues : celle que represente 1' ensemble des prix 
et, d'autre part, la grande inconnue que .constituent 
les propositions relatives a la reforme des structures, 
propositions que nous attendons pour les prochaines 
semaines. Cependant, Monsieur le President, malgre 
tous ces obstacles, il nous faut poursuivre la mise 
en reuvre de la politique agricole et c'est pourquoi 
en toute logique la Commission nous a soumis cette 
proposition; elle nous l'a soumise parce qu'au 31 oc
tobre de cette annee, le reglement existant prendra 
fin, de sorte qu'a partir du 1er novembre, si nous 
n' adoptions pas le nouveau reglement de la Com
mission, nous nous trouverions devant un vide. · 

Conjointement a cette proposition de reglement, la 
Commission a donne au Parlement et au Conseil 
une excellente vue d' ensemble du marche et des eve
nements qui se sont produits au cours de la periode 

(*) 1.0. n° C 116 du 8 novembre 1968, p. 19. 
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de reference et a profite de I' occasion pour etablir 
egalement des previsions sur la periode s' etendant 
d'ici ala fin de l'annee 1969. A notre avis, la Com· 
mission a fait preuve d'une heur~use initiative, et 
cela notamment parce que les renseignements qu'elle 
fournit sont tellement clairs et precis que I' on peut 
concevoir que les consommateurs, les producteurs et 
les hommes politiques puissent entreprendre une ac
tion sur la base de ces chiffres. En analysant ces 
donnees, on constate que dans I' ensemble, la pro
duction communautaire de viande porcine s' est ac
crue au cours des dernieres annees. II est vrai qu' elle 
s' est accrue de fa9on tres differente d'un Etat 
membre a I' autre ; .c' est en Belgique que le taux 
d'accroissement est le plus fort et en Italie qu'il est 
le plus faible. Mais ce n' est pas seulement la pro
duction qui s' est accrue, la consommation a elle 
aussi augmente, avec une certaine regularite, de 
4 'll/0 environ par an; la encore il faut souligner que 
la consommation de viande porcine varie sensible
ment de pays a pays, Ie taux Ie plus eleve etant 
atteint en Republique federale, et le plus faible en 
Italie. Dans ce domaine, 1' exercice qui vient de se 
terminer nous a places devant des problemes par
ticuliers. 

Lorsque nous avons discute pour la derniere fois, 
devant cette Assemblee, d'un reglement analogue, 
Ia situation sur les differents marches de Ia viande 
porcine au sein de Ia Communaute etait pitoyable: 
Les prix s' etaient effondres a un niveau rarement 
atteint depuis la periode d'apres-guerre, entrainant 
des reactions correspondantes de Ia part des pro
ducteurs. Souvenons-nous des troubles qui, a I' epa
que, agiterent Ia Bretagne. A quoi ces evenemen~s 
etaient-ils dus ? lis etaient· dus, Monsieur le Prest
dent au fait que nous avions atteint le point cul
min~t du cycle du pore et que de surcroit ce point 
culnllnant coincidait avec Ia baisse saisonniere qui 
caracterise normalement le marche du pore. Depuis 
Iors, Ia situation s' est considerablement modifiee. 
Ce changement resulte de !'action de differents 
facteurs. 

Tout d'abord, il y a lieu de constater que cette an
nee, Ia Communaute a pour Ia premiere fois appli
que des mesures d'intervention, rachetant les quan
tites retirees du marche a 90 °/o du prix de base, 
qui etait alors de 75 u.c. Au total, ces quantites re
presentaient un volume relativement faible, un peu 
plus de 2 000 tonnes. L' efficacite de !'intervention 
de la Communaute, encore que cette intervention 
ait porte sur une faible quahtite, ne fait aucun 
doute. Cependant, de 1' avis de la Commission, et 
comme elle le declare dans son expose, il aurait en
core mieux valu intervenir plus tot. Mais Ia lourde 
procedure du comite de gestion a retarde cette in
tervention ; de plus, le systeme des marches de refe
rence n' est pas tout a fait suffisant, car ces marches 
doivent etre choisis dans les zones de production et 
non seulement dans les zones deficitaires. 

Mais 1' experience nons ens eigne que plus cette ~
tervention vient tot et plus elle est prudente, moms 
elle est onereuse. 

Nons pouvons done constater que le systeme de 
i'intervention a porte ses fruits. Et comme on nous 
reproche sans cesse que Ia politique agricol_e absorbe 
des sommes exorbitantes, il est bon de souligner a ce 
propos que nons avons fait, avec des moyens tres ~
mites une politique tout a fait acceptable. II suff1t 
de r;ppeler, par exemple, que dans un pays de Ia 
Communaute Ia vente de viande de pore represente 
plus de 20 o;~ du chiffre d'affaire brut de I' agricul
ture. Et si pour le financement des interventions et 
des ristournes relatives a l'exercice 1968-1969, on a 
prevu 42 millions u.c. pour la viande de pore, par 
rapport aux organisations de marches interessant 
d' autres secteurs, c' est la une somme fort modeste. 

Un autre facteur a egalement amene un changement 
de Ia situation qui prevalait au debut de l'annee 
1968. En debloquant des stocks au moment oppor
tun, et en fixant le prix de vente de ces stocks a un 
niveau plus eleve que celui auquel ils avaient ete 
rachetes, Ia Commission a egalement contribue elle
meme au financement des coiits de stockage. 

Nous n'avons done aucune raison de modifier Ie sys
teme, car il a fait ses preuves. Et contrairement aux 
conclusions auxquelles nous etions parvenus lors de 
nos dernieres discussions, Ia commission parlemen
taire n' a pas non plus presente de proposition en vue 
de modifier le prix de base que la Commission a 
prevu de fixer a 75 u.c. par 100 kg. 

J e rappelle qu' au cours des dernieres discussions qui· 
eurent lieu sur ce point, une majorite, dont le rap
porteur faisait partie, s'etait prononcee pour la fixa
tion de ce prix a 77 u.c. Mais a l'epoque la situa
tion du marche etait toute differente de ce qu' elle 
est aujourd'hui. D' apres les previsions - a condition 
evidemment que nous puissions maintenir la situa
tion actuelle de I' emploi - on peut meme s' attendre 
a ce que jusqu'a la fin de 1969 l'accroissement de 
la consommation depasse celui de la production -. 
Cependant, le consommateur n' a aucune raison de 
craindre que nons en arrivions a des mesures de res
trictions, car il existe suffisamment de viande por
cine sur le marche mondial et su,rtout sur les mar
ches des pays tiers. A cet egard, je me permets de 
faire observer que Ia commission de !'agriculture a 
examine attentivement le probleme des importations 

' en provenance del' pays a commerce d'Etat, car 
nous savons tous que celles-ci soulevent des pro
blemas particuliers. Les previsions de la Commis
sion quant a 1' equilibre du marche ne pourront se 
confirmer dans les faits que si l'on attache une at
tention speciale a ces importations, ainsi du reste 
que nous convions, dans notre resolution, I' executif 
a le faire. 

Monsieur le President, il est un seul point sur lequel 
votre commission a estime devoir faire une propo--
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sition de modification .. Il conceme Ia duree d'applica
tion du reglement. Il est incontestable que le 
prix de cent kilos de viande porcine et le prix des 
cereales fourrageres sont etroitement lies .run a 
1' autre. Quiconque a un minimum de connaissances 
dans ce domaine le sait. Jusqu'a present, Ia Commis
sion a d' ailleurs tire de ce rapport les conclusions 
qui s'imposaient et, si vous me le permettez, je vous 
donnerai lecture d'un passage tire de !'expose des 
motifs dont la Commission a fait preceder sa der
nier.e proposition de reglement - reglement qui 
prend fin, je le rappelle, le 31 octobre de cette 
annee-: 

« Au premier aoftt de cette annee - il s' agissait 
du 1er aoftt dernier - le prix des cereales four
rageres sera augmente. La Commission tient 
compte de cet element dans le present . projet 
de reglement. D' apres les calculs de la Commis
sion, du fait de cette augmentation, les coftts de 
I' alimentation du pore se trouveront majores, a 
partir du 1er aoftt 1968, de 1,5 unite de compte 
pour 100 kg de pore abattu. Se fondant sur cette 

_ constatation, la Commission propose, a I' article 
1 du reglement, d' augmenter .le prix de base de 
1,5 u.c.)) 

II est vrai qu'au cours de la discussion que nous 
avions eue en commission de !'agriculture, -comme 
je lui demandais si, lors de la fixation du nouveau 
prix de . base, on avait · tenu compte du nouveau 
prix des cereales, M. Mansholt m'avait repondu avec 
beau coup . de circonspection que le fait que le prix 
de base n'ait pas ete modifie permettait deja de 
tirer certaines conclusions quant aux nouvelles· pro
positions qui seraient presentees dans le secteur des 
cereales. M. Mansholt ne pouvait, lui non plus, 
nous en dire davantage. Et il ne pourra probable
ment pas nous en dire davantage aujourd'hui. 

Mais, Monsieur le president Mansholt, vous n'etes 
pas le seul a vous occuper des prix et vous savez 
que notre commission a exprime a plusieurs reprises 
le desir que les relations de prix soient modifiees · 

dans le secteur des cereales et vous savez . egale
ment comment on petit modifier ces relations. On 
peut les modifier en moins et en plus et c' est la 
raison pour laquelle la commission de I' agricUlture a 

· tire des conclusions. Dans la resolution, le Parle
ment deplore a nouveau que l'on d.iscute ici d'un 
prix ind.ividuel sans connaitre I' ensemble des prix. 

La commission souhaite instamment qu'a l'avenir 
I' executif presente parallelement, en temps utile et 
selon les modalites prevues par les propositions de 
reglements, des propositions sur I' ensemble des prix 
- cela vaut a ce propos et dans toutes les ~utres 
occasions - car ce n'est qu'a cette condition que 
I' on peut engager une discussion veritable et com
plete sur la · politique agricole. Pour le reste je 
suis tenu, en tant que rapporteur, de vous recom
mander d' adopter le reglement ainsi que la propo
sition de resolution. 

( Applaudissements). 

M. le President. - Chers collegu~, nous arreterons 
nos travaux maintenant et nous reprendrons de
main la discussion du rapport de M. Richarts. 

10. Ordre du four de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, vendred.i 25 octobre 1968, avec l'ordre du 
jour suivant : 

10 h et eventuellement 15 h: 

- suite du r~pport de M. Richarts sur le prix du 
pore; 

- rapport de M. Richarts sur les prix de l'huile 
d'olive.; 

-rapport de M. Vredeling sur le F.E.O.G.A. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 55) 
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M. le President. - J'ai rtl9u de M. Angioy la 
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« Monsieur le President, 

Ayant pris depuis un certain temps deja la deci
sion de me retirer de la vie politique, je n' ai pas 
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Prisident · 

propose ma candidature aux dernieres elections ; 
le 5 juin, mon manclat parlementaire est par con
sequent venu a echeance. 

Apres plus de quatre mois, les Chambres ita
liennes n' ont pas encore renouvele leur delegation 
et par consequent je me vois dans I' obligation, 
pour ces memes raisons personnelles qui m' ont 
conduit a abandonner la vie publique dans mon 
pays, a quitter le Parlement europeen. 

Je vous prie done, Monsieur le President, d'accep
ter ma demission de membre de cette Assemblee. 
Au moment de quitter, apres plus de dix annees 
d' activite, le Parlement europeen, je vous prie de 
bien vouloir agreer mes tres respectueuses salu
tations et d'accepter tous mes vooux de succes 
personnel pour tous mes collegues. ,, 

Le Parlement voudra bien prendre acte de cette 
demission. 

Membre du Parlement european des 1958, notre 
collegue Giovanni Angioy etait membre de Ia com
mission de I' energie, de la recherche et des pro
blemas atomiques, de la Conference parlementaire 
de !'association C.E.E.-E.A.M.A. et de Ia commis
sion des affaires sociales et de la sante publique. 

Homme discret et courtois, notre collegue, qui ne 
compte que des amis dans cette Assemblee, s' est 
plus specialement attache aux problemes sociaux et 
a ceux de I' association avec les pays africains et 
malgache. Ses rapports et ses interventions en 
seance publique ont demontre sa connaissance 
appro£ondie des matieres traitees et le serieux avec 
lequel il etudiait les problemas en discussion. 

C' est avec regret, t~ut en respectant pleinement les 
motifs personnels qui sont a sa base, que nous 
prenons connaissance de cette decision. 

Nous remercions notre collegue pour le travail qu'il 
a accompli au sein de notre Parlement et au nom 
de tous nos collegues, nous lui exprimons nos mail
leurs vooux pour les activites auxquelles il se con
sacrera desormais. 

(Applaudissements) 

3. verification de pouvoirs 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la veri
fication des pouvoirs. 

Au cours de sa reunion d'hier, le. bureau a verifie 
les mandats des nouveaux membres dont la nomi
nation par la Chambre des deputes du grand
duche de Luxembourg d'une part, l'Assemblee na
tionale de la Republique fran9aise d' autre part, a 
deja ete annoncee le 24 octobre 1968. 

Conformement a I' article 3, paragraphe 1, du 
reglement, le bureau a constate Ia conformite de 
ces designations aux dispositions des traites. · 

II vous propose en consequence de valider ces 
mandats. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

4. Reglement fixant le prix de base 
et la qualite type pour le pore abattu (suite) 

M. le PresidenL - L' ordre du jour appelle Ia suite 
de Ia discussion d'urgence du rapport de M. Ri
charts, fait au nom de Ia commission de I' agriculture, 
sur un reglement fixant le prix de base et Ia 
qualite type pour le pore abattu pour la periode du 
1er novembre 1968 au 31 octobre 1969 (doc. 148/68). 

La parole est a M. Blondelle, au nom du groupe des 
liberaux et apparentes. 

M. Blondelle. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, mon propos n'est pas tellement d'inter
venir sur le rapport de notre excellent collegue, 
M. Richarts, mais plut6t de profiter de cette occa
sion pour regretter le climat general qui preside 
actuellement a la mise en place de la politique 
agricole dans la Communaute. 

Tout le monde se rend compte que quelque chose 
ne toume pas rond. C'est un veritable climat d'in
certi~de dans lequel nous nous debattons : incer
titude sur ce que sera demain la politique agricole 
commune que nous sommes charges de mettre en 
place. Nous nous en sommes aper9us de fa9on 
particuliere avant-bier lors des debats de Ia com
mission de !'agriculture du Parlement europeen. 
Vous en trouverez d' ailleurs I' expression dans le 
rapport que M. Vredeling nous presentera tout-a
l'heure. On a !'impression tres nette, aujourd'hui, 
que des decisions sont prises, qui sont quelquefois 
en opposition avec les directives qui ont preside 
jusqu'a present a la mise en. place de cette politique 
agricole commune. II n'y a pas toujours coherence 
dans les decisions. 

Hier, M. Richarts nous signalait qu'il etait assez 
curieux que I' on fixe un prix du pore jusqu' au mois 
d' octobre de I' an pro chain, alors que le ·prix des 
cereales doit changer en juillet prochain. M. le 
president Mansholt a dit : « ... mais Ie prix ·des 
cereales ne changera pas I » Les evenements peu
vent etre differents et c' est assez curieux que I' on 
puisse considerer comme normal de prendre des 
decisions qui ne reposent pas sur des certitudes 
quand il s'agit d'une politique agricola generale. 

Je dirais meme qu'il y a souvent des contradictions 
dans les mesures qui sont prises. En resume, tout 
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ce que l' on fait aujourd'hui dans Ie domaine de Ia 
politique agricole apparait comme provisoire. J'ai 
Ie regret de dire que le monde agricole ne peut pas 
se contenter du provisoire et qu'en definitive on ne 
batit jamais heureusement, dans le provisoire. 

On peut se demander quelles sont les raisons qui 
ont amene ce climat que nous connaissons et que 
je denonce aujourd'hui. Je pense pour ma part que 
le point de depart de ce climat reside dans Ies 
declarations faites, il y a maintenant un peu plus. 
d'un an, par M. le president Mansholt, en ce qui 
conceme les produits laitiers. 

L'opinion publique a ete traumatisee ce jour-la par 
les montagnes de beurre qui devaient s' accumuler 
en Europe et par le emit de Ia politique agricole 
commune. II est evident que ces declarations ont 
ete exploitees a tort et a travers par Ia presse, je 
dirais meme que des ministres de nos differents 
pays se sont empares d'un certain nombre de ces 
declarations et ont ajoute au malaise qui s'instituait 
dans !'opinion publique en ce qui conceme le emit 
de cette politique .. II est evident que des interets 
particuliers ont profite de cette situation. 

J e vois aussi des difficultes dans les retards qui sont 
pris dans de nombreux domaines ou les decisions 
se font toujours attendre. C' est ainsi, - et on le 
regrettait encore en commission de I' agriculture 
avant-bier - que les programmes communautaires 
examines il y a plus d'un an par votre Parlement 
n'ont jamais vu le jour et que nous nous apercevons 
que cela constitue une gene enorme quand il s'agit 
d'employer les fonds du F.E.O.G.A. Nous avons eu, 
il y a 6 ou 8 mois, un grand debat sur Ies pro
duits laitiers; le Parlement ne s'est jamais con
tente de repousser Ies propositions de Ia Commis
sion sur le prix, mais avait propose un certain 
nombre de mesures pour eviter ou, tout au mains 
attenuer, Ia surproduction de belirre dans Ia Com
munaute. Eh bien, je n'ai pas connaissance qu'une 
telle decision ait ete prise et qu'une seule proposi
tion ait ete faite par Ia Commission executive dans 
ce sens. On continue a redouter Ies excedents de 
beurre, mais qu'a-t-on fait pour les eviter? On a 
!'impression dans les milieux agricoles que Ia Com
mission qui nous proposait, a I' epoque, 38 pfennig, 
au lieu des 39 que soutenait le Parlement et qu'a 
accepte Ie Conseil de ministres, veut nous montrer 
qu' en definitive on a eu tort de ne pas accepter ce 
prix (le 38 pfennig et que c' est Ia raison pour 
laquelle des excedents de beurre s'accumulent dans 
Ia Communaute. Or, taus Ies hommes qui connais
sent bien le probleme sa vent que ce n' est pas Ie 
fait d'un pfennig de plus ou de moins qui puisse 
modifier Ia production laitiere dans Ia Communaute. 
Cette baisse d'un pfennig n'aurait eu pour resultat 
que de rendre encore un peu plus malheureux les 
producteurs agricoles de la Communaute, et de les 
differencier encore un peu plus avec les revenus 
des autres activites. 

Mais on sent que I' on tient , le raisonnement sui
vant : « vous n' allez pas me suivre, eh bien, vous 
allez voir ce qui va se passer ». Tout ceci est tres 
regrettable, comme il est regrettable de n' a voir 
jamais eu un veritable rapport sur Ia situation de 
I' agriculture. Certes, nous avons eu des declarations, 
mais des declarations dont se sont empares beau
coup de gens en les interpretant selon leur interet. 
Et, · aujourd'hui, nous sommes to us dans 1' attente 
d'un memorandum. Ce memorandum qui doit mar
quer le toumant de Ia politique agricole dans notre 
Communaute. On en parle depuis un an et personne 
ne sait encore ce qu'il apportera et quand il sera 
soumis au Parlement. Hier, M. le president Mans
holt nous disait que nous en discuterons bient6t, 
« je I' espere », a-t-il ajoute. Ce qui prouve que lui 
non plus ne sait pas encore a quelle periode nous 
pourrons avoir connaissance des propositions de la 
Commission en ce qui conceme Ie changement, si 
changement il doit y avoir, dans Ia politique agricole 
de Ia Communaute. C'est bien cette incertitude qui 
cree le climat actuel et c' est pourquoi je souhaite 
que ce climat puisse etre transforme, que cette 
incertitude soit abandonnee et que nous sachions a 
quai nous en tenir. II faut ajourd'hui voir Ies 
chases clairement, avoir des positions claires dans 
notre Communaute en ce qui conceme Ia politique 
agricole de cette Communaute. II faut que les 
chases soient plus claires sur Ie papier, sinon le 
climat communautaire, deja bien atteint, continuera 
a se degrader. C' est ce que les gens qui sont de 

. veritables Europeens redoutent le plus. 

Voila, Monsieur le President, mes chers collegues, 
ce que j' etais charge de vous dire, au nom du 
groupe liberal unanime et quelles que soient les 
positions particulieres de chacun de ses membres 
sur les differents problemes. 

Ce que souhaite le groupe liberal, c' est que I' on 
sache bien ou I' on va pour remettre en marche 
1' esprit communautaire. 

M. le President. - La parole est a M. Klinker, au 
pom du groupe democrate-chretien. 

M. Klinker.- (A) Permettez-moi de declarer, Mon
sieur le President, que je partage Ies soucis de M. 
Blondelle. Monsieur le president Mansholt, nous 
sommes taus profondement preoccupes parce qu'il 
est difficile aujourd'hui de reconnaitre les disposi
tions du traite de Rome, en particulier les negocia
tions de Stresa, dans Ia fa9on dont elles sont appli
quees par I' executif .. J' adresse ce reproche moins a 
vous qu'au Conseil de ministres lui-meme. ~ 

Je crois qu' en tant que parlementaires, nous 
devrions aujourd'hui en appeler a Ia responsabilite 
politique de Ia Commission, mais aussi a Ia respon
sabilite politique encore plus grande qu'assume le 
Conseil de ministres, car jusqu'ici, c'est Ia politique 
agricole commune qui est le stimulant a Ia ·cons-
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truction d'une Europe commune. Tous les respon
sables politiques devraient se penetrer de cette 
idee et ·Ia mediter un jour, car en fin de compte, ce 
qui se realise aujourd'hui en Europe, a savoir 
!'unification politique, est regie pour une bonne 
part sur le dos des paysans. Je pense que cela ne 
peut pas continuer ainsi indefiniment et que tous 
les Parlements interesses, et en particulier le notre, 
ont une responsabilite envers ceux qui sont occupes 
dans !'agriculture d'Europe. Je n'ai done rien a 
ajouter aux objections d' ordre technique formulees 
par M. Blondelle. Je tiens plutot a souligner lmergi
quement cette demande du groupe liberal. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le 
President, je voudrais dire quelques mots sur ce que 
m'a declare M. Richarts, rapporteur de Ia commis
sion de !'agriculture, et ensuite sur les observations 
qui ont ete formulees par MM. Blondelle et Klinker. 

J e tiens a souligner en premier lieu que la commis
sion de I' agriculture n' a pas fait d' observations 
particulieres sur cette proposition de I' executif qui 
vise a maintenir le prix de la viande de pore au 
meme niveau que I' annee derniere ; elle a toutefois 
formule une remarque que je comprends tres bien, 
a savoir qu'elle n'est pas prete, je le suppose du 
moins, a proroger simplement Ia duree de validite 
de ce reglement jusqu'au 1er novembre 1969. Et 
c' est egalement a propos de ce point que M. Blon
delle a declare, parmi d' autres motifs qui expliquent 
l'incc:!rtitude actuelle, que, puisque nous ne savons 
pas quel sera le prix des cereales au 1 er juillet de 
I' annee prochaine, nous ne pouvons pas fixer le prix 
de Ia viande de pore jusqu'au 1er novembre de 
I' annee prochaine. 

Monsieur le .President, ici se pose un petit probleme 
que je voudrais tirer au clair, car je crois que nous 
pourrons ainsi tomber plus facilement d'accord sur 
ces dates. II s'agit de ceci. Chaque annee s'est 
pose un ·probleme de periode; celui de Ia periode 
qui s' etend entre le 1"'" juillet - modification du 
prix de la viande de pore - puisque le reglement 
de base prescrit Ia fixation de novembre a novem
bre. L'annee derniere, nous avons imagine une 
solution dont Ia commission de I' agriculture se sou
viendra certainement ; nous avons d~cide, en effet, 
lors de Ia fixation du prix des cereales, que, si le 
prix des cereales est modifie le 1 er juillet, le prix 
de Ia viande de pore doit s'y adapter automatique
ment, en fonction d'un coefficient prealablement 
fixe. 

Vous vous rappelez sans doute qu' on avait dit a 
l'epoque: Ia nourriture des pores vivants au 1er 
juillet n'a pu comporter qu'une faible partie de ces 
cereales plus cheres, peut-etre meme n'en a-t-elle 

pas comporte du tout et il n'y a done pas de raison 
pour que leurs prix soient augmentes ; nous avons 
presente au Conseil une proposition en consequence 
et nous avons ajoute qu'on ne pouvait considerer 
le probleme de cette fa9on-la. En effet, I' elevage 
modeme des pores est une entreprise ·pe type 
continu, qu'il faut comprendre de la maniere sui
vante : elle consiste a transformer des cerales en 
pores. En d'autres termes, cela signifie qu' en tous 
les, cas, c' est-a-dire aussi bien lorsque les prix des 
cereales montent que lorsqu'ils baissent, le prix de 
Ia viande de pore au 1 er juillet suit ce mouvement, 
en liaison avec un coefficient fixe. Ainsi, Ia diffi
culte se trouve resolue et il n' est plus necessaire de 
fixer un prix pour la viande de pore pour la periode 
allant du 1 er novembre au 1 er juillet et un autre pour 
la periode allant du 1 er juillet au 1 er novembre, 
puisque cette question est reglee automatiquement 
avec la fixation du prix des cereales. Ce qui 
signifie, a mon avis, que le Parlement peut fixer en 
toute tranquilite le prix de Ia viande de pore pour 
la periode allant du 1 er novembre au 1 er novembre 
de I' annee suivante. 

Monsieur le President, une remarque d'ordre glmeral 
encore sur !'incertitude qui atteint !'agriculture. Je 
ne puis m'empecher d'en parler. Cette grande incer
titude regne, non seulement dans I' agriculture, mais 
dans taus les milieux politiques qui ont une part 
de responsabilite dans Ia bonne ou mauvaise fortune 
de ce secteur. L' evolution de ces dernieres annees 
nous a entraines dans une situation sur laquelle je 
ne veux pas m' etendre maintenant, puisque no us 
aurons I' occasion de I' etudier a loisir lorsque nous 
discuterons dans cette enceinte le nouveau pro
gramme de I' executif. Cette situation a pour conse
quence qu' en depit des efforts considerables des 
pouvoirs publics, c' est-a-dire de notre Communaute, 
nous ne sommes pas en mesure de porter les 
revenus agricoles a un niveau analogue a ceux que 
connaissent I'industrie et d'autres branches de l'eco
nomie. Pour vous donner une idee de ces efforts, 
je vous dirai que Ia Communaute a depense pour 
1967, mises a part les mesures sociales prises pour 
ce secteur, un total de 4 milliards d'unites de 
compte, au profit de !'agriculture. Or, il semble que 
l'avance de l'industrie et des autres secteurs econo
miques s' est encore acceleree et que I' agriculture se 
trouve plutot en relative regression. 

II s'agit la d'une evolution que l'on pourrait peut
etre corriger en augmentant. sans cesse les prix, mais 
nous nous rendons compte que !'augmentation des 
prix finit par ne plus donner de resultats, etant 
donne la baisse de consommation des produits dont 
les prix ont atteint un plafond. C' est d' ailleurs ainsi 
que se sont formes des excedents. Bref, nous pou
vons constater que les prix - cela vaut en particu
lier pour les produits excedentaires - sont, d'une 
fa9on generale, en augmentation ; je pense par 
exemple au beurre dont le prix est quatre fois plus 
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eleve que sur le marche mondial, et du sucre, dont 
la production est excedentaire et dont le prix est 
4,5 fois plus eleve que sur le marche mondial ; pour 
d'autres produits, le prix a presque double, pour Ie 
hie, par exemple, il a augmente de pres de 85 Ofo. 
Nous atteignons Ia une limite que nous ne pouvons 
depasser et nous devons des lors etre extremement 
prudents. 

Nous savons done - je ne pense pas en effet que 
le prix des cereales puisse encore monter cette 
annee, mais nous devons attendre, en 1' occurrence, 
Ia decision de la Commission - que ce n' est plus 
de ce c6te que nous trouverons une solution. C' est ' 
dire, et MM. Blondelle et Klinker le savent aussi 
bien que moi-meme, que nous devrons adopter 
d' autres mesures, des mesures toutes differentes et 
beaucoup plus radicales, pour aboutir enfin a notre 
but, une agriculture prospere. II est vrai qu'on 
travaille a ces proble:mes depuis un an deja, et je 
puis meme ajouter que nous y travaillons depuis 
des annees. Nous savions aussi, il y a trois ans, qu'il 
etait necessaire de mettre en place une politique 
structurelle et sociale dans le secteur agricole, mais 
une telle politique ne se con~oit pas du jour au 
lendemain. n s'agit la de problemes extremement 
ardus et delicats et votre Assemblee n' est pas sans 
sa voir que les depenses qui s' en suivent soot 
enormes et que ce genre de programme coiite des 
milliards d'unites de compte chaque annee. 

Monsieur le President, notre tache n' est pas si facile, 
car tous ceux qui soot appeles a donner leur avis, 
et il ne s'agit pas seulement des experts en ma
tiere agricole, mais encore des economistes en 
general, doivent s'assurer s'il est possible de prati
quer une telle politique et si 1' economie nationale 
est a meme de supporter ces depenses de plusieurs 
milliards d'unites de compte par an ; ils ont a 
chercher de quelle fa~on ce montant devra etre 
utilise et comment pourront etre obtenus . des 
resultats concrets. Meme la fixation d'objectifs fi
nals n'est pas en soi une operation facile. Nous 
esperons que tout cela, s'agissant du moins de la 
Commission, pourra etre tire au clair dans Ie cou
rant du mois de novembre. J'avais espere que nous 
serions a meme de presenter cette proposition de la 
Commission au Conseil au debut novembre. Or, les 
discussions en commission ont . necessite plus de 
temps, c'est-a-dire plusieurs semaines, et pour !'ins
tant - Ia question a ete etudiee par la Commis
sion avant-hier - nous esperons que la proposition 
pourra etre transmise au Conseil vers la mi-novem
bre. Cela ne veut pas dire qu'a ce moment-la on aura 
mis fin a !'incertitude qui regne dans !'agriculture, 
car il y a bien d' autres propositions de la Commis
sion - MM. Blondelle et Klinker 1' ont deja fait 
remarquer - sur lesquelles le Conseil ne s' est pas 
encore prononce. Je pense meme que le Conseil 
aura besoin de beaucoup de temps avant de prendre 
certaines decisions. 

II y a toutefois des problemes pour lesquels le 
Conseil devra prendre une decision a breve echean
ce, entre autres le probleme qui nous preoccupe 
le plus pour !'instant, celui des excedents de pro
duits laitiers - beurre et poudre de lait - . qui 
deviennent de plus en plus inquietants et augmen
tent a un rythme accelere. Ce probleme a ete expose 
par M. Blondelle, qui a vivement regrette que le 
Conseil n'ait pas encore pris de decision pour re
duire Ia production. Or, M. Blondelle sait certaine
ment qu'il n'est pas facile de reduire la production, 
car il faut bien trouver une categorie d'agriculteurs 
qui soient disposes a le faire. En fait, Ia situation 
est telle que 1' excedent de beurre atteint pour le 
moment plus de 300 000 tonnes, c' est-a-dire plus de 
300 millions de kilos I 

Au premier avril de I' annee prochaine, cet excedent 
aura ete ramene a pres de 280 000 tonnes, a la 
suite de Ia consommation accrue de l'hiver, et pour 
!'instant nous avons reussi, au prix de grands efforts, 
a trouver des debouches supplep:~entaires pour pres 
de 150 000 tonnes, ce qui veut dire qu'il reste 
130 000 tonnes qui n' en ont pas encore trouve. Si 
j' ajoute a cela que Ia capacite totale des installa
tions frigorifiques de nos six pays est d' a peine 
400 000 tonnes seulement, vous comprenez qu'il ne 
s'agit pas Ia uniquement d'un grave probleme finan
cier, mais aussi bien d'un grave probleme technique. 
II n' est done pas facile, si 1' on veut eviter de per
turber serieusement le marche et de mettre en peril 
la consommation normale de beurre, de decouvrir, 
en dehors des circuits commerciaux normaux, des 
debouches supplementaires, au dela de ces 150 000 
tonnes, pour les 130 000 tonnes de beurre qui res
tent. 

Si je vous donne ces precisiOns, c' est pour vous 
expliquer que nous sommes naturellement obliges -
peut-etre y a-t-il lieu de nous rejouir d'y etre con
traints politiquement- de prendre d'autres mesures 
plus profondes, lesquelles sont necessaires, disons-le 
franchement, pour assainir 1' agriculture. C' est pour
quoi nous esperons presenter une proposition portant 
sur 1' ensemble de ces problemes qui interessent, a 
court et a long terme, 1' equilibre du marche, et 
a long terme les revenus des agriculteurs et la pro
duction du secteur agricola. On peut etre stirs que 
ces propositions donneront bien du fil a retordre, en 
particulier au secteur agricole lui-meme qui en por
tera la responsabilite, et ensuite aux gouvemements 
des Etats m~mbres, aussi bien aux responsables 
de Ia politique agricole qu' aux responsables du pro
gramme financier des gouvemements, c' est-a-dire 
les ministres des finances. 

Monsieur le President, si je ne desire naturellement 
pas minimiser la gravite de la situation, j' espere 
cependant que mes paroles ne vont pas jeter de 
l'huile sur le feu, car ce feu brUle deja ; ce que je 
voudrais simplement, c'est vous faire comprendre 
que nous faisons tout notre possible. Nous nous ef-
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for9(>ns de donner, dans les plus brefs delais, du 
moins pour ce qui regarde la Commission, ces pre
cisions et ces eclaircissements qui nous sont deman
des par 1' Assemblee. 

J e crois pouvoir m' en tenir la et conclure ce bref 
debat en ce qui conceme le prix de la vi~de de 
pore. 

M. le President. - Je remercie M. Mansholt. 

La parole est a M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste. 

M. VredeUng. - (N) Mon~ieur-le President, je tiens 
tout d'abord a vous demander de bien vouloir m'ex
cuser d'etre arrive en retard, mais le rythme etrange 
auquel sont quelquefois soumis les travaux euro
peens a fait que j' ai oublie de me lever en temps 
voulu ce matin. Veuillez done m'en excuser. 

Je me rejouis cependant de pouvoir prendre la pa
role, car j'ai encore pu e~tendre M. Mansholt qui, 
en fait, a avance en substance les arguments que 
j' entendais developper au nom du groupe socialiste. 
Ma tAche en sera singulierement facilitee. 

Mon groupe a done bien examine la situation dans 
laquelle nous nous trouvons- a la veille de la publi
cation des propositions elaborees par M. Mansholt, 
mais s' est abstenu de presenter des considerations 
a ce sujet. Ces considerations n' auraient, en effet, 
fort probablement consiste qu' en de vagues decla
rations, etant donne que nous ignorons le contenu 
de ces propositions, et ne s'imposent d' ailleurs pas, 
a mon avis, alors que nous examinons les proposi
tions sur le prix de la viande de pore et de l'huile 
d'olive. Je voudrais, par consequent, me limiter a 
exposer les motifs qui nous ont amenes a presenter 
un amendement, et formuler une seule observation 
sur le paragraphe 5 de la resolution de M. Richarts 
sur le prix de la viande de pore. 

Nous nous sommes effectivement fondes sur le fait 
que les reglements de base prevoient que le prix 
de la viande de pore est fixe annuellement au 
1 er novembre et que celui des cereales I' est au 
1 er aoiit, date qui marque le debut de la campagne 
cerealiere. En vertu de ces memes reglements, une 
revision du prix des cereales entraine done une revi
sion du prix de la viande de pore au 1 er novembre 
de la meme campagne, compte tenu, le cas echeant, 
d'une augmentation ou d'une diminution du prix 
des cereales et d'un certain nombre d'autres ele
ments. 

M. Mansholt a dit en outre que la revision du prix 
des cereales decoule automatiquement des disposi
tions du reglement relatif a la viande de pore. L' exis
tence du coefficient applicable a la transformation 
de cereales en viande implique done deja un auto
matisme parfait, sans qu'il soit necessaire de pre
voir un nouveau reglement. Le reglement existant 

implique par consequent un ajustement du prix de 
la 'viande de pore a une eventuelle augmentation 
du prix des cereales. n ne nous semble done nulle
ment necessaire, pour cette proposition de la Com
mission, de limiter la campagne a la periode allant 
du 1 er novembre au 31 juillet, etant donne que -
M. Mansholt l'a d'ailleurs deja dit - le reglement 
en vigueur contient deja cet automatisme. C' est 
pourquoi, a mon avis, la proposition de la commis
sion de 1' agriculture, visant a interrompre la cam
pagne au 1er aoiit, n'a aucune raison d'etre, puisque 
cet ajustement aura de toute fa~on lieu et que le 
reglement en vigueur prevoit au demeurant que le 
prix de la viande de pore sera a nouveau fixe au 
1 er novembre. J e crois par consequent - nous avons 
d'ailleurs presente un amendement ace sujet- que 
nos conceptions rejoignent celles · de M. Mansholt 
sur ce point. 

Pour termin~r, je voudrais faire une observation sur 
le paragraphe 5 de la resolution sur le prix de la 
vifLnde de pore. Les membres de la commission de 
1' agriculture ont examine de maniere approfondie le 
probleme particulierement delicat resultant de la 
situation particuliere de la Republique federale au 
sein de la Communaute. En effet, les echanges entre 
I' Allemagne de l'Est et I' Allemagne de I' Ouest sont 
consideres, en vertu du protocole annexa au traite, 
comme relevant du commerce interieur allemand, 
alors que ces memes echanges avec I' Allemagne de 
l'Est equivalent, pour les cinq autres Etats membres, 
a des echanges avec un pays tiers. 

Or, n9us savons que cette situation particuliere cree 
des difficultes en ce sens que pour la viande de pore 
par exemple - cela vaut egalement pour les reufs, 
mais tel n' est pas notre propos aujourd'hui - les 
importations allemandes en provenance de I' Alle
magne de l'Est donnent lieu, dans une certaine me
sure, a. un detournement de trafic. Que les impor
tations de viande porcine effectuees par les Pays
Bas, la France ou I'Italie proviennent de la R.D.A., 
de la Pologne ou de la Roumanie, n' a en I' espec.e 
aucune importance puisqu' elles sont considerees 
comme provenant de pays tiers. Elles font !'objet 
d'un prelevement normal et sont soumises, le cas 
echeant, aux regles applicables aux echanges avec 
les pays a commerce d'Etat. Mais des qu'il s'agit 
de la republique federale d' Allemagne, ces memes 
importations relevent du commerce interieur alle
mand et il peut ainsi arriver que la viande porcine 
importee de la R.D.A. en Republique federale pour
suive son chemin, conformement aux reglementa
tions communautaires en vigueur, vers les Pays-Bas, 
la France, l'Italie ou quelque autre pays de la Com
munaute, sans qu'il soit necessaire d'acquitter les 
taies applicables aux echanges avec les pays tiers. 

II en resulte done - un de mes collegues I' a d' ail
leurs signale au sein de la commission de I' agri
culture et je crois que nous nous devons de le dire 
publiquement - que la viande porcine exportee 
de cette maniere vers les autres pays de la Commu-
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naute a ete achetee a la Republique democratique 
allemande a un prix qui n'aurait sinon jamais ete 
paye, etant donne que les autres pays,' a 1' exception 
de la Republique federale, auraient normalement 
applique le prelevement habitue!. On peut done en 
quelque sorte dire que Ia reglementation particu
liere applicable au commerce interieur allemand 
amene , dans un certain sens les cinq autres ~tats 
membres a subventionner le regime de M. Ulbricht. 

Je crois qu'il etait bon de le dire au cours du debat 
sur ce reglement, notamment parce que Ia commis
sion de 1' agriculture a souligne ce point dans le 
paragraphe 5 de la resolution - l'executif y est 

, invite a accorder une attention speciale aux impor
tations en provenance des pays a commerce d'~tat 
et principalement au commerce de transit qui re
sulte de Ia situation particuliere de la republique 
federale d'Allemagne, c'est done Ia R.D.A. qui est 
visee - et parce que cette disposition pourrait signi
fier pour les autres pays de Ia Communaute des dif
ficultes qui n'etaient pas previsibles a l'epoque de 
Ia conclusion du traite. Je crois qu'il est bon de 
signaler publiquement ce probleme qui comporte 
evidemment bon nombre d' aspects politiques, in
dissociables des reglements agricoles. 

Monsieur le President, voila les observations que je 
tenais a faire. Nous avons done presente un amen
dement a !'article 1 de la proposition de la Com
mission dans le dessein d' en revenir aux dates pro
posees dans le reglement initial de l'executif. Si 
notre amendement est adopte, le groupe socialiste 
votera la: proposition de la Commission et le rapport 
de M. Richarts. La meme observation vaut pour 
le reglement sur l'huile d' olive. Cettes, <:e regle
ment n'est pas encore discute, mais il le sera tout 
a l'heure, et je crois d' ores et deja pouvoir vous dire 
que nous nous rallions pleinement a !'avis de M. Ri
charts, de sorte qu'il ne sera pas necessaire que je 
redemande la parole au nom de mon groupe lors 
de I' exam en de ce rapport. 

M. le President. - La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rapporteur. - (A) Une breve remar
que, Monsieur le President. La proposition de Ia 
commission de I' agriculture, tendant a faire coin ci
der avec la campagne cerealiere la periode pour 
Iaquelle est fixe le prix de base de la viande de 
pore, n' etait nullement depourvue de sens. Car si 
nous ne I'avions pas faite, nous n'aurions sans doute 
pas entendu ce matin nous affirmer, sans equi
voque possible, qu'il existe un rapport automatique 
entre le prix de Ia viande de pore et celui des ce
reales. Cette declaration nous rassure. Nous en pre
nons note et pouvons done retirer notre proposition 
de modification. Je recommanderai d'approuver le 
texte de la Commission. 

Permettez-moi maintenant de vous dire encore 
quelques mots au sujet de Ia declaration de notre 

collegue M. Vredeling. Ce reglement a presque pro
voque au sein de la commission de I' agriculture un 
debat de politique exterieure qui aurait _ete beau
coup plus a sa place a Ia commission politique. Mais 
je crois cependant, M. Vredeling, que vous exage
rez lorsque vous dites que les ~tats membres contri
buent a financer le regime qui regne en Allemagne 
orientale. La somme effectee aux importations agri
coles de 1' Allemagne occidentale en provenance de 
I' Allemagne orientale - 40 million,s de DM - est 
beaucoup trop faible pour cela. Entre autres, je vous 
demande de tenir compte de Ia situation particu
liere dans laquelle se trouve la Republique federale 
a I'egard de l'Allemagne orientale. Nous attendons 
cependant de la Commission qu' elle nous fasse cons
ciencieusement rapport sur ce qui se passe en ce 
domaine ; si elle constatait que le transit donne lieu 
a des pratiques illicites, nous la prierons d'interve
nir en tant que gardienne du traite. 

M. le President. - Personna ne dem~de plus la 
parole? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a I'examen de la proposition de regle
ment, I' examen de la proposition de resolution etant 
reserve jusqu' a pres I' examen de la proposition de 
reglement. . 

Sur le preambule et les considerants, je n'ai ni 
amendement, ni orateur inscrit. 

J e mets ces textes aux voix. 

' Ces textes sont adoptes. 

Sur !'article 1, je suis saisi d'un amendement n° 1, 
presente par M. Vredeling au nom du groupe socia
liste et dont voici le texte : 

<< Reprendre pour cet article le texte propose par 
Ia Commission des Communautes europeepnes. » 

M. Vredeling a deja developpe son amendement lors 
du debat general. 

Je mets aux voix l'amendement n° 1. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix I' article 1. 

L'article 1 est adopte. 

Sur les articles 2 et 3, je n'ai ni amendement, ni 
orateur inscrit. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 2 et 3 sont adoptes. 

Nous passons maintenant a l'examen de la proposi
tion de resolution qui avait ete reserve. 

Personne ne demande·Ia parole? ... 
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J e mets aux voix 1' ensemble de la proposition de 
resolution, modifie par 1' amen dement qui vient 
d'etre adopte. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte (0

). 

5. Reglement concernant le prix 
de l'huile d'olive 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Richarts, au 
nom de la commission de r agriculture, sur un regle
ment fixant pour 1968-1969 les prix indicatifs, le 
prix d'intervention et le prix de seuil pour l'huile 
d'olive (doc. 149/68). 

La parole est a M. Richarts. 

M. Ricbarts, rappO'I'teur. - (A) Monsieur le Pre
sident, permettez-moi de remarquer d' abord que 
!'organisation du marche de l'huile d'olive est une 
organisation tres particuliere, qui se differencie des 
autres organisations de· marche en ce qu' elle est 
fondee sur le principe de la compensation et des· 
paiements compensatoires aux producterirs d'huile 
d' olive. C' est pour cette raison, entre autres, que 
la commission, et en son temps le Parlement, se 
sont prononces pour ces methodes. 

Nous avons a l'epoque exprime notre souci de voir 
que les paiements compensatoires n' etaient pas ver
ses directement et integralement aux producteurs. 
Entre temps la Commission nous a repondu favora
blement sur ce point. Cependant, nous ne disposons 
pas encore des documents necessaires qui ont" ete 
demandes en leur temps dans le reglement relatif 
a l'huile d' olive. Le reglement dispose que la Repu
blique italienne presente a la Commission, avant 
1' expiration de la periode transitoire, un ou plu
sieurs rapports, accompagnes de documents, sur les 
depenses qu' elle a effectuees dans le secteur des 
olives et de l'huile d'olive. Nous sommes convain
cus qu'un beau jour le gouvemement italien presen
tera ces documents a la Commission. 

Or, Monsieur le President, nous nous trouvons natu
rellement avec l'huile d' olive dans une situation 
analogue a celle que nous connaissons dans le do
maine de la viande de pore. Nous discutons d'une 
partie du secteur des ma~eres grasses sans consi
derer I' autre partie. n aurait certainement ete oppor
tun, pour discuter du prix de l'huile d'olive, de con
naitre deja 1' organisation du marche et le prix du 
lait et des produits laitiers. Nous nous trouvons done, 
je le repete, dans une situation analogue a celle que 
nous connaissons dans le secteur de la viande de 
pore, et c' est pourquoi notre commission a exprime 

( 0 ) 1.0. no C U6 du 8 novembre 1968, p. 21. 

a nouveau tres nettement le desir que 1' an prochain 
l'executif presente ensemble ses propositions en ma
tiere de prix. , 
Monsieur le President, le marche de l'huile d' olive 
est en evolution. Les previsions que la Commission 
avait faites sur la consommation d'huile d' olive en 
ltalie, lors de la decision sur 1' organisation du mar
che de l'huile d' olive, ne sont plus exactes aujour
d'hui. Elles se fondaient sur une consommation esti
mee a 489 000 tonnes. Or, force est de constater que 
la consommation est en regression constante, que 
d' autre part l'huile d' olive subit une forte pression 
du marche mondial des huiles de graines oleagi
neuses et qu' en outre la production de celles-ci aug
mente considerablement en ltalie. La consommation 
d'huile de graines oleagineuses augmente elle aussi 
sans doute - c' est logique. n est des lors probable 
que l'on puisse parler d'un changement de struc
ture tant dans la produ~tion que dans la consomma
tion. n s'ensuit naturellement que l'an dernier on 
a consomme 50 000 tonnes d'huile d' olive de moins 
et que le, prix a diminue en consequence. Nous ac
cusons des baisses de prix de 24 u.c. par 100 kg 
d'huile d'olive sur les marches de Bari et de Milan. 
Ce chiffre est tres eleve. En meme temps que ces 
baisses de prix, il faut egalement constater ~ et la 
Commission 1' a bien montre - que les coftts de 
production de l'huile . d' olive n' ont en rien diminue. 
En effet, le travail manuel joue le r6le principal 
dans la culture des olives. Les olives ne peuvent 
etre cultivees et recoltees mecaniquement que dans 
une mesure limitee. n faudrait done eviter que les 
oleicultems, qui se trouvent de toute fa9on dans une 
situation miserable, subissent de nouvelles pertes de 
revenus. L' ensemble du reglement doit etre consi
dere principalement sous 1' angle de la politique so
ciale et regionale. Les paiements compensatoires 
qui sont accordes ne sqnt pas des solutions perma
nentes, ce sont des solutions · transitoires, et ils 
doivent etre effectues jusqu'a ce que les amenage
ments d'infrastructure soient realises, avec des res
sources tant nationales que communautaires, dans 
ces regions. 

Pour retablir la ca.pacite concurrentielle de l'huile 
d' olive sur ·le marche, la Commission a propose 
d' abaisser de 8 u.c. le prix du marche, sans que cela 
entraine de pertes pour le producteur. Cela signifie 
naturellement que les paiements compensatoires 
doivent augmenter _de ce chiffre. Ce serait done 
plus de 30 millions u.c. supplementaires qui devront 
etre payes aux producteurs italiens d'huile d' olive. 

Entre temps, l'huile d' olive et les matieres grasses 
vegetales ont recule a la quatrieme place dans le 
bilan du financement agricola et figureront pour 
260 millions u.c. au cours de la campagne 1968-
1969. L'huile d'olive se trouve a la quatrieme place 
derriere les cereales, le lait et les betteraves a sucre. 
Mais il faut encore une fois souligner Ia necessite 
d' examiner ce probleme en liaison avec le lait et les 
produits laitiers, pour lesquels, pendant la meme 
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periode, 624 millions u.c. sont fournis par Ia .Com
munaute et 170 millions u.c. sont foumis par les 
Etats membres. 

La commission s' est prononcee pour cette methode, 
pour des raisons de politique sociale et regionale. 
Elle compte cependant que I' executif suivra atten
tivement I' evolution de Ia production et de Ia con
sommation. Lors de cette discussion sur l'huile 
d' olive, Ia commission n' a cesse de demander que 
les programmes necessaires soient enfin elabores en 
cooperation avec le gouvernement italien. Nous sa
vans que nous ne pouvons rien guerir avec les paie
ments compensatoires. Ce sont, pour ainsi dire, des 
mesures provisoires, des mesures d'urgence ; mais 
ils ne remedient pas aux defauts de structure. 

La commission n' a propose qu'une Iegere modifica
tion demandant que le Parlement soit consulte lors 
de Ia fixation du prix de l'huile d'olive. C'est lo
gique et cela correspond aux exigences politiques 
et aussi aux conceptions de I' executif. Pour le reste, 
nous avons adopte le reglement sans modification. 
J e me permets de recommander a I' Assemblee 
d' agir de meme. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Vredeling.- (N) Monsieur le President, comme 
je l'ai deja laisse entendre, tout a l'heure, le groupe 
socialiste peut marquer son accord sur le rapport 
elabore par Ia commission de I' agriculture sur le 
reglement concernant le prix de l'huile d'olive tout 
en faisant observer, en marge, que le secteur de 
l'huile d'olive se caracterise par un accroissement 
extremement faible de Ia productivite. ll s' agit en 
effet d'une culture pratiquee dans des regions de la 
Communaute qui, en raison des circonstances qui y' 
regnent, ne se pretent pas - disons dans la meme 
mesure que d' autres regions - a la mecanisation 
et a la rationalisation de la production agricole et 
ne peuvent done contribuer a relever, d'aussi peu 
que ce soit, le niveau de vie communautaire. En 
outre, le groupe socialiste tient d'ores et deja a sou
ligner qu' en propos ant de maintenir le prix a Ia 
production, I' executif souleve un probleme qui aura 
des implications sociales, economiques et structu
relles considerables. Je me limiterai a ces observa
tions, car - je tiens a le repeter - ce probleme 
fera I' objet d'un nouveau debat lorsque les proposi
tions definitives de I' executif seront connues. Comme 
nous sommes neanmoins appeles, en raison de la 
situation actuelle, a decider des prix de l'huile 
d' olive qui seront valables durant une campagne en
tiere de commercialisation, nous croyons quand 
meme devoir faire remarquer que le maintien des 
prix - tout au moins a Ia production - propose 
par I' executif dans une branche d' activite dont Ia 
productivite progresse a un rythme extremement 
lent permet evidemment de tirer certaines conclu-

sions en ce qui concerne le niveau des prix d' autres 
produits. 

A mon avis, ce serait commettre une injustice en
vers les producteurs d'huile d'olive, notamment en 
Italie et dans certaines parties de Ia France, que 
de maintenir le prix a Ia production a son niveau 
actuel, si I' on decidait d' autre part d' augmenter ou 
meme seulement de maintenir le niveau des prix 
de produits plus importants comme les cereales, le 
lait, etc., qui sont surtout produits dans les regions 
plus septentrionales de Ia Communaute ; car il en 
resulterait, relativement parlant, une discrimination 
au detriment notamment des producteurs italiens 
d'huile d' olive. 

Tel est le probleme auquel nous sommes confron
tes ; s'il ne nous est guere possible pour !'instant 
de nous lancer dans un important debat au fond, 
nous devons cependant nous prononcer sur le prix 
de l'huile d'olive. C'est la raison pour laquelle nous 
insistons aupres de I' executif pour qu'il comprenne 
bien que Ia mauvaise productivite dans ce secteur 
et Ia situation qui en decoule pour les regions arrie
rees de Ia Communaute ne sauraient durer etemel
lement et que I' on ne peut decider d' annee en an
nee de maintenir en quelque sorte le statu quo sans 
prendre de mesures plus precises. 

Monsieur le President, c'est sur cette derniere re
marque que je voudrais terminer mon intervention. 

M. le President. - La parole est a M. Battaglia. 

M. Battaglia. - (I) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, je me limiterai a quelques reflexions 
sur Ia proposition de reglement qui prevoit un 
abaissement ulterieur du prix indicatif de marche et 
le relevement de I' aide compensatoire pour mainte
nir ferme le prix a la production. 

Si, d'une part, cette mesure est dictee par la neces
site de rapprocher le plus possible le prix de l'huile 
d' olive de celui de l'huile de graines oleagineuses 
pour en favoriser Ia consommation, d' autre part, elle 
pourrait, a mon avis, dans un second temps, 
porter, comme le soulignait tout a l'heure M. Vre
deling, un prejudice considerable aux' producteurs 
italiens et fran9ais, a moins qu' on ne prevoie }e 
renouvellement pour une periode raisonnable de 
I' aide compensatoire a Ia production. Abaisser le 
prix de marche et .suspendre, au cours de Ia cam
pagne suivante, I' aide au producteur equivaudrait, 
a mon avis, a condamner I' oleiculture italienne et, 
en partie aussi, I' oleiculture franfi!aise a un echec 
total et annihilerait par consequent les efforts con
sentis jusqu'a ce jour par la Communaute. 

En effet, le producteur italien, par exemple, se trou
verait, dans cette hypothese, place devant une grave 
alternative : ou bien renoncer completement a la 
culture en arrachant les oliviers, ou bien abandon
ner ceux-ci a I' etat sauvage sans meme assurer Ia 
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recolte du produit. Car il resulte incontestablement 
d'un simple calcul que si le producteur peut comp
ter sur le prix de marche de 450 lires par kilo, il ne 
pourra retirer que 70 °/o du prix de revi~nt, du prix 
a Ia production; Ia valeur du fonds, c'est-a-dire le 
capital engage et les faibles repercussions sur les 
immeubles, etant exclue du calcul. Que 1' on songe 
par exemple qu'en Italie Ia recolte de 14 kg d'olives 
entraine une depense de 1 000 lires et que 14 kg 
d' olives ne donnent jamais que 3 kg de produit. Si 
l'_on ajoute par consequent le coftt de Ia mouture, 
les frais d' exploitation en hiver et au printemps, de 
fumage, · de taille et to_utes les depenses annexes, 
il ne se trouvera personne qui ne puisse voir que 
la prevision dont r ai parle ci-dessus, a sa voir que 
le producteur ne pourra retirer que 70 Ofo du coftt 
a Ia production, est davantage une approximation 
par defaut que par exces. 

Mais alors quels sont les remedes a utiliser si, alors 
qu'il avait ete prevu d'instaurer entre le prix de 
marche et le prix au producteur, sur Ia periode des 
six annees, une echelle decroissante de 200 lires en
viron Ia premiere annee, de 150 lires la deuxieme 
et de 50 lires Ia troisieme, il n' a pas ete possible 
ensuite de la traduire en pratique ? Ainsi que tout 
le monde le sait, cette echelle decroissante avait 
ete prevue parce que l'on esperait parvenir, progres
sivement la aussi, a des niveaux de plus en plus bas 
dans les prix de revient a Ia production. Mais rien 
de cela ne s' est malheureusement realise, non pas 
par la faute du producteur, mais parce que l'agro
nomie n' a pas reussi a concretiser des experiences 
et des suggestions qui auraient permis de mieux 
rationaliser les cultures et les differentes methodes 
de recolte aux fins d' abaisser le prix a la produc
tion. n me semble ainsi laisser deja presager quelle 
sera la · situation du producteur italien au cours de 
la prochaine campagne oleicole 1969-1970, lorsqu'il 
se trouvera en face d'un prix de marche de l'huile 
egal au prix a la production. 

Comment sortir de cette situation vraiment grave 
et qui nous preoccupe, si I' on songe que le revenu 
de l'oleiculture se repercute sur le revenu agricola 
dans des proportions considerables, notamment dans 
le Mezzogiorno oti les terres consacrees a Ia culture · 
des oliviers couvrent une superficie de 1 200 000 
hectares, avec une production qui oscille entre 3 et 
6 millions de quintaux ? 

A mon avis, il faudrait que des main tenant 1' execu
ti£, ·agissant d'un conimun accord avec les gouver
nements interesses, prevoie de reinstaurer le com
plement de prix aux producteurs, tout en veillant 
a !'application de methodes nouvelles et plus ration
nelles d' activation des cultures et de recolte. Par 
example, si l'on etablissait que Ia recolte peut etre 
faite plus rationnellement au moyen de filets en 
nylon qui seraient disposes sous le feuillage des 
arbres, a l'instar des filets utilises dans les cirques 
pour recevoir les acrobates et ceux disposes pour 

Ia prevention des accidents au bard des viaducs 
routiers, 1' aide ne devrait alors etre accordee qu' en 
fonction de 1' acquisition de ces nouveaux moyens 
de recolte qui abaisseraient considerablement le prix 
et le coftt a Ia production. 

En conclusion, Monsieur le President, j' espere que 
1' executif voudra bien retenjr ma suggestion et . que, 
soucieux de 1' avenir de I' oleiculture italienne et 
fran~aise, il voudra bien prevoir !'augmentation du 
prix indicati£ a la production, en tenant compte, 
annee par annee, pour toute la periode consideree, 
de 1' augmentation du prix de la main-d' reuvre et 
des charges sociales, et revoit d'une fois a l'autre __,. 
c'est la un point essentiel du problema -le rapport 
des prix a Ia consommation entre l'huile d' olive et 
l'huile de graines oleagineuses qui est actuellement 
de 3 a 1, et devrait au mains etre ramene a 2 a 1. 
Je propose en outre d'augmenter la subvention a Ia 
production de l'huile d' olive, aussi odorante qu' ou
bliee, et de fixer un prix de seuil communautaire 
pour les graines oleagineuses et l'huile de graines 
oleagineuses en provenance de pays tiers, dans le 
dessein de mettre un frein a la concurrence anor
male qui caracterise le marche mondial. 

Tels sont, a mon avis, les remedes que rexecutif 
devra etudier, si l'on veut vraiment eviter cet echec 
qui n'est· que trap previsible si les chases doivent 
en rester au point oti elles se trouvent actuellement. 

M. le President.·- La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, Mesda
mes, Messieurs, apres les considerations de carac
tere teehnique developpees par M. Battaglia au 
sujet de Ia production, je voudrais souligner, comme 
element positi£ de cette disposition, Ia protection 
qu'elle accorde aux producteurs d'olives quant a la 
determination du prix a Ia production. 

Naturellement, le problema est beaucoup plus com
plexe et couvre en particulier le rapport des prix 
entre l'huile d' olive et l'huile de graines oleagi
neuses. Or, tout le monde sait que ce rapport est 
aussi fonction des prix de ces graines oleagineuses 
sur le marche international. n serait par consequent 
souhaitable que Ia Commission intervint pour atti
rer !'attention sur la necessite d'elaborer, a l'echelle 
intemationale, une politique coordonnee a 1' egard 
de Ia production des graines oleagineuses dont sont 
extraites les huiles vegetales. On sait, en effet, que, 
malheureusement, Ia politique des achats pratiquee 
par certains groupes se traduit par une imposition 
des prix, ce qui signifie que le producteur de ces 
graines n'impose pas le prix du produit mais le subit, 
et que cette situation influe indirectement sur le 
coftt des huiles de graines oleagineuses dans la 
Communaute. 

A mon avis, il doit etre possible de remedier a cette 
situation, . en elaborant, a 1' echelle intemationale, 
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une reglementation accordant une garantie des prix 
qui s' etende egalement aux producteurs pour les
quels la remuneration du travail consiste en un sa
laire de famine. L'interdependance existant entre 
les differents elements de fait a pour consequence 
que, nous aussi, nous devons nous attacher a cher
cher un equilibre different qui, indirectement, fa
voriserait meme les producteurs des pays sous
developpes. En effet, sur notre marche, le rapport 
actuel des prix entre l'huile d' olive et l'huile de 
graines oleagineuses ne repose pas sur les bases 
equitables d'une exacte remuneration du travail. 

Je voudrais formuler une autre observation endore. 
La depense qu' entraine le soutien a la production 
pourra peut-etre sembler elevee, mais il convient 
de ne pas perdre de vue que, d'une part, par me
sure de prudence et en prevision de la future poli
tique a suivre, on ne saurait compromettre la pro
duction, et que, d' autre part, il ne peut etre question 
de modifier la production d'une annee a l'autre 
eumt donne qu'il faut des dizaines d'annees pour 
que les oliviers deviennent productifs. Par conse
quent, avant de reduire cette production, il convient 
d' evaluer les perspectives de ce produit alimentaire 
du point de vue de la demande, tout en tenant 
compte de ses. rapports avec d' autres secteurs. 

Des a present, on peut cependant constater que 
l'huile d'olive n'est pas en excedent dans la Com
munaute. Certes, la consommation en a diminue 
mais on en importe encore une certaine quantite, 
ce qui doit inciter la Communaute a conserver sa 
production. Mais, outre robligation d'importer, il 
faut aussi souligner, si l'on compare son prix a celui 
d' autres produits, que l'huile d' olive n' est pas le 
produit qui beneficia du plus grand soutien de la 
part de notre Communaute, car il est d'autres pro
duits qui, en pourcentage, sont beaucoup plus effi
cacement soutenus. 

Le probleme devra done etre considere dans un 
contexte plus vaste permettant d' etablir quelle poli
tique on envisage de suivre pour les huiles vege
tales et dans quelle mesure cette politique peut 
s'harmoniser avec toute une serie de rapports, y 
compris sur le plan international. 

J' estime que Ia defense des interets des producteurs 
d'oliyes doit nous inciter a approuver la presente 
disposition, comme le propose notre rapporteur, 
mais que nous ne devons, d' autre part, pas perdre 
de vue le probleme du rapport entre le prix de 
l'huile d'olive et celui des huiles de graines olea
gineuses. 

M. le Pr6sident. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Commuooutes europeennes. - (N) Monsieur le 
President, je voudrais revenir brievement sur les 
declarations qui viennent d'etre faites au sujet de 

l'huile d'olive. Je n'ai rien a dire en ce qui conceme 
le rapport ; il me semble en effet qu'il ressort des 
declarations de M. Richarts qu'il y a accord entre 
la commission de l'agriculture et notre Commission 
sur le nouveau prix de marche que nous proposons. 

Je voudrais seulement revenir brievement sur les 
remarques presentees par MM. Battaglia et Sabatini. 

M. Battaglia se demande, de meme que M. Sabatini, 
ce qui peut et doit etre fait pour le producteur. La 
Commission propose de maintenir le prix indicatif 
qui reste done au meme niveau pour le producteur, 
alors que les coiits de production ont augmente. 

M. Vredeling pense que si l'on devait generaliser 
cette maniere de proceder, les prix des produits 
d' autres secteurs on la productivite pourrait etre ac
crue devraient alors etre abaisses .. 

Je n'irai pas aussi loin, Monsieur le President. Je 
reconnais cependant que le probleme existe. On 
pourrait en effet conclure de ce qui precede que 
si nous n'abaissons pas les prix des autres produits, 
dont ~es coiits de production ne diminuent pas, mais 
pour lesquels la productivite s' accroit, les prix de 
l'huile d'olive devraient etre releves. Tel est en fait 
le raisonnement de M. Vredeling, etant donne, nous 
le savons, qu'il est impossible d'accroitre la produc
tivite dans le secteur des olives. Nous savons en 
effet que 70 a 80 Ofo des frais de production de ce 
secteur consistent en frais de recolte. Comme MM. 
Sabatini et Battaglia I' ont souligne, on n' a pas reussi 
jusqu'ici a mecaniser cette recolte. Celle-ci devant 
se faire a Ia main, les producteurs sont tributaires 
du coiit des salaireS' et comme ceux-ci ont considt'i
rablement augmente, il en est resulte une nouvelle 
hausse sensible des coiits de production. 

Ne croyez-vous cependant pas, Monsieur Vredeling, 
qu'il serait assez hasardeux, du point de vue econo
mique, de pretendre que puisque la productivite n'a 
pas augmente, les prix doivent etre releves, alors: 
qu'il existe d'autres produits homologues sur le mar
che ? Ce serait la une conclusion tres lo1ll'de de 
consequences. 

Je comprends que pour des raisons d'ordre social 
- et non d' ordre economique par consequent -
1' on dise que le prix de l'huile d' olive doit etre re
leve, car du point de vue economique, on ne peut 
plus soutenir, alors que la consommation diminue, 
la these selon laquelle le prix indicatif de l'huile 
d' olive doit etre releve. Cela n' est pas possible. Aussi 
pensons-nous que la seule chose que nous puissions 
faire, c'est de maintenir ce prix indicatif. Toutefois, 
ce n' est pas ainsi - je tiens a le souligner - que 
seront resolues pour autant les difficultes croissantes, 
auxquelles doivent faire face les producteurs 
d'olives, et que MM. Battaglia et Sabatini ont 
signalees. 

Cette situation ne peut evidemment pas se prolon
ger et des mesures devront etre prises. S'il n'est pas 
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possible de relever le prix indicatif, nous devrons 
nous attaquer a ce problema soit par des mesures 
sociales, soit par des reformes de structures, parce 
que, sur le plan technique, il ne semble pas possible 
d' accfoitre la productivite du travail, c' est-a-dire de 
mecaniser l!l'recolte des olives. 

Le gouvemement italien effectue des recherches, 
sans resultat jusqu'ici, pour ameliorer les methodes 
de reco}te, mais je pense que DOllS De pOUITODS plus 
guere tarder a etudier le probleme de l'oleiculture 
dans son ensemble. Je crois que le memorandum 
qui sera soumis par la Commission aux gouveme-

, ments et au Conseil offrira un certain nombre d' ele
ments de solution aux difficultes des producteurs 
d' olives, notamment dans le secteur social. 

Voila a peu pres tout ce que j' avais a dire, Monsieur 
le President ; je voudrais seulement faire remar
quer que M. Sabatini a raison lorsqu'il dit que nous 
devons nous efforcer de fixer, en realisant un accord 
international sur les graines oleagineuses - a !'ex
clusion done des olives et de l'huile d' olive - un 
prix raisonnable sur 1~ marche mondial. 

Voos savez q,ue Ia Commission a fait des proposi
tions en ce seos pendant les negociations du 
G.A.T.T. Nous avoos montre notre bonne volonte, 
mais ces propositions ont ete rejetees par le8 Etats
Unis qui ne desiraient pas s'engager dans cette voie, 
et de ce fait, nous n'avons done pas progresse au 
G.A.T.T. 

La question qui se pose pour le moment est done 
celle-ci : Sera-t-il possible, dans un proche avenir, 
de stabiliser les prix des matieres grasses et des 
huiles sur le marche mondial ? Je ne peose pas que 
cela puisse se faire a bref d6lai. Que ce soit une me
sure indispensable, nous en sommes toutefois per
suades. 

D'autre part, je voudrais souligner que le problema 
n' est pas si simple et que 1' on ne peut done le re
gler, comme cela se fait parfois dans d'autres sec
teurs, en disant qu'une partie importante de ces 
matieres grasses est produite dans les regions moins 
developpees ou les salaires sont tres bas. Cartes; 
cela est vrai, mais n'oublions pas qu'en depit de 
ces prix peu eleves, les Etats-Unis sont en mesure 
d' accroitre considerablement leur production de 
feves de soja sur le marche mondial des matieres 
grasses et des huiles, et cela sans subventions. Cette 
production s'est encore accrue de 10 °/11 l'annee der
niere, et les Etats-Unis assurent a present 75 Ofo de 
la production totale de feves de soja. Et etant donne 
qu'il existe une relation etroite entre l'huile de soja, 
l'huile d'arachide et l'huile de palme, ainsi que 
d' autres huiles, nous ne pouvons pas envisager main
tenant de relever le prix des matieres grasses et des 
huiles sur le marche mondial. Le problema n' est 
pas si simple. 

En fait, je crois qu'il est bien plus complique, et 
qu'il ne peut ~tre dissocie d'une aide reelle aux 

regions moins developpees, qui doit ~tre liee a la 
formation des prix sur le marche mondial. 

La Commission est et reste disposee a reexaminer 
ce problema, et il n' est pas improbable que dans un 
proche avenir, de nouvelles negociations soient en
gagees sur cette question au sein du ·G.A.T.T. 

Telles etaient, Monsieur le President, les observa
tions que j'avais a presenter pour le moment au 
sujet du prix de l'huile d'olive. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur 
Mansholt. 

La parole est a M. Richarts. 

M. Richarts, rappcmeur. - (A) Monsieur le Pre
sident, je tiens tout de meme a dire, a 1' adresse sur
tout de M. Battaglia, que le problema de l'huile 
d' olive a toujours ete traite dans cette Assemblee 
avec la plus grande bienveillance et meme avec une 
certaine generosite. 

Toutefois, il ne faudrait pas, Monsieur le President, 
que les mesures qui sont arr~tees ici contribuent a 
la longue a diminuer l'inter~t porte a !'amelioration 
de !'infrastructure dans ces regions ou sevissent des
problemes de structure. Je voudrais souligner avec 
force que chaque emploi .supplementaire cree dans 
ces regions, en dehors de 1' agriculture, contribue a 
resoudre ce difficile problema. 

M. le President. - Personna ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution. 

La proposition de resolution est adoptee (0
). 

6. Reglement relatif au concours du F.E.O.G.A. 
pour l'annee 1969 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la dis
cussion d'urgence du rapport de M. Vredeling, fait 
au nom de lfl commission de I' agriculture sur Ia pro
position de la Commission des Communautes euro
peennes au Conseil relative au concours du Fonds 
european d' orientation et de garantie agricole, sec
tion orientation, pour l'annee 1969 (doc. 151/68}. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. VredeUng, rappcmeur. - (A) Monsieur le Pre
sident, je vous prie de m' excuser de devoir si sou
vent - trop souvent, a mon sens - prendre la pa
role au cours de cette session speciale, mais il faut 
s'y resigner: lorsqu'une session speciale :~t consa
cree a !'agriculture, ce sont toujours les memes per-

(•) 1.0. no C 116 du 8 novembre 1968, p. 22. 
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sonnes qui doivent en supporter les consequences. 
Je dois dire que si Ia proposition que la Commission 
europeenne nous a fait parvenir est simple et facile 
a com prendre, Ia commission de l' agriculture n' en 
a pas moins discute longuement et s' est attachee 
surtout a des questions de principe. L' executif a 
propose, en effet, considerant que le Conseil n'a 
pas encore arrete les programmes communautaires, 
que certaines dates, dont je ne rappellerai pas le 
detail, soient repartees. Cependant, l'executif a aussi 
propose qu' en attendant les decisions que Ie Conseil 
doit encore prendre pour I' ensemble de Ia politique 
des structures, on prevoie Ia possibilite d'accorder, 
pour certains projets interessant certaines regions 
de notre Communaute, des subventions communau
taires atteignant 45 Ofo. 

II a ete particulierement difficile a Ia comrruss10n 
de I' agriculture de prendre une decision sur ce point, 
et cela tient -a. deux raisons. Tout d'abord, il faut 
dire qu'un certain nombre de membres de Ia com
mission, en fait, une forte majorite de ses membres, 
estimaient que cette possibilite devait etre prevue, 
eu egard notamment au fait que dans un reglement 
datant deja d'un ou de deux ans, le Conseil avait 
decide que le concours du Fonds pourrait atteindre 
45 Ofo des que les programmes communautaires con~ 
cemant les regions agricoles de notre Communaute 
auraient ete arretes. En second lieu, cette possibi
lite d' accorder des subventions est restee toute thea
rique, les membres du Conseil eux-memes n'ayant 
pu s' accorder sur ces programmes. C' est dans ces 
conditions que Ia Commission propose maintenant, 
en faisant, pourrait-on dire, de necessite vertu, 
qu' en depit de Ia carence du Conseil, on prevoie 
que le concours du Fonds pourra atteindre 45 Ofo 
pour les projets concernant certaines regions de 
notre Communaute. 

Nous avons longuement debatlu cette question en 
commission et notre conclusion, celle de Ia majorite 
de Ia commission de !'agriculture, c'est qu'il ne fau
drait prevoir, au stade actuel de notre politique 
agricola, Ia possibilite d'un concours du Fonds at
teignant 45 Ofo que pour Ies projets tenqant a une 
modification de !'orientation de !'agriculture, a !'ex
clusion des projets ayant pour objectif !'adaptation 
et I' amelioration des conditions de production dans 
I' agriculture. 

Pourquoi la comrruss10n de !'agriculture a-t-elle 
abouti a cette conclusion ? Parce que nous avions 
appris, par Ia presse et par diverses autres sources, 
ou par le truchement de personnes ayant assiste 
a des reunions au cours desquelles M. Mansholt 
avait fait un expose, dans queL sens la Commission 
entendait s' engager en matiere de politique des 
structures agricoles. II semble- qu' on en ait conclu 
- et si j' anticipe un peu, je ne demande pas a 
M. Mansholt de me confirmer la chose, me conten
tant de constater que la commission s' en est trouvee 
influencee - que dans certaines regions en diffi-

culte de la Communaute, il faudra donner une nou
velle affectation a certaines terres actuellement cul
tivees. S'il devait en aller ainsi, nous constatons 
que, d' autre part, la Commission propose d' accorder 
des subventions,' non plus de 25 Ofo, mais jusqu'a 
concurrence de 45 °/o, c'est-a-dire des subventions 
beaucoup plus elevees encore, pour des projets 
d'adaptation et d'amelioration des conditions de pro
duction dans I' agriculture. 

II y a evidemment la un risque de contradiction 
complete et c' est pourquoi nous avons estime qu'il 
convenait de ne pas prevoir cette possibilite et de 
reserver Ia possibilite d'un concours du Fonds de 
45 Ofo du montant de l'investissement aux projets 
d'amelioration des structures tendant a !'adaptation 
et a I' orientation de la production agricole. D' autre 
part, on a fait remarquer, en commission, que le pro
blema de la commercialisation, tenons-nous en a 
des termes generaux, le probleme de Ia structure 
du marche, demeurerait un tres gros probleme, 
meme si I' on suppose qu' on doive pratiquer desor
mais une politique des structures agricoles plus ra
tionnelle, et la commission de I' agriculture a estime 
qu'il convenait de prevoir egalement pour ces pro
jets la possibilite d'un concours du Fonds de 45 Ofo. 

Cependant, certaines divergences se sont manifes
tees au sein de la commission de I' agriculture 
quant a la fac;:on de considerer le probleme. II faut 
bien que je le dise, car nous avons eu a en discuter 
avant-hier, a Luxembourg, en demiere minute. II 
se fait qu' au moment du vote, il est apparu que 
pour nos collegues italians, notamment, il y avait 
Ia un problema. lis estimaient qu' en repoussant la 
possibilite d' octroyer des subventions de 45 Ofo pour 
des projets d'adaptation et d'amelioration des con
ditions de production dans I' agriculture, la com
mission de I' agriculture rendrait en quelque sorte 
impossible Ia mise en eeuvre, dans certaines regions 
d'ltalie, de Ia politique des structures agricoles. 

Monsieur le President, je tiens a dissiper ce malen
tendu de dimension, qui s' est manifeste au cours de 
la discussion d'avant-hier. La Commission propose 
de reserver une partie des contributions du Fonds 
d'orientation et de garantie destinees a !'ameliora
tion des structures jusqu' au moment ou sera connu 
le sens que les decisions du Conseil imprimeront 
a la politique agricole, apres quoi il restera parfaite
ment possible de subventionner, dans le courant de 
I'annee prochaine, meme jusqu'a concurrence de 
45 Ofo, je pense pouvoir I'affirmer, des projets d'adap
tation et d' amelioration des conditions de production 
agricole. Mais cela devra se faire a Ia lumiere des 
nouvelles propositions de la Commission et en ayant 
egard aux multiples problemas que pose Ia surpro
duction dans un certain nombre de secteurs de 
I' agriculture. II faut souligner en passant, a ce pro
pos, qu'il ne s'agira probablement pas de secteurs 
caracteristiques de I' agriculture italienne, mais plu
tot de secteurs caracteristiques des problemas qui se 
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posent dans d' autres regions de notre Commun~ute. 
Rapporteur de la commission de I' agriculture, je 
ne voudrais pas qu'on ait !'impression, apres mon 
intervention, que le vote que nous allons emettre 
soit en quoi que ce soit dirige contre nos collegues 
italiens .. C'est un peu, m'a-t-il semble, et je l'ai 
deplore, !'impression que I' on a ressentie au sein de 
la commission de ·r agriculture. J e le repete, le fait 
que la commission de I' agriculture se prononce dans 
le sens expose dans mon rapport implique, pour 
moi, qu'il reste possible d'accorder sans aucune res
triction, pendant I' exercice 1969, lorsque les propo
sitions de la Commission auront ete acceptees par 
le Conseil, des subventions de 45 6/o pour les pro
jets d' adaptation et d' amelioration des conditions 
de production dans 1' agriculture. 

Quant au reste, il est un autre point qui a donne 
lieu, en commission, a une discussion assez poussee, 
c' est la question du choix des regions de notre Com
munaute qui peuvent pretendre aux subventions de 
45 °/o. Sur !'initiative de son president, la commission 
de 1' agriculture a pris une decision que j' estime 
raisonnable et sage. En effet, lorsqu' on entreprend 
de discuter la repartition par regions, chacun des 
membres du Parlement europeen est tente, avant 
tout, de jeter un coup d' reil sur la liste, en se de
mandant si son district electoral y figure. C' est 
la une tentation bien naturelle, aussi ne la denon
cerai-je pas. Je vous avouerai que moi-meme, j'ai 
consulte la liste pour ce qui conceme les Pays-Bas. 
Bien que mon district electoral n'y figure pas, je 
ne depose pas d' amendement, car j' estime que si ce 
que la liste prevoit pour les Pays-Bas ne me satisfait 
pas - je dis cela en rna qualite de rapporteur et 
je pourrais tout aussi bien dire : si I' on estime de
voir critiquer la liste allemande, ou la liste italienne, 
ou la liste fran9aise - c' est au sein des Parlements 
nationatix q~e les critiques doivent etre formulees, 
car la question ne peut pas etre reglee a I' echelon 
europeen. II ne nous appartient pas a nous, mem
bres du Parlement europeen, de trancher la ques
tion de savoir si la zone nord-est des Pays-Bas doit 
figurer sur la liste plutot que telle ou telle region 
de la province de Limbourg ou du Brabant. II n'en 
est pas question et il en va de meme pour les re
gions d'Italie. M. Sabatini a depose un amendement 
a ce sujet, mais je dois dire, sincerement, que nous 
ne sommes pas en mesure d'emettre un jugement a 
ce sujet. 

En effet - et je constate que M. Sabatini est 
d'accord avec moi - c'est le Parlement italien qui, 
en I' espece, devrait faire pression sur le ministre 
de !'agriculture de son pays ou, s'il y en a un, sur 
le ministre du developpement regional, pour que 
cette repartition par regions reponde aux vreux d'une 
majorite s' exprimant de maniere totalement demo
cratique au sein du Parlement italian. M. Sabatini 
m'a fait savoir, et je lui en suis tres reconnaissant, 
qu'il estime a present, lui aussi, qu'il ne convien- _, 
drait pas de demander au Parlement europeen de se 

prononcer sur son amendement, qu'il a, en conse
quence, retire. Je lui en suis reconnaissant, mais je 
tiens a souligner que nous avons eu a ce sujet, en 
commission, une discussion au fond approfondie. 
Nous avons done abouti a la conclusion que l'eta
blissement de la liste des regions beneficiaires re
levait de la politique regionale des divers Etats 
membres de notre Communaute ; que, chacun de 
ces Etats ayant un Parlement, c' est devant les Parle
ments nationaux que doivent s' exprimer d' even
tuelles critiques ; qu'il ne convient pas, par conse
quent, qu'une decision soit prise a ce sujet a 1' eche
lon europeen. 

Nous savons, et cela nous confirme un peu dans 
notre opinion, qu' au niveau des fonctionnaires du 
Conseil, I' accord a pu se faire sur cette liste. Cette 
circonstance n' a evidemment pas pour nous valeur 
d' evangile, mais elle semble indiquer que la liste 
pourrait etre acceptee a I' echelon national, ce qui 
me parait de nature a nous faciliter les chases 
quant a la decision a prendre. S'il y avait diver
gence de vues a ce sujet entre la Commission eu
ropeenne et le Conseil, il nous serait plus difficile 
de ne pas nous prononcer, car il serait alors normal 
que le Parlement europeen donne son avis. Mais 
comme cette repartition par regions ne suscite au
cune controverse, je pense que nous pouvons en
gager le Parlement a se rallier a ce point de la pro
position de la Commission. 

Telles sont, Monsieur le President, les remarques 
que je voulais faire. Je voudrais, pour conclure, 
aborder une question qui a retenu assez longtemps 
notre attention. Plusieurs membres de la commis
sion de I' agriculture se sont inquietes, en effet, de 
ce qui se produira si le taux maximum d'interven
tion du Fonds est porte de 25 Ofo a 45 B/(). Ne risque
t-on pas de voir les Etats membres reduire les sub
ventions qu'ils accordant eux-memes pour les pro
jets d' amelioration des structUres dans 1' agriculture ? 
Cette question nous a rappele que nous avions deja 
eu une discussion du meme genre bien plus tot, 
a savoir en 1964, au moment ou il s'agissait 
d'adopter le reglement n° 17. La commission de 
!'agriculture avait alors propose d'inserer dans le re
glement un article destine precisement a prevenir 
la tentation qu'auraient pu avoir les Etats membres 
de n'iduire leur effort national dans le domaine de 
I' amelioration des structures agricoles. Le Parlement 
a d' ailleurs repris cette proposition a son compte 
a propos du reglement d' application du financement 
de la politique agricole. L'article propose n'a pas 
ete repris dans la decision du Conseil, mais nous 
savons que I' avis a ete maintenu dans le proces
verbal du Conseil. Selon ce texte, !'intervention du 
Fonds ne peut avoir pour consequence de reduire 
1' ensemble des facilites et des aides financieres ac
cordees par les autorites nationales en vue de la 
poursuite d'objectifs identiques a ceux qui sont vises 
par le Fonds. Cet amendement tend done a ce que 
la possibilite d'accorder des subventions communau-



52 Journal officiel des Communautes europeennes - Annexe Octobre 1968 

VredeUng 

taires jusqu' a concurrence de 45 Ofo so it consideree 
comme un effort supplementaire et non comme une 
solution de rechange aux aides nationales. La Com
munaute entend done donner dans ce domaine une 
impulsion supplementaire et accroitre le total des 
moyens financiers devant etre affectes, que ce soit 
au niveau communal, provincial, national ou com
munautaire, a 1' amelioration des strUctures dans 
toute la Communaute. 

Monsieur le President, je crois pouvoir me limiter 
a ces quelques remarques. J' ai du resumer le resul
tat auquel nous ne sommes parvenus qu'apres cinq 
heures de discussion. J' espere n' a voir minimise la 
valeur des interventions d' aucun de nos collegues de 
la commission de !'agriculture en resumant nos de
bats comme je 1' ai fait. C' est qu' au moment du vote 
definitif, je ti.ens a le dire ici, la moitie environ de 
la commission de !'agriculture a approuve le rap
port, cependant que 1' autre moitie ne pouvait mar
quer son accord, non qu' elle eut des objections de 
principe, mais parce qu' elle ne trouvait guere op
portun de prendre :une decision en la matiere avant 
que les propositions de la Commission fussent con
nues. La commission de 1' agriculture a done tran~ 
che, plutfit qu'une controverse sur le fond, la ques
tion de savoir s'il convient de prendre une decision 
actuellement ou a un stade ulterieur. 

Monsieur le President, je pense que je puis en res
ter la et au nom de Ia commission de 1' agriculture, 
j'invite le Parlement a adopter la proposition de re
solution presentee par cette commission. J e vous de
mande aussi de m' excuser d' a voir presente ce texte 
au dernier moment. 

M. le President. - La 'parole est a M. Lucker, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Liicker. - (A) Monsieur le President, je pense 
que M. Vredeling n'a· vraiment pas besoin de s'ex
cuser de ce que nous soumettons cette proposition 
de la commission de 1' agriculture a I' Assemblee ple
niere dans un delai aussi bref, car ni le rapporteur 
ni la commission n'en portent une quelconque res
ponsabilite ; cela tient plutfit, comme c' est si sou
vent le cas, au fait que 'a Commission a du se re
soudre dans un delai tres reduit a proposer 
au Conseil une solution de transition, afin de ne pas 
remettre en cause la participation du F.E.O.G.A. 
aux pro jets d' amelioration des pays de notre Com
munaute. Je suis heureux, Monsieur Vredeling, de 
pouvoir vous remercier au nom de mon groupe. 
Nous trouvons :r.emarquable que, malgre la brievete 
des delais, mais en qualite d' expert dans ce domaine 
- ce genre de problemes n'a rien en effet pour 
vous surprendre - vous ayez elabore la proposition 
qui a d' ailleurs rencontre une large adhesion au 
sein de la commission de 1' agriculture. 

En effet, Monsieur le President, nous nous trouvons 
dans une situation tres contradictoire, et personne 

n' est mieux a meme d' en juger que M. Mansholt. 
Le Conseil s'est refuse jusqu'a present a mettre en 
application les programmes communautaires que 
1' Assemblee a depuis longtemps adoptes. C' est le 
premier point. En second lieu, la Commission a bien 
annonce un nouveau programme de reforme struc
tur!'llle mais nous n' en avons pas encore ete saisis. 
Nous ne pouvons nous prononcer a son sujet, du 
moins pas officiellement. D'un autre cfite, nous ne 
voulons pas non plus attendre que ce programme 
structure! no us ait ete soumis, car j' ai le sentiment, 
et je ne crois pas me tromper, que !'application de 
ce nouveau programme - quelle que soit sa forme 
definitive - se fera encore longtemps attendre. 
Monsieur le President, je ferai part de !'opinion de 
mes amis politiques en quelques mots puisque nous 
approuvons Ia proppsition de M. Vredeling. Je puis 
parler d'approbation en depit du fait que M. Sa
batini, certainement soutenu en cela par une partie, 
voire la totalite de ses amis italiens, a presente 
deux amendements qui ne cadrent pas tout a fait 
avec la these que M. Vredeling a presentee au nom 
de Ia commission. Mais sans doute M. Sabatini ne 
manquera-t-il pas de s'en expliquer. J'ai entendu 
dire qu'il serait peut-etre meme dispose a retirer 
ses amendements. 

En ce qui conceme les modifications decisives que 
nous avons proposees, je tiens a dire que nous y 
avons longuement reflechi. Nous avons suivi la 
Commission, puisqu'elle veut octroyer, dans des 
cas exceptionnels, des subventions pouvant atteindre 
jusqu'a 450fo des couts d'investissement. Nous l'avons 
suivie deliberement, Monsieur le President, parce 
que nous avons deja discute et accepte cette dispo
sition en relation avec le rapport Baas dans le cadre 
des programmes communautaires. Nous avons sim
plement prevu une restriction. Cette restriction con
came les secteurs particulierement defavorises tels 
qu'ils sont definis dans la liste annexee au regle
ment. En outre, nous avons estime - et cela sou
leve un probleme qui a fait 1' objet de discussions 
egalement au sein de la commission de !'agricul
ture - que ces projets doivent etre SOumis a des 
criteres speciaux. En d' autres termes, la revendica
tion des 45 Ofo do it s' appuyer sur des criteres depas
sant ceux retenus pour 1' attribution de subventions 
allant jusqu' a 25 Ofo. C' est la un point tres difficile a 
exprimer dans un texte· juridique. C' est pourquoi · 
j' aimerais le souligner ici une nouvelle fois, afin que 
ce que nous entendons par la soit au moins inscrit 
au proces-verbal et puisse servir d' orientation a la 
Commission. 

Cela revient a dire que les criteres en vertu des
quels les subventions peuvent atteindre jusqu'a 
45 Ofo du montant du projet doivent etre plus stricts 
que ceux relatifs aux subventions allant jusqu'a 
25 °/o. Nous pensons avoir ainsi adopte, aussi bien au 
plan de la politique agricola qu• au plan de Ia poli
tique financiere, une position raisonnable que nous 
entendons defendre ici. 
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J'ajouterai, Monsieur le President, qu'a mon avis, 
Ia commission de !'agriculture et l'Assemblee ple
niere agiraient sagement en ne se laissant pas se
duire au point d'accepter de modifier, quoi que ce 
soit a Ia liste des secteurs particulierement defavo
rises. A notre avis, cette modification ne peut se faire 
a 1' echelle europeenne, car ce serait vraiment trop 
exiger de nous si, en notre qualite de delegues de 
Ia France ou de I' Allemagne, ou des pays du Bene
lux ou de l'Italie, nous discutions des conditions 
qui ont determine le choix de ce~ secteurs dans les 
autres pays. C' est un point dont il faudrait que 
nous eussions une vision tres nette, et pour cela 
nous manquons de temps. Mais nous sommes heu
reux d' apprendre que Ia Commission et le Conseil 
sont parvenus a une certaine unite de vues au sujet 
de cette liste. C' est pour nous une raison suppie
mE)ntaire d' approuver cette liste. 

Je conclurai done, Monsieur .le President, en fai
sant part de !'intention de mon groupe de voter en 
faveur du document presente par la commission de 
I' agriculture, tel qu'il est actuellement SOumis a 1' As
semblee. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President; Mesda
mes, Messieurs, apres les declarations du rappor
teur, j~ n'ai aucune difficulte a retirer ces deux 
amendements. 

En ce qui conceme I' amendement qui avait deja 
ete propose en commission, je do is dire que j' avais 
quelques hesitations ; j' esi:imais en tout cas que 
nons pouvions, en ce qui conceme certaines regions 
sous-developpees, exprimer notre accord egalement 
sur Ia necessite de reorganiser Ia production. La 
majorite de Ia commission s'est toutefois montree 
d'un autre avis, et je me conforme a sa decision. 
D' ailleurs, il n' est nullement dans mes intentions de 
provoquer un vote qui aboutirait a une divergence 
d' opinions. 

Quant a la liste figurant en annexe au reglement, 
et dans laquelle sont enumerees les provinces pou
vant beneficier du concours du F.E.O.G.A. jusqu'a 
concurrence de 45 °/o, je reste d'avis que cette liste 
doit etre amelioree. Le rapporteur a precise que 
c' est plutot la tache du Conseil de ministres et des 
gouvemements nationaux que celle de notre Assem
blee. r approuve cette these et je me contenterai 
par consequent de signaler a M. Mansholt qu'en ce 
qui conceme mon pays, il me parait qu'on a neglige 
certaines zones de montagne peu rentables. Je pense 
qu'il serait souhaitable d'obtenir du ministre italien 
des eclaircissements sur ce point. 

Quant au reste, me rangeant a !'invitation de M. 
Liicker, qui estime plus opportun que ce prol;>Ieme 
soit traite par d' autres instances, je retire l' amen
dement que j' avais depose sur ce point. 

M. le President - Je constate que M. Sabatini 
retire ses amendements n° 1 et 2. 

La parole est a Mile Lulling, au nom du groupe 
socialiste. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, Messieurs, 
mon collegue, M. Spenale, ayant dii quitter Luxem
bourg pour d' autres occupations, il m' a demande 
ode prendre Ia parole a sa place, au nom du groupe 
socialiste. 

Avant de vous . presenter les remarques que mon 
groupe estime devoir faire en ce qui conceme le 
rapport de M. Vredeling, nons tenons a protester 
contre les methodes de travail et contre la politique 
suivie au Conseil de ministres par les Etats membres 
qui font_ que notre Parlement doit etudier d'urgence 
une proposition de reglement qui illustre d'une ma
niere vraiment trop voyante une carence aussi de
plorable que dangereuse en matiere de politique de 
structures agricoles. Lorsque le Conseil de ministres 
a adopte en 1964 le reglement n° 17 relatif aux 
conditions du concours du F.E.O.G.A., le Conseil 
- il a dii le savoir lorsqu'il l'a vote - a stipule, a 
!'article 14, que pour beneficier du concours du 
F.E.O.G.A., section orientation, chaque projet pre
sante doit,. entre autres, s'inscrire dans le cadre d'un 
programme communautaire. 

La Commission nous a presente des projets de pro
gramme communautaire le 12 juin 1967 ; notre 
Parlement a donne ·son avis sur ces programmes 
dans le cadre de I' excellent rapport de M. Baas, le 
15 mars 1968, comme M. Liicker vient de le rap
paler, mais le Conseil de ministres n'a pas encore 
adopte ces programmes, ce qui oblige Ia Commis
sion a nous presenter a nouveau un reglement qui 
suspend encore une fois pour 1969 !'application de 
cet article 14, alinea a, du reglement n° 17 que je 
viens de mentionner, cela apres 5 annees d'applica-, 
tion I Nons sommes done obliges de prendre posi
tion a I' egard de ce reglement afin de pouvoir per
mettre a la Commission de continuer au moins cette 
action insuffisamment coordonnee des subventions 
accordees dans le cadre de la section orientation 
du F.E.O.G.A. 

Monsieur le President, nons protestons vivement 
contra cette situation. Nous participons aux debats 
sur ce reglement tout en sachant qu'il ne peut que 
reparer insuffisamment la carence du Conseil resul
tant de la politique divergente des Etats membres 
en matiere de politique de structures agricoles, po
litique m~eureusement plus nationaliste que com
munautaire et qui ne pourra jamais aboutir a des 
resultats satisfaisants si · on continue de la sorte. 

Notre deception devant cette attitude du Conseil 
est grande et nous tenons a Ia souligner ici. 

Apres ces regrf!ts et cette protestation preliminai
res, je tiens a declarer, au nom de mon groupe, que 
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c' est par souci de ne pas arreter toute action com
munautaire en matiere de politique de structures 
et de ne pas paralyser les activites dans le cadre 
de Ia section orientation du F.E.O.G.A., que nous 
nous pronon9ons pour les articles 1, 2 et 3 du regle
ment propose. 

En ce qui concerne !'article 4, nous avons eu, au 
sein de notre groupe, comme d' ailleurs au sein de 
Ia commission de I' agriculture, · une tres longue dis
cussion. En r absence de programme communautaire 
et sur Ia base du document de I' executif, Ia tenta
tion a evidemment ete tres grande pour beaucoup 
d'entre nous de rejeter !'article 4, c'est-a-dire de re
fuser !'institution d'un taux preferentiel de 45 Ofo dont 
les criteres d'application restent d'ailleurs obscurs. 
Nous partageons aussi les soucis tres largement ex
primes a Ia commission de !'agriculture, a savoir 
qu'une action preferentielle, comme celle proposee 
a I' article 4 pour certaines actions et pour certaines 
regions, risque de nuire aux autres projets pouvant 
beneficier de Ia subvention normale plafonnee a 
25 Ofo et pouvant etre introduits pour toutes les re
gions de Ia Communaute. Mais, Monsieur le Pre
sident, compte tenu des ameliorations apportees en 
commission de I' agriculture a cet article 4, une ma
jorite sensible s' est egalement degagee au sein de 
notre groupe en faveur de cet article 4, amende et 
surtout complete par !'article 4 his tel qu'il vient 
de nous etre explique par notre rapporteur. 

En effet, tels que les articles 4 et 4 his nous sont 
proposes actuellement, nous pouvons considerer que 
les degats sont limites, ce qui nous amene a nous 
prononcer en leur faveur. En effet, a propos de ce 
que j' appellerai Ia limitation des degats, je voudrais 
d' abord dire que Ia Commission nous propose de 
limiter les actions plafonnees a 45 Ofo a certains cri
teres, surtout a certaines dispositions de I' article 11 
du reglement n° 17. 

J e do is vous dire, Monsieur le President, que nous 
n' avons pas tres bien compris pourquoi Ia Commis
sion a notamment propose de limiter ces actions 
aux dispositions,a et b de !'article 11, c'est-a-dire aux 
projets tendant a !'adaptation et !'amelioration des 
conditions de production dans I' agriculture et aux 
pro jets tendant a I' adaptation et I' orientation de Ia 
production agricole, alors que Ia Commission sait 
parfaitement , que les gouvernements concentrent 
leurs actions sur ces projets, et que les gouverne
ments accordent notamment pour ces projets des 
taux plus eleves qui vont meme dans certains pays 
jusqu'a 80 ou 95 Ofo. N'ayant pas tres bien compris 
cela, et ayant aussi estime qu'il y a d'autres actions 
qui meritent un traitement preferentiel, nous nous 
sommes done prononces pour Ia suppression de 
l'alinea a et nous avons estime qu'il fallait ajouter 
les actions visees so us c et d de I' article 11 du re
glement n°. 17. Mais nous avons une autre raison 
aussi pour rejeter ces actions preferentielles en fa
veur de I' adaptation et I' amelioratioi;J. des conditions 
de production a ce stade parce que nous avons le 

souci de ne pas accroitre Ia production de fa9on 
plus ou moins anarchique, alors que I' encombrement 
du marche de la C.E.E. aggrave le dereglement des 
cours mondiaux et entraine des charges de plus en 
plus lourdes. 

Nous considerons par contre - et je viens deja de 
l'indiquer - qu'il y a urgence pour des actions ten
dant a I' adaptation et I' amelioration de Ia commer
cialisation des produits agricoles et pour des actions 
tendant au developpement des debouches des pro
duits agricoles. Nous pensons qu'il n'y a aucun ga
chis a craindre en ajoutant ces actions a la liste de 
celles qui peuvent beneficier d'une subvention pou
vant aller jusqu'a 45 Ofo. ·Nous avons surtout consi
dere qu'il y avait lieu d' encourager des adapta
tions et des ameliorations de Ia commercialisation 
et des mesures visant au developpement des debou
ches parce que, comme beaucoup d' autres, nous 
avons ete tres impressionnes par une des dernieres 
auditions de M. Mansholt a la commission de !'agri
culture. M. Mansholt nous a dit qu'il y avait effec
tivement pendant les mois d'ete des peches de ·crece 
sur le marche de Munich, mais que Ia Communaute 
a dil subventionner Ia destruction de peches fran-
9aises. II y a Ia manifestement quelque chose qui 
ne va pas sur le plan de la commercialisation. Voila 
pourquoi nous estimons que les actions preferen
tielles plafonnees a 45 Ofo doivent beneficier moins 
a l'accroissement de Ia production qu'a une amelio
ration de Ia commercialisation et a la promotion 
des ventes. 

Monsieur le President, je tiens encore a dire, au nom 
de mon groupe, que tout en approuvant I' elargisse
ment de I' action vers I 'amelioration de la commer
cialisation et des debouches et en approuvant la 
suppression de I' action preferentielle visee sous a, 

· c' est-a-dire amelioration et adaptation des condi
tions de production de I' agriculture, mon groupe ne 
supprime pas les actions prevues au reglemeht 17 
sous a. En effet, avec les 120 millions u.c. affectes 
a ces actions, il reste possible de mener de telles 
actions, mais sans leur appliquer !'article 4, c'est-a
dire le taux preferentiel de 45 Ofo vise a I' article 11. 
Par contre, elles pourraient beneficier d'une subven
tion plafonnee a 25 Ofo et la Commission nous a dit 
aussi en commission de I' agriculture que ce plafond 
etait rarement utilise. Une autre raison qui nous a 
amenes a modifier I' article 4 et a nous rallier a la 
modification de Ia commission de I' agriculture, c' est 
qu'a !'article 3, une somme de l'ordre de 135 a 140 
millions u.c., c'est-a-dire Ia plus large part des som
mes disponibles dans le cadre de Ia section orienta
tion du F.E.O.G.A., est reservee pour des actions 
a mener dans le cadre des directives qui doivent 
etre arretees incessainment - no us I' esperons -
sur Ia base du memorandum que nous attendons 
tous de Ia part de Ia Commission. D' aucuns ayant 
apparemment mal compris notre position en com
mission de !'agriculture, je tiens a affirmer, au nom 
de notre groupe, qu'il n'y a pas exclusion des actions 
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pour !'adaptation et !'amelioration des conditions de 
production dans I' agriculture, mais une simple mar
que de prudence consistant a ne pas acccirder le 
taux de 45 Ofo pour ces projets qui concement !'adap
tation et I' amelioration des conditions de produc
tion. 

Monsieur le President, en ce qui conceme les zones 
geographiques, je tiens a vous dire ceci. Tout en con
siderant que les criteres qui ont abouti a I' etablisse
ment de la liste geographique restent obscurs et que 
cette liste ne reflete pas, comme on devrait le sou
baiter, une doctrine de politique regionale, le groupe 
socialiste, . dans sa majorite, pense que le principe 
d'une aide prioritaire aux regions moins develop
pees se justifie. Nous pensons qu'il est utile, aussi 
financierement, de limiter les zones pouvant bene
ficier des 45 Ofo, et que pour les details, c' est aux 
Etats membres d' etablir la liste de telles regions, 
sur la base, bien sur, si possible des criteres com
muns. 

Mon groupe pense que notre Assemblee n' a pas a 
se livrer a une folie enchere pour introduire dans la 
liste de nouvelles regions et de nouveaux departe
ments. Nous partageons sur ce point !'avis exprime 
a la fois par notre rapporteur, M. Vredeling, et par 
M. Liicker, et nous crayons qu'il appartient a cha
cun d' agir sur le plan national pour presenter les ar
guments qui peuvent justifier des modifications de 
la liste. Mon groupe a le souci de respecter la voca
tion et le niveau ·de cette Haute Assemblee en s'in
terdisant tout amendement sur Ia liste. C' est dans 
cet ordre d'idees que je salue le gest~ de M. Saba
tini qui a bien voulu retirer ses amendements, ce qui 
nous dispensera de voter contre pour les raisons 
que je viens d'expliquer. 

Je voudrais, au nom demon groupe, souligner !'im
portance de la modification de I' article 4 qui dit 
que la subvention de 45 Ofo devrait etre limitee a 
des projets qui justifient particulierement une telle 
derogation et je voudrais marquer notre accord en 
faveur de I' article 4 his. Mon groupe souscrit parti
culierement a cet article qui dit que !'intervention 
du Fonds ne peut avoir pour consequence de reduire 
I' ensemble des facilites et des aides financieres ac
cordees par les autorites nationales en vue de Ia 
poursuite d'objectifs identiques a ceux vises par le 
Fonds. En effet, nous crayons que la tentation est 
grande de Ia part des Etats membres de limiter leurs 
apports alors que nous augmentons les apports du 
F.E.O.G.A. Ce n'est certainement pas Ia ce que la 
Commission a voulu en proposant son article 4, et ce 
n' est pas non plus ce que nous voulons. 

Monsieur le President, voila, pour I' essen tiel, les 
raisons qui conduisent le groupe socialiste a voter a 
tres large majorite la proposition de resolution pre
sentee dans le rapport de notre ami Vredeling, et 
le projet de reglement tel qu'il a ete modifie par 
la commission de I' agriculture. Certes, de nombreux 
problemes de doctrine restent poses, mais nous atta-

chons a ce reglement, comme je vienS de le dire, 
une importance transitoire, le probleme essentiel 
restant celui du programme de politique agricole 
commune que nous attendons tous sur Ia base du 
memorandum que la Commissio:n doit nous presen
ter. 

M. le President. - La parole est a. M. Richarts. 

M. Richarts. - (A) Monsieur le President, je pour
rais approuver Ia proposition de la Commission 
sans modification, car j' estime qu' elle est logique. 
La Commission a agi comme un pere de famille qui 
aurait beaucoup d' enfants et peu d' argent. Lorsqu' on 
se trouve dans la situation de la Commission, il faut 
depenser I' argent que I' on peut consacrer a un sec
teur determine, Ia ou cet argent est le plus neces
saire et le plus utile. Je veux dire par Iii. qu'il faut 
tracer des limites. J'approuve cette delimitation 
non pas parce qu'a 30 kilometres a l'est d'ici com
mence une region qui en beneficie, a savoir la re
gion de l'Eifel/Hunsriick. Meme si ce n'etait pas le 
cas, Monsieur le President, j'approuverais cette deli
mitation, et j'interviendrais aupres de mon Parle
ment national afin que precisement l'Eifel/Huns
riick compte un jour au nombre de ces regions. 

J' approuve egalement la differenciation qui est ob
servee dans I' octroi des aides a ces regions. Mais la 
)e voudrais - surtout en raison des informations 
de ces derniers jours - faire une mise en garde. n 
a deja ete annonce que dans ce secteur le taux des 
aides accordees serait de 45 Ofo. A premiere vue cela 
donne I' impression que ce taux ·est abcorde syste
matiquement, ce qui ne peut et ne doit pas etre le 
cas. De telles aides ne peuvent etre accordees que 
dans des cas exceptionnels et dfunent justifies. Cela 
ne peut pas etre Ia regie, car vous seriez alors pro
bablement obliges de refuser 90 Ofo des 500 deman
des qui ont deja ete soumises a Bruxelles et des 500 
autres qui sont sur le point de l'etre. 

C' est egalement avec ·satisfaction que j' ai pris acte, 
Monsieur le President, du fait qu'il ne sera pas non 
plus accorde systematiquement des aides a 25 Ofo, 
mais qu'il etait possible d'aller jusqu'a 25 Ofo, et que 
ces aides seraient adaptees a chaque cas particulier 
et qu' elles pourraient egalement etre parfois de 
10 Ofo ou de 15 Ofo. Je m'en felicite. n faut veiller 
toutefois a ce que les Etats membres ne se dechar
gent pas de leur responsabilite financiere sur la 
Communaute. J' ai eu ces derniers temps encore I' oc
casion de discuter de ces questions avec des per
sonnalites competentes du ministere de 1' agriculture 
de Bonn. lis m'ont dit que ces 45 Ofo conduiraient 
probablement certains E.tats membres a moins faire 
appel que jusqu' a present a leur propre Caisse. C' est 
pourquoi je prie instamment le president Mansholt 
de veiller a ce que cela ne se produise pas et de 
mettre encore une fois en lumiere que les 45 Ofo sont 
accordes dans certains cas exceptionnels, sinon il 
sera submerge par un nouvel afflux de demandes. 
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Permettez-moi pour finir de dire encore quelques 
mots au sujet des demandes elles-memes ou plus 
precisement sur la procedure et la paperasserie 
qu' elles entrainent. A leur sujet on fait courir les 
bruits les plus invraisemblables. On raconte que les 
demandes doivent etre etablies en douze exeinplai
res et ces derniers jours nous avons meme entendu 
dire- je crois qu'il s'agissait du president Boscary
Monsservin - que dans un cas le nombre d' exem
plaires exiges serait de 19. De tels bruits creent 
naturellement des remous dans Ia population et pro
voquent uncertain me'contentement. Je vous ai d'ail
leurs moi-meme pose a cet egard une question 
ecrite et j'ai pu constater, a cette occasion, que la 
Commission exigeait 1' etablissement des demandes 
non pas en 12 mais en 5 exemplaires. Cela aussi, 
Monsieur le President, me semble un peu trop sur
tout lorsqu'on pense que le plus petit detail et le 
moindre chemin rural - il s' agissait du remembre
ment cadastral - doit etre egalement indique sur le 
releve cadastral etabli en 5 exemplaires. La Com

. mission avait accepte dans sa reponse de reexaminer 
la procedure afin de la simplifier. Nous vous se-
rious reconnaissants de faire en sorte que cela puisse 
se · produire bientot. Naturellement, la Commission 
ne devrait pas pour autant perdre le controle des me
sures a prendre. 

·Pour finir, Monsieur le President, un mot au sujet 
de Ia crainte d'une surproduction que reflete !'in
tention de la Commission d' exclure les mesures d' en
couragement a la production de cette aide a 45 %. 
11 est tout simplement impossible, il ne doit pas 
etre possible d' exclure 1' agriculture durant les 20 
ou 30 prochaines annees du progres technique qui 
se manifestera dans son propre domaine. Sans vou
loir etre prophete, je puis vous dire des maintenant 
que les rendements a !'hectare s' accroitront encore 
sensiblement au cours des 20 prochaines annees·, car 
nous en ilrriverons, en raison de 1' application de 
methodes de culture modernes, a des sortes de pro
duits plus productifs et je puis vous dire aussi que 
le rendement par tete de betail s' accroitra egale
ment. Tout remembrement et tout deplacement de 
population auquel nous avons procede au sein de 
la Communaute, que ce soit avec des moyens na
tionaux ou supranationaux, ont conduit volontaire
ment ou non a un accroissement de la production. 
C' est un point sur lequel je voudrais insister pour 
terminer ; mais je voudrais aussi vons prier encore 
une fois de simplifier la procedure de demande et 
de la rendre aussi claire et lumineuse que possible. 

M. le President. - La parole est a M. Mansholt. 

M. Mansholt, vice-president de la Commission des 
Communautes europeennes. - (N) Monsieur le 
President, la proposition de reglement qui fait !'ob
jet du debat a ete presentee tres tardivement et je 
voudrais commencer par prier les membres du Par
lement de bien vouloir nous en excuser. Nous n'i-

gnorons pas qu'il est difficile pour le Parlement 
d'elaborer, en un delai aussi bref, un avis sur une 
proposition qui, comme certains orateurs I' ont dit, 
parait de prime abord tres simple, mais qui est en 
fait tres complexe, sans compter qu' elle met en jeu 
des sommes tres elevees. Il s' agit en effet de 1' af
fectation de quelque 120 millions u.c. au cours de 
l'annee 1969. 

Ce qui nous a mis en difficulte, c' est touf simple
ment le fait que 1' accord n' a pu se faire, au sein du 
Conseil, au sujet des programmes communautaires. 
A ce propos, je me rallie sans reserve, au nom de 
1' executif, au premier paragraphe de la proposition 
de resolution presentee au . Parlement par la com
mission de 1' agriculture, declarant profondement re
grettable que les programme~ communautaires 
n'aient toujours pas ete arretes. 

11 en resulte, me semble-t-il, que les difficultes 
tiennent moins au contenu des programmes commu
nautaires - . je tiens a le souligner - qu' a la ten
dance qu' ont les administrations nationales a se re
server un maximum de liber:te d' action en matiere 
d'utilisation des fonds tant nationaux que commu
nautaires. 

11 va de soi que nous sommes disposes, comme il 
se doit, a laisser beaucoup de liberte a ces adminis
trations mais il ne faut pas oublier que ces subven
tions considerables risquent de fausser la concur
rence dans le marche commun et il faut en tout cas 
eviter d'en arriver la. Aussi nous effor~ons-nous, 
par le truchement des programmes communautaires, 

a) de simplifier la procedure, 

b) de n'attribuer et de ne mettre en reuvre les cre
dits communautaires que dans les regions qui en 
ont le plus besoin et 

c) de realiser ainsi un ajustement des structures 
aux conditions nouvelles du marche commun. 

Monsieur le President, je tenais a presenter ies ex
cuses de 1' executif et j' en arrive aux remarques qui 
viennent d'etre formulees, mais je voudrais tout 
d'abord vous dire que je_ me rejouis de ce que la 
commission de !'agriculture a propose au Parlement 
de ne pas apporter de modifications a la liste, dont 
I' etablissement s' est revele extremement difficile et 
delicat, des regions beneficiant d'une certaine prio
rite, liste qui fait !'objet de l'annexe dont il est 
question a I' article 4 de la proposition. 

Je ne pretendrai pas que notre liste soit parfaite; 
elle ne 1' est assurement pas. Pas plus que le Parle
ment europeen, 1' executif n' est en mesure de definir 
seul ces regions. Ce que nous pouvions faire, c' est 
etablir un certain nombre de criteres et, apres en 
avoir delibere avec les experts des Etats membres, 
nous sommes pratiquement arrives a un accord sur 
les listes a etablir. Cela ne signifie .cependant pas 
que certaines modifications ne pourraient pas y etre 
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apportees a· la suite d'un nouvel examen. En tout 
cas, M. Sabatini, qui a eu I' amabilite de retirer son 
amendement, peut f\tre assure que nous reexamine
rons Ia situation des regions, dont il fait etat dans 
son amendement, a savoir les regions moins favori
sees du Centre-Nord et les regions classees. zones 
de montagne au sens de la loi du 25 juillet 1952. 
J' en arrive maintenan~ aux modifications que la 

•commission de l'agriculture propose d'apporter a 
I' article 4. J e vous dirai tout de suite que je n' ai au
cune objection a formuler contre Ia proposition de 
modification de la commission de I' agriculture por
tant sur le relevement de 25 a 45 Ofo du plafond des 
subventions du Fonds europeen d' orientation et de 
garantie agricole. Cette proposition de modification 
tend a restreindre la portee des dispositions de 1' ar
ticle 4. La commission de I' agriculture propose en 
effet le texte suivant : « .. .45 °/o du montant de I'in
vestissement pour certains projets introduits pour 
l'annee 1969, qui fustifient particulibement une 
telle dMogation ... », Je me rallie volontiers a cette 
proposition, qui me parait opportune. 

Je tiens a souligner une fois de plus, en me referant 
notamment a !'intervention de M. Ricbarts, qu'il ne 
s'agit nullement d'une politique du laisser-faire. 
Au contraire, nous devrons etre tres severes et je 
suis tout a fait d'accord avec M. Liicker, qui a in
siste sur la necessite de definir des criteres speciaux 
permettant de determiner si le relevement de 25 a 
45 Ofo est necessaire pour certains projets. Cette mo
dification de I' article 4 repond done, en fait, au vreu 
de M. Liicker de voir definir des criteres speciaux 
auxquels il faudra satisfaire si I' on veut pouvoir be
neficier d'un taux de financement a 45 Ofo au lieu 
de 25 Ofo. Je me rallie volontiers a ces deux amen
dements. 

Mais il y a un deuxieme point, que le rapporteur, 
M. Vredeling, ainsi que Mile Lulling · ont souleve. 
II s' agit des alienas a, b, c et d. La, je ne puis me 
rallier sans reserv"e a la proposition de modifica
tion de la commission de l'agriculture. Nous avions 
prevu de limiter le relevement eventuel des subven
tions de 25 a 45 Ofo aux projets relevant des alineas 
a et b de I'article 11, paragraphe 1, du reglement 
no 17, c'est-a-dire aux actions de la section orienta

. tion du Fonds qui concernant : 

a) I' adaptation et I' amelioration des conditions de 
production da.ns 1' agriculture et 

b) 1' adaptation et I' orientation de la production 
agricole. 

La commission de I' agriculture voudrait, quant a 
elle, etendre cette disposition : 

c) a l'adaptation et a !'amelioration de la commer
cialisation des produits agricoles et 

d) au developpement des debouches des produits 
agricoles. 

Mile Lulling a dit qu'il est urgent de faire quelque 
chose dans ce domaine ; je suis tout a fait d' accord 
avec elle. II n' est d' ailleurs pas question de ne rien 
faire, car les 120 millions u.c. prevus pour 1969 se
ront affectes aux projets vises a I' article 13 du re
glement n° 17, c'est-a-dire a toutes les actions qui 
relevent de !'article 11, paragraphe 1, de ce mf\me 
reglement. n s' agit done des actions visees aux ali
neas a, b, c et d, auxquelles 120 millions u.c. seront 
consacres. 

Nous venons de dire que pour ce qui est des ali
neas c et d, precisement, il s'imposait d'arrf\ter 
d'urgence des programmes communautaires ; mais 
voila, ces programmes n' ont toujours pas ete arre-
tes. -

Le Parlement s' est rallie precedemment, et a juste 
titre, a I'idee du relevement du taux de 25 a 45 Ofo, 
a condition qu'il y ait des programmes commu-
naunures. . 

Or, la Commission estime que ce relevement ne 
doit etre applicable qu' aux projets relevant des ali
neas a et b, a I' exclusion des alineas c et d, car elle 
est d'avis qu'il importe de disposer d'abord de pro
grammes communautaires pour I' ensemble des pro
jets. Nous avons done ete, si l'on veut, un peu plus 
prudents et nous avons prevu que si les projets rele
vant des alineas c et d pourront beneficier du con
cours du Fonds, ce sera a concurrence de 25 Ofo de 
l'investissement et dans des conditions bien precises, 
definies a !'article 18. Cet article prevoit un maxi
mum de 25 Ofo. Nous voulons done maintenir un 
maximum de 25 Ofo pour les projets vises aux alineas 
c et d et nous sommes d'avis qu'il convient de faire 
preuve de prudence pour les projets relatifs a la 
construction de silos, d'installations de commerciali
sation, d'usines, etc. II ne faut pas relever purement 
et simplement de 25 a 45 Ofo le taux des subventions 
communautaires afferentes a ces projets, auxquelles 
viennent s'ajouter les subventions nationales. Nous 
estimons que les taux accordes par les pouvoirs 
publics peuvent f\tre maintenus, en I' occurrence, a un 
niveau moins eleve, car il s' agit en general d' exploi-

. tations atteignant un certain niveau de rentabilite, 
plut6t que d' exploitations agricoles en difficulte. 

Comme 1' a dit Mile Lulling, les pouvoirs publics 
aocordent deja generalement des taux plus eleves 
pour les exploitations agricoles. Nous estimons, nous 
aussi, que c'est necessaire pour certains projets vises 
aux alineas a et b mais nous ne croyons pas qu'il 
en aille de meme pour les projets vises aux alineas 
c et d. Je pense done que c'est une erreur de sup
primer lea et d'ajouter le c et led. Personnellement, 
je prefere retenir le a et le b. · 

On pourrait dire qu'il y a moyen de lever la diffi
culte en prevoyant pour certains projets, lorsqu'il 
y a lieu, des criteres suffisamment severes. 

C' est ainsi que nous pourrions evidemment prevoir 
que les projets vises aux alineas c et d n'entreront 
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pas en ligne de compte pendant la premiere annee, 
et nous obtiendrions ainsi ce que nous voulons, par 
le biais des criteres. Je ne dis pas que c'est ce que 
nous ferons, mais je voudrais attirer !'attention du 
Parlement sur le· fait que meme si le ConseU adopte 
I' article 4 modifie, la Commission continuera d' ap
pliquer des criteres tres severes aux projets vises a 
!'article 11, paragraphe 1, alineas c et d et qu'elle 
ne depassera pas, en regie generale, le taux des 
25 °/o. En conclusion, Monsieur Ie President, si le 
Parlement se rallie a ma fafi!on de voir, je ne vois 
pas la necessite de modifier le texte de I' article 4 
que nous avons presente. 

Pour le reste, je serai tres bref ; j' approuve sans re
serve les dispositions du nouvel article 4 his. 

L'intervention du Fonds ne peut en effet pas avoir 
pour consequence une reduction de I' ensemble des 
facilites et des aides financieres accordees par les 
autorites nationales en vue de Ia poursuite d'objec
tifs identiques a ceux vises par le Fonds. Ce n'est 
pas un probleme nouveau et nous avons deja dit 
a maintes reprises ce que nous en pensons. Si Ia 
Communaute octroie un concours plus important, ce 
n' est pas pour permettre une reduction des budgets 
des :etats membres. Toutefois, U est extremement 
difficile de deceler et de constater ces operations ; 
c'est bien evident, car u s'agit en !'occurrence de 
montants globaux. Je ne pense pas qu'aucun mi
nistre. de I' agriculture ou des finances ose defendre 
le point de vue suivant devant son Parlement na
tional : puisque Ie Fonds communautaire nous ac
corde un concours plus important, nous pouvons re
duire notre effort ... 

M. Vredeling. - Mais si, cela se fait aux Pays-Bas. 

M. Mansholt. - ... Dans ce cas, j' espere que les 
membres du Parlement de ce pays mettront le 
ministre' interesse dans l'impossibilite d'agir ainsi... 

M. Vredeling. - C'est chose faite. 

M. Mansholt. - ... Soit. n apparait done que I' article 
4 his. propose n'est pas inutile. Aussi n'ai-je aucune 
objection a formuler et suis-je parfaitement d'ac
cord sur Ia portee de cette disposition. 

Monsieur le President, un mot encore de la masse, 
de !'avalanche de papier a laquelle M. Richarts a 
fait allusion. J' ai ete moi-meme tres etonne du vo
lume de papier utilise, mais U est apparu que ce 
n' est pas nous, mais les administrations nationales 
qui en utilisent la plus grande partie, ce qui est 
assez reconfortant. n n'empeche que j'ai deja donne 
des instructions pour qu' on etudie la possibilite de 
reduire la quantite des documents necessaires. La 
difficulte tient souvent au fait que meme dans notre 
administration, differentes divisions, telles que Ies 
divisions des finances et des budgets, celle de la 
comptabilite, les divisions techniques ainsi que Ia 

division des structures sont appelees a traiter les 
memes questions. J'examinerai s'U n'est pas possible 
de mettre sur pied, grace a une methode fortement 
simplifiee de reproduction, en tirant nous-memes 
des photocopies ou autrement, un systeme auquel 
pourraient recourir ceux qui doivent presenter les 
projets et qui, en general, ne sont pas aussi bien 
pourvus que nous de materiel administratif. Je crois 
qu'il nous serait bien plus facile de tirer un dossier 
a de multiples exemplaires que ce n' est le cas pour 
une laiterie cooperative situee quelque part dans 
l'Eifel ou ailleurs et je crois que les choses s'en trou
veraient grandement facilitees. En tout cas, j' exami
nerai ce qu'U est possible de faire. 

Monsieur le President, je crois avoir ainsi repondu a 
Ia plupart des remarques qui qnt ete formulees. 

M. le President. - Je vous remercie, M. Mansholt. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur. - Monsieur le President, 
je prefererais prendre Ia parole lors du vote de I' ar
ticle 4, pour tirer rapidement au clair deux ques
tions. 

M. le President. - Personna ne demande plus Ia 
parole? ... 

' 
N ous passons a I' examen de Ia proposition de re-
glement, I' examen de la proposition de resolution 
etant reserve jusqu'apres le vote sur la proposition 
de reglement. 

Sur le preambule, les considerants et les articles 
1 a 3, je n'ai ni amendement, ni orateur inscrit. 

Je mets ces textes aux voix. 

Ces textes sont adoptes. 

Sur !'article 4, j'etais saisi d'un amendement n° 2, 
presente par M. Sabatini, mais son a?teur l'a retire. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, M. Mansholt a emis quelques objections a 
Ia proposition de la commission de I' agriculture 
d'inclure egalement les projets qui relevent des 
points c et d de !'article 11, paragraphe 1, au nom
bre de ceux beneficiant d'une aide a 45 Ofo. Ces pro
jets concernent d'une faQon generale la commercia
lisation. 

J e do is vous avouer que la commission de I' agri
culture n' a pas fait cette proposition de gaiete de 
creur. Au moment de sa discussion en commission, 
M. Liicker a emis des objections, et je vous l'avoue 
honnetement, votre rapporteur lui-meme confi!oit 
quelques doutes. Au cours d'une conversation que 
j'ai eue hier, ou avant-hier sur ce theme, en ma 
qualite de. rapporteur, avec M. Boscary-Monsservin 
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- qm s excuse de ne pouvoir etre ici aujourd'hui 
- nous nous sommes pose Ia question suivante : 
A supposer que I' executif s' oppose categoriquement 
a l'insertion des points c et d, ne serait-il pas plus 
sage alors, de Ia part de Ia commission de l'agricul
ture, de laisser tomber ces deux points ? Voila le 
probleme que nous nous sommes pose ; je tiens a 
1' exposer ici en toute franchise puisque M. Boscary
Monsservin est absent. 

Ma tache, en tant que rapporteur, n' est pas facile, 
et quand je regarde autour de moi, du c6te de M. 
Liicker, de M. Richarts, ... - j'ai !'impression que 
c' est Mile Lulling qui hesite Ie plus a supprimer les 
points c et d - je dois vous avouer qu' en ma qualite 
de rapJ?Orteur de Ia commission de !'agriculture, je 
suis quelque peu tente de proposer au Parlement 
de laisser tomber les points c et d, apres avoir en
tendu. les explications detaillees de Ia Commission. 
M. Mansholt a dit que nous pourrions peut-etre 
convenir, pour ce qui est des depenses de commer
cialisation, visees aux points c et d, de ne pas de
passer 25 Ofo ; pareille decision equivaudrait a Ia sup
pression des points c et d, n'est-ce pas, Monsieur 
Mansholt? 

C' est pourquoi, arrive a ce stade, je prefere m' en 
remettre quelque peu a votre jugement. 

Effectivement, Mademoiselle Lulling, j' ai dit que 
vous n' etiez pas d' accord sur ce point, et je ne suis 
done pas tout a fait libre, en tant que rapporteur. 
Ne pouvant convoquer maintenant Ia commission 
de I' agriculture, j' ai simplement scrute les visages 
de toutes les personnes qui soot encore presentes 
dans l'hemicycle, et il me semble qu'il vaut Ia peine 
de nous demander s'il ne serait pas preferable de 
supprimer ces points. 

Je serais heureux si roes collegues, qui ont !'inten
tion de me donner leur appui, voulaient bien pren
dre Ia parole. S'ils ne soot pas d'accord, je ne puis 
evidemment pas, en tant que rapporteur, proposer 
cette suppression. Vous voyez combien ma position 
est difficile. 

Pour terminer, une breve remarque encore sur Ia de
claration de M. Mansholt a propos de l'article 4 his, 
ou il est dit que le total de I' aide accordee par les 
autorites nationales ne doit pas etre reduit. Je ne 
puis vous dire que ceci, Monsieur Mansholt : cette 
decision a ete consignee dans le proces-verbal du 
Conseil. A 1' epoque, le Parlement avait adopte un 
amendement a la propositioq de reglement n° 17 
qui allait dans ce sens. Le Conseil n'a cependant 
pas tenu compte de cet amendemant ; il est vrai 
que, du point de vue juridique, il s'agit d'un texte 
difficilement acceptable pour un reglement. Toute 
cette question figure dans les proces-verbaux du 
Conseil. Mais, Monsieur Mansholt, vous le savez, 
notre grand probleme, c'est le caractere secret des 
reunions du Conseil. Aussi bien je ne tiens pas ces 
renseignements de source officielle. J' en ai entendu 

parler. On m'a dit que ces precisions se trouvaient 
dans le proces-verbal du Conseil. Mais elles n' ont 
pour nous aucune valeur, puisqu'elles n'ont pas de 
force juridique. Et pourtant, c'est Ia seule arme que 
nous possedions - elle est peut-etre peu orthodoxe 
du point de vue juridique, je ne suis pas juriste -
mais j' estime neamoins que nous devons maintenir 
cet article 4 his dans le texte. 

M. le President. - Je vous remercie, Monsieur le 
Rapporteur, de ce complement d'informations. 

Monsieur Liicker, vous avez la parole. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, excusez
moi · de prendre Ia parole. Mais je voudrais prier 
toutes les personnes presentes d' a voir quelques 
egards. Nous ne formons plus qu'une assistance 
clairsemee. Nombre d'entre DOll!! ont un train a 
prendre sous peu. II serait aimable de Ia part de 
nos collegues qui ont un moins grand trajet a par
courir de tenir compte du fait que nous voudrions 
egalement participer au vote. En tout cas, je le 
souhaiterais. 

S'agissant de l'examen de Ia proposition article par 
article, nous en arrivons a un amendement a I' ar
ticle 4. 

M. le President. --:- La parole est a Mile Lulling. 

Mile Lulling. - Monsieur le President, je ne suis 
pas en mesure de reunir le groupe pour examiner 
Ia proposition de M. Vredeling de retablir le texte 
de Ia Commission. 

M. le President. - La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapparteur. -Monsieur le President, 
il y a un malentendu. Je n'ai pas propose de retablir 
Ia proposition de Ia Commission. Je n'ai rien pro
pose. 

J'ai simplement demande que l'on examine s'il ne 
vaudrait pas mieux laisser tomber les points c et d. 
II reste le point b, et notre amendement politique 
important consiste alors, Mademoiselle Lulling, a 
supprimer le point a. 

Tout cela a deja ete discute en comnussiOo. C'est 
la-dessus qu'a porte toute Ia discussion. Vous y 
avez participe vous-meme. Le probleme qui se po
sait etait celui-ci : faut-il, oui ou non, supprimer le 
point a ? Les points c et d ont ete evoques eux 
aussi, mais ils ne constituaient pas I' essen tiel de 
Ia discussion. Je ne propose rien du tout, mais je 
n' ai pas non plus suggere de reprendre le point a 
dans Ie texte. Dans Ia ntesure ou, en ma qualite de 
rapporteur, j'etais libre de formuler une suggestion, 
celle-ci tendait a supprimer les points c et d, ce qui 
revient a dire que nous ne laissons subsister que le 
point b. 
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Je m'exprime dans le jargon qui nous est familier, 
dans les milieux agricoles, mais j' ai l'impressipn que 
Mile Lulling comprend tres bien ce que je veux dire. 

M. le President. - Mademoiselle Lulling, vous 
avez Ia parole. 

Mlle Lulllng. - Je dois dire que je me trouve dans 
l'impossibilite de recueillir l'avis de mon groupe et 
que je dois maintenir Ia position qu'il avait arretee. 
Nous avions des arguments pour encourager les 
actions en faveur de I' amelioration de Ia commer
cialisation et pour le developpement des debouches. 
Si M. Vredeling dit qu'il ne veut pas retablir le a, 
c' est deja quelque chose, mais en ce qui conceme 
les actions visees pour c et d, je dois dire a M. 
Mansholt que je trouve son argument assez eton
nant. Si j' ai bien compris, il pretend que ce sont 
Ia des projets qui sont plus rentables que tous les 
autres, et qu'il n'y a done pas lieu de les subven
tionner de maniere plus elevee. Je trouve cet argu
ment un peu curieux, parce qu' au fond, le 
F.E.O.G.A. devrait subventionner d'une maniere 
plus large les projets qui risquent d' a voir une cer
taine rentabilite et non pas les projets dont on sait 
d'avance qu'ils ne serviront pas a grand-chose, 
sinon a augmenter certaines difficultes de Ia politi
que agricole que nous connaissons deja. Done, je 
dois rester sur notre position. 

Mais en ce qui conceme !'intervention des Etats 
membres, je voudrais dire a M. Mansholt que si Ia 
Commission accorde 45 °/o pour certaines actions, et 
compte tenu de ce que le beneficiaire doit payer 
30 Ofo, il ne reste plus que 25 Ofo a Ia charge du gou
vemement pour certaines actions pour lesquelles les 
gouvemements avaient coutume de donner plus de 
25 Ofo, et meme plus de 50 °/o. Done, la aussi, etant 
d9nne que ces actions se situent surtout parmi celles 
prevues sous a et b de !'article 11, je crois que nous 
avons interet a limiter le taux preferential de 45 Ofo, 
surtout aux actions visees sous b, mais aussi de le 
permettre pour des actions visees sous c et d. J e 
me trouve dans l'impossibilite de modifier la posi
tion de mon groupe, car je ne peux pas le reunir. 

M. le President. - La parole est a M. Lucker. 

M. Lucker. - (A) Monsieur le President, apres les 
declarations de Mlle Lulling je me vois dans I' obli
gation, me referant a Ia suggestion de M. Vrede
ling, de proposer officiellement Ia suppression, dans 
le texte modifie de la commission de I' agriculture, 
des lettres c et d figurant a la sixieme ligne de !'ar-
ticle 4. · 

Je me permets d'attirer !'attention sur le fait que 
cette question a ete tres controversee en commis
sion de I' agriculture. Le resultat du vote a ete ac
quis par 11 voix contre 10, c'est-a-dire a une ma
jorite tres faible. 

Je crois, notamment apres les declarations que vient 
de nous faire le president Mansholt, que nous de
vrions nous efforcer de maintenir cette position. 
C' est a la lettre b de I' article 11 du reglement 17 
que les projets vraiment determinants sont meiition
nes. Les projets figurant aux points c et d ne sont 
pas exclus du benefice de I' aide mais ils restent su
bordonnes aux conditions des 25 °/o. A ce propos, on 
ne peut qu'approuver M. Mansholt lorsqu'il declare 
que les projets doivent etre tels qu'ils puissent, 
comme ce fut le cas jusqu'a present, etre realises 
avec les 25 Ofo. Je suis dispose a laisser tomber Ia 
lettre a, etant assure que Ia lettre b contient reelle
ment les projets determinants qui devraient etre 
les seuls a beneficier d'une aide allant jusqu'a 45 °/rJ. 
Notre collegue Vredeling s'etant limite a emettre 
une suggestion, je demande a I' Assemblee de con
siderer ma proposition de supprimer les points c 
et d comme un amendement officiel. 

M. le President. - Sur !'article 4, je suis saisi d'un 
amendement oral de M. Lucker tendant a suppri
mer a cet article du projet de reglement, sixieme 
ligne, les lettres c et d. 

La parole est a M. Vredeling. 

M. Vredeling, rapparteitr. - (N) Monsieur le Pre
sident, j' ai moi-meme provo que cet amendement et 
je n'ai done pas besoin de repeter ce qu'il en est. 
D'un point de vue forme!, Ia commission de !'agri
culture ne peut pas dire si elle est pour ou contre 
cet amendement. De meme que M. Lucker, j'ai in
clique les tendances qui se sont manifestees au sein 
de la commission de !'agriculture. Je puis vous dire 
simplement qu'en tant que rapporteur je me sens 
quelque peu en droit de prendre une orientation 
plutllt positive, etant donne que j'ai evoque expres
sement cette possibilite avec . le president de Ia 
commission de !'agriculture, et qu'il m'a dit: Si Ia 
situation devait se presenter ainsi, je vous conseil
lerais personnellement de supprimer les points c et 
d. Toutefois, si je m'en refere a !'opinion de Mlle 
Lulling, je me dois de vous dire que Ia commission 
de !'agriculture a vote le texte tel que nous l'avons 
sous les yeux, c'est-a-dire avec les points b, c et d. 
Pour ce qui est de l'amendement de M. Liicker, 
je ne puis done pas dire que Ia commission de 
!'agriculture l'approuve; je ne puis qu'indiquer les 
tendances. Vous pourrez en tirer vous-memes vos 
conclusions. 

M. le President. - Je mets aux voix l'amendement 
oral de M. Liicker. 

L' amendement est ado pte. 

Je mets aux voix l'art:!cle 4 ainsi modifie. 

L'article 4 ainsi modifie est adopte. 

Sur !'article 5, je n'ai ni amendement, ni "orateur 
insc1it. 
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Je le mets aux voix. 

L' article 5 est adopte. 

Sur l'annexe, j'etais saisi d'un amendement n° 1, 
presente par M. Sabatini, mais son ~uteur l'a retire. 

Je mets donc,aux voix l'annexe. 

L' annexe est adoptee. 

Nous passons maintenant a l'examen de Ia propo
sition de resolution qui avait ete reser\re. 

Personne ne demande plus la parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution. 

L' ensemble de la proposition de resolution est 
adopte C'). 

7. Composition des commissioos 

M. le President. - J'ai re9u : 

a) Du groupe democrate-chretien, une demande ten
dant a nommer M. Emile Schaus membre de la 
commission economique, de la commission des 
relations economiques exterieures, de la commis
sion juridique, de Ia commission de 1' energie, de 
la recherche et des problemes atomiques. 

b) Du groupe socialiste, une demande tendant a 
nommer: 

- M. Radoux membre de la commission de 
1' agriculture, 

- M. Spenale membre de la commission de 
I' energie, de la recherche et des problemas 
atomiques, 

- M. Fellermaier membre de la commission 
des relations economiques exterieures. 

c) Du groupe des liberaux et apparentes, une de
mande tendant a nommer M. van Offelen mem
bre de Ia · commission de 1' energie, de la re
cherche et des problemes atomiques, en rem
placement de M. Angioy. 

d) Du groupe de !'Union democratique europeenne, 
une demande tendant a nommer : 

- M. Cointat membre de la commission des 
finances et des budgets, en remplacement de 
M. Kaspereit, 
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- M. Baumel membre de la commission des af
faires sociales et de la sante publique, 

- M. Ribiere membre de la commission juri
Clique; 

- M. Tomasini membre de la commission des 
transports, en remplacement de M. Couste, 

- M. Baumel membre de la commission de 
1' association avec la Grece, en rem placement 
de M. Spenale, 

- M. Ribiere membre dEl la commission de 
1' association avec la Turquie. 

II n'y 11; pas d'opposition ? ... 

Ces nominations sont ratifiees. 

8. CalendrieT des prochaines seances 

M. Ie President. - Le Parlement a epuise son 
ordre du jour. 

Le bureau elargi vous propose de tenir ses pro
chaines seances dans la semaine du 25 au 30 no
vembre 1968 a Strasbourg. 

II n'ya pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

· 9. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Conformement a !'article 17, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumettre a 
1' approbation du Parlement le proces-verbal de la 
presente seance qui a ete redige au fur et a mesure 
du deroulement des debats. 

II n'y a pas d'observation? 

Le proces-verbal est adopte. 

10 .. Inteff'uption de la session 

M. Ie President. - Mesdames, Messieurs, je declare 
interrompue la session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee ti 12 h 40) 
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